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INTRODUCTION 

Encore un livre sur cette «question des langues » en Belgique, qui 
a deja fait couler tant d'encre? Que le lecteur inquiet se rassure! 
Nous n'entendons nullement apporter une contribution a cette longue 
et sterile querelle a laquelle, des 1788, la publication de la Verhande
ling op d'Onacht der moederlyke Tael in de Nederlanden de l'avocat 
bruxellois Verlooy, ancetre de nos « fiamingants », donna le branle, 
et dont l'aprete n'a fait que crohre jusqu'a nos jours. 

En effet, la francisation des classes superieures en Flandre, qui alla 
s'amplifiant apres 1750 surtout, ne pouvait manquer d'entrainer, a la 
longue, une reaction du cote· fiamand. La lutte entre les « fiamingants >> 

et les « fransquillons » qui se livra sur le terrain politique, avec les 
peripeties que l'on sait, a partir de 1840-1850, epoque a laquelle un 
mouvement fiamand organise se constitua, donna naissance a une apre 
polemique sur la place que tenaient - et devaient tenir! - les deux 
langues dans la vie de la nation. C'est dans ce climat que s'eveilla la 
curiosite pour la «question des langues » dans le passe. En effet, ce 
que les parties aux prises allaient chercher dans le passe, c'etaient 
des arguments pour justifier !'attitude qu'elles prenaient dans la pole-. 
mique et cette attitude, a son tour, determinait !'interpretation qu'elles 
donnaient des faits du passe. Les « flamingants » imputaient la diffu
sion du fran<;ais en Flandre aux mesures que des autorites etrangeres 
au pays - des dues de Bourgogne a Napoleon - auraient prises en 
faveur de cette langue et au manque d'esprit national des hautes clas
ses qui se seraient graduellement francisees tandis que le peuple, reste 
farouchement fidele aux traditions nationales et autochtones, n'aurait 
jamais ete contamine; les « fransquillons », au contraire, croyaient que 
la francisation resultait de !'attraction qu'aurait, de tout temps, eprouve 
l'elite intellectuelle et sociale du pays pour la civilisation fran<;aise 
et qu'elle s'etait produite spontanement, sans contrainte de la part de 
nos gouvernants. 

Ces points de vue, « fiamingants >> et « franquillons » allaient les 
repandre par leurs brochures, leurs journaux et leurs discours: littera
ture de propagande dans laquelle il s'agissait moins d'etre exact et 
impartial que de convaincre et d'emouvoir; on y retrouve toujours 
les quelques memes arguments, etayes par un certain nombre de faits 
historiques plus ou moins exactement rapportes et plus ou moins 
objectivement interpretes. 

Ces faits a l'appui de leur expose, les polemistes les puisaient dans 
les ouvrages des historiens de la question des langues : mais ces his
toriens non plus ne parvenaient pas a se degager de !'atmosphere de 
lutte linguistique qui etait celle de leur temps ; il s'attachaient - sou
vent de bonne foi - a faire prevaloir le point de vue qu'ils avaient 
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adopte, en le presentant comme l'aboutissement logique d'une evolu
tion seculaire. Chez eux egalement, l'expose des faits est reduit a 
un strict minimum et la part d'interpretation apparait considerable. 

Il n'entre pas dans nos intentions d'ecrire, ici, l'histoire de cette 
polemique. Pareille etude, qui appartient encore aux desiderata 
de la recherche scientifique, nous fournirait une documentation 
du plus haut interet sur la caractere, !'evolution et l'arriere
plan psychologique de la lutte linguistique au XIXo siecle. Remarquons 
en passant qu'il faudra tenir compte du role que des idees particu
lieres au xrxo siecle, qui sont en partie le prolongement des doctrines 
des encyclopedistes frans:ais mises en pratique apres la Revolution de 
· 1789 (politique linguistique, et conviction que l'unite linguistique con
tribue a l'unite de l'Etat et de la nation) I, et en partie puisees dans 
!'arsenal des philosophes romantiques allemands (la langue comme 
fondement du « Volkstum » et de la race) 2

, ont joue· dans la pole
mique 3

• 

Quoi qu'il en soit, le fait est que ce qu'on a ecrit au xrxo siecle 
et au debut du XXo siecle sur la « question des langues >> dans l'his
toire de Belgique nous fournit - en ce qui concerne les faits rapportes 
- une documentation tres incomplete"", et - en ce qui concerne !'in
terpretation - nous met en presence de points de vue contradictoires. 
Certes, nous ne nions pas que dans les etudes plus recentes le dogma
tisme rigide d'autrefois s'est quelque peu assoupli et qu'on fait preuve 
d'une circonspection plus grande dans !'appreciation des faits du passe; 
mais, des lors qu'il s'agit de remonter aux causes profondes de la fran
cisation, c'est toujours l'attitude prise par les historiens dans le « ques
tion des langues >> de nos jours qui dicte leur jugement et nous nous 
trouvons a nouveau devant les memes oppositions inconciliables. 

De toute cette litterature il reste, apres examen, peu de chose dont 
le linguiste puisse tirer parti: les quelques pages qu'a chaque tome 
de son Histoire de Belgique Henri Pirenne consacre a la situation 
linguistique, admirables mais sommaires; la suggestive Histoire po
litique et litteraire' du Mouvement flamand de P. Hamelius; quelques 
bons passages de l'Essai sur la Question des Langues dans l'Histoire 
de Belgique de J. Des Cressonnieres, ceux qui rectifient un certain 
nombre d'interpretations inexactes de ses predecesseurs; enfin, et pour 
nous en tenir a l'essentiel, la Geschiedenis van de Vlaam.se en Groot
nederlandse Beweging de L. Picard, plus interessante par les nom-

( 1) On trouvera un excellent expose, precis et approfondi, de cette question 
dans BRUNOT (F.), Histoire de Ia langue fran(aise. Tome IX, 1 : La Revolution 
et /'Empire. Le franfais langue nationale. Paaris, 1927. 

(2) Il n'existe aucune etude serieuse sur l'ideologie linguistique des romantiques 
allemands (Herder, Fichte, Arndt, Hegel et autres). 

(3) C'est precisement la distance entre la realite historique et !'interpretation 
qui nous permettrait de saisir !'element propre au XIXe siecle. 

( 4) En fait, 1' expose se ramene generalement a sa voir si, oui ou non, nos 
gouvernants ont mene une politique linguistique et dans quelle mesure cette 
politique est responsable de la francisation : le probleme n'est done, le plus 
souvent, traite que sous l'angle politique et administratif. 
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breux problemes que l'auteur pose que par les solutions qu'il leur 
donne. 

Nous aurons !'occasion de revenir, dans le cours de notre etude, 
sur les differentes interpretations qu'on a proposees de la francisation 
et de montrer qu'elles ne parviennent pas a nous en donner une ex
plication satisfaisante. 

Nous pouvons des lors nous demander si la linguistique moderne 
ne fournit pas une methode qui permettrait d'aborder objectivement, 
en dehors de toute polemique, l'etude de la question. 

Or, toute !'evolution de la linguistique moderne remonte au Cours 
de Linguistique Generate 5 de Ferd. De Saussure, dont ce fut le 
merite eminent de mettre de l'ordre dans les materiaux accumulees 
par les linguistes et de donner, le premier, une expose systematique et 
theorique de la branche. Une des distinctions les plus fecondes etablies 
par le maitre de Geneve est celle entre linguistique interne et linguis
tique externe : deux ordres de recherches qui correspondent au double 
aspect du langage. Quoi que l'on puisse alleguer contre cette distinc
tion trop systematique et trop schematique, elle fait clairement res
sortir que l'etude d'une langue peut se faire a deux points de vue net
tement differents: si l'etude interne est d 'ordre exclusivement psycho
linguistique, l'etude externe rattache la structure et !'evolution d'une 
langue aux facteurs historiques, sociaux, geographiques et autres qui 
les conditionnent et fait done partie de l'histoire de la civilisation 6

• 

Depuis F. De Saussure la recherche scientifique s'est orientee sur
tout vers l'etude interne des langues et c'est dans ce domaine que les 
recherches les plus poussees ont ete menees, qui ont permis de degager 
des vues theoriques susceptibles de feconder a leur tour les recherches. 
L'etude externe des langues n'a pas beneficie du meme interet de la 
part des linguistes: la documentation est encore fragmentaire et sou
vent imprecise, et le cote theorique de la branche n'a encore pu etre 
degage a vee nettete. 

Seul (ou presque) parmi les linguistes, Ferdinand Brunot a etudie 
de pres l'histoire externe d'une langue determinee, le fran<rais. Les 
premiers volumes de son Histoire de la langue fram;aise, il est vrai, ne 
renouvellent pas - quel que soit par ailleurs leur interet - les points 
de vue traclitionnels. Mais, au fur et a mesure que ses recherches pro
gressaient, F. Brunot se detournait de la tendance qu'avaient les neo
grammairiens a considerer la langue comme une organisme abstrait, 
n~gi par les lois analogues a celles des sciences positives et evoluant 
en dehors de toute intervention humaine, et abordait resolument le 
probleme en sociologue; il se rendit compte que les differents faits 
de la vie d'une langue, meme ceux de sa vie interieure, s'expliquaient 
par la vie clu peuple, des groupes sociaux et des individus qui la par-

( 5) F. DE SAUSSURE, Cours de Linguis.tique generale, edite par Ch. Bally et 
A. Sechehaye. Paris, 1931, 3e ed. Voir en particulier pp. 40/43. 

( 6) Le philosophe italien B. Croce a, sans doute, ete le premier a formuler 
clairement cette identification de la linguistique externe avec l'histoire de la 
civilisation. 
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lent; il les voyait conditionnes par des evenements d'ordre social, eco
nomique, politique, litteraire et scientifique. Les derniers tomes de 
son Histoire temoignent de cette orientation nouvelle de la pensee du 
maitre. 

Cette nouvelle conception, Brunot l'appliquait magistralement a 
l'histoire de la langue fran~aise. n s'agissait, en l'espece, d'un travail 
formidable auquel une vie d'homme ne pouvait suffire. Brunot, pour
rant, l'a mene jusqu'a la fin de l'epoque moderne mais, modeste, il ne 
se dissimulait pas de ce que son etude avait de provisoire, d'incomplet 
et de sommaire parfois. ll exprimait d'ailleurs formellement son espoir 
que de jeunes linguistes ne voient dans son expose qu'un point de 
depart et y trouvent une invite a le perfectionner par des recherches 
plus approfondies. 

Brunot n'eut, notamment, pas !'occasion d'approfondir le cote theo
rique de ses recherches: son Histoire, aussi riche soit-elle par la docu
mentation qu'il a du rassembler, trier et soumettre a un examen cri
tique et aussi suggestive par les vues penetrantes et par les solu
tions proposees, reste encore trop une reuvre empirique. De plus, 
oblige de se creer de toutes pieces une methode pour cette linguis
tique sociologique et de rassembler une documentation immense 
embrassant toute l'histoire de la France, il ne pouvait songer qu'a 
tracer un cadre tres general de !'evolution externe du francrais. 

Plus particulierement en ce qui concerne la diffusion du francrais 
hors de France, Brunot avait du travailler de seconde main, faute de 
pouvoir se deplacer dans les differents pays pour consulter les sources. 
Dans les pages qu'il a consacrees a la diffusion du francrais en Bel
gique aux XVIIe et XVIIIe siecles, il s'etait montre tres reserve. 
Francrais, il hesitait a donner un avis personnel sur une question qui 
divisait les Belges; il laissait le plus souvent la plume aux historiens 
belges, particulierement a H. Pirenne et a J. Des Cressonnieres. Au 
surplus, ignorant le flamand, il n'avait pu consulter qu'une partie des 
documents relatifs a son sujet. 

C'est ainsi que germa en nous l'idee d'etudier l'histoire de la langue 
francraise en Flandre, en nous inspirant du modele que fournissait 
le magistral expose de Brunot. Cette histoire merite d'etre reprise, 
sans parti-pris politique d'aucune sorte, en la traitant avec l'objectivite 
et les methodes de la linguistique sociologique : en examinant un a 
un tous les faits de la vie, dans les differents domaines, qui ont pu 
agir sur la langue, en degageant leur action aux differentes epoques, 
dans les differents milieux et, surtout, dans chaque region, dans 
chaque ville meme. 

L'interet de cette reuvre d'ensemble ne peut echapper a pqsonne. 
Le profit en apparait grand pour le linguiste, a un double point 
de vue. Tout d'abord, elle lui fournira une illustration de la conception 
sociologique de la vie des langues et lui permettra d'approfondir un 
cas, interessant entre tous, des degres et des formes sociales du bilin
guisme, phenomene linguistique encore peu etudie et analyse sans 
grande precision par les linguistes modernes. Ensuite, elle donnera 
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une reponse aux questions qui, sur le plan theorique, s'imposent a 
son attention et dont la solution est d'un interet capital: si l'on admet 
que la langue n'est pas un « organisme » qui se developpe en dehors 
de la societe, des individus qui la parlent, quel lien causal peut-on 
etablir entre !'evolution d'une langue et les facteurs extra-linguistiques 
qui la conditionnent? Quel est, parmi les differents facteurs qui, 
du dehors, conditionnent cette evolution, celui qui exerce !'influence 
la plus profonde ? 

Mais, surtout, l'utilite de pareille entreprise sera grande pour !'horn
me politique et pour le Belge cultive: en leur mettant sous les yeux 
une analyse impartiale du role que la langue fran~aise fran~aise a 
joue dans le passe de nos provinces, elle contribuera, esperons-le, a 
dissiper des malentendus soigneusement entretenus par des gens 
interesses et a fournir, peut-etre, les elements d'une solution raison
nable reposant sur les enseignements de l'histoire et sur une saine 
appreciation de la situation linguistique actuelle. 

Traiter le probleme dans son ensemble, dans le temps et dans 
l'espace, est evidemment la tache d'une nombreuse equipe et de toute 
une generation. n s'agit d'un travail qui demande une documentation 
immense, et une synthese ne pourra etre edifiee que lorsque des tra
vaux d'approche et des monographies nombreuses auront prepare le 
terrain. Notre but sera plus modeste: tenter une premiere etude, point 
de depart de cette reuvre d'ensemble, qui ne pourra etre menee a 
bien que par la collaboration d'un groupe de jeunes linguistes, histo
riens et sociologues. 

n nous fallut done imposer a nos recherches une double limitation, 
dans le temps et dans l'espace. Apres certaines hesitations, nous nous 
decidames a restaurer l'histoire du fran~ais en Flandre, c'est-a-dire dans 
les deux provinces actuelles de la Flandre occidentale et de la Flandre 
orientale, entre 1770 et 1823. 

Nous avons voulu montrer comment s'est formee la situation lin
guistique telle qu'elle se presente encore de nos jours en Flandre. 
On croit communement que la francisation de l'elite flamande date 
de l'epoque de la domination fran~aise, et l'on impute souvent la 
diffusion du fran~ais a la politique linguistique qu'ont menee les 
autorites fran~aises. En fait, la francisation de la noblesse et de la 
bourgeoisie flamandes remonte deja, en grande partie, a la fin de 
!'ancien regime, a l'epoque ou nos provinces, apres une longue periode 
d'isolement intellectuel, reprirent contact avec la civilisation euro
peenne et s'ouvrirent aux idees nouvelles. 1770 n'est done pas une 
date que nous avons choisie arbitrairement, elle marque un tournant 
dans !'evolution linguistique. 

D'autre part, nous arretons notre enquete a l'annee 1823. En 1823 
les decrets de neerlandisation de Guillaume Ier entrent en vigueur. 
Cette date marque done le debut d'une nouvelle phase de !'evolution 
linguistiq ue. 

Nous avons ete amene a diviser notre expose en trois tomes, traitant 
de l'histoire du fran~ais pendant trois periodes qui, chacune, pn!sen-
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tent un etat linguistique relativement homogene et qui, par les . as
pects de la francisation, s'opposent nettement entre elles: periode 
autrichienne, periode fran~aise et periode hollandaise. 

Pour la clarte de !'expose nous avons, a l'interieur de chaque tome, 
divise· notre tableau en chapitres qui correspondent aux diverses formes 
de la vie que nous etudions: l'enseignement, les livres, la mode, !'ad
ministration et la justice, le theatre. ll nous a semble impossible de 
separer causes et effets. Ainsi, par exemple, le fran~ais penetre dans 
l'enseignement d'un college: c'est que les parents exigent que leurs 
enfants l'apprennent. Cette introduction du fran~ais, a son tour, con
tribuera a Ia diffusion de la langue. On ne joue plus que des pieces 
fran~aises au theatre de Gand: c'est qu'elles seulent sont appreciees 
par Ia grande majorite du public; a leur tour, ces spectacles contri
buent a repandre le fran~ais a Gand. 

La conception que nous nous sommes faite de cette etude ne man
quera pas de susciter nombre d'objections, de reproches meme: nous 
voulons en rencontrer quelques-uns ici. 

Tout d'abord, cette etude est une etude de linguistique externe: 
c'est dire que nous n'avons pas entrepris de recherches systematiques 
concernant l'aspect regional, particulier qu'a pris le fran~ais au cours 
de sa diffusion en Flandr~; d'autre part, les pages que nous consacrons 
a !'influence de la langue frans:aise sur le fiamand sont loin d'etre 
de·finitives, encore moins exhaustives. Nous nous sommes borne a 
noter au passage certaines caracteristiques, quelques traits saillants 
dans le cadre d'un expose d'ensemble. L'aspect regional du frans:ais 
en Flandre aussi bien que !'element frans:ais dans la langue flamande 
meritent une etude approfondie, que nous esperons ·mener a bien plus 
tard. La presente etude est d'ailleurs le point de depart indispensable 
de ces travaux: car il faut d'abord, sous peine de ne rien comprendre, 
avoir une connaissance precise du milieu, des circonstances particu
lieres, des conditions externes enfin, dans lesquels le fran~ais s'est 
developpe en Flandre ~t a pu exercer son influence sur le flamand. 

Ensuite, nous etudions la diffusion du franc;ais dans une region de
terminee: les deux Flandres. Nous confessons volontiers que nous 
ne savons pas tout de l'histoire du frans:ais dans chaque ville, dans 
chaque village de la Flandre. Des monographies permettraient, sans 
aucun doute, de preciser notre expose en maints endroits. 

Le plan que nous nous sommes trace, par souci de clarte dans l'ex
pose, nous a oblige a traiter ensemble des questions qu'il faudrait, 
en bonne methode, etudier separement dans chaque subdivision du 
territoire, dans chaque ville meme. La vie locale, jusqu'en 1823, etait 
tres intense; elle presentait rarement le meme aspect dans des en
droits differents. Nous avons essaye, dans nos analyses et dans nos 
conclusions, de marquer ces differences, partout ou cela nous sem
blait possible. 

Surtout, on s'en prendra aux proportions de cette etude. Notre 
premiere excuse sera l'abondance de la documentation que nous 
avons pu rassembler. En !'absence de tout travail d'approche, de te-
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moignages directs et precis sur la situation linguistique, nons avons 
dfl consulter un grand nombre de textes d'archives, de documents et 
d'etudes. Cette documentation nous a permis de serrer de pres la 
realite linguistique, toujours complexe parce que profondement melee 
a la vie. Dans l'etude des differents aspects, des diverses modalites, 
des limites de la francisation, notre expose a forcement pris un 
tour fort analytique; c'est la premiere fois que des faits, le plus 
souvent inconnus ou mal connus, sont groupe·s dans un tel ensemble 
- nous n'avons done presque jamais pu renvoyer a des travaux deja 
parus : il nous fallait exposer la situation sous toutes les faces, entrer 
dans les details. 

Notre travail a done parfois pris !'aspect d'un chantier de con
struction, au les materiaux sont encore entasses a l'etat brut, plutot 
que celui d'un edifice bien proportionne ; mais ce qu'il perd en eh~gance, 
il le gagne en solidite. 

Il nous etait, d'autre part, difficile de ne traiter que de certains 
aspects de la diffusion du fran~ais: c'etait perdre de vue la complexite, 
l'enchevetrement, !'interpenetration des differentes facteurs. Laisscr 
de cote, par exemple, la mode feminine pour l'epoque 1770-1793, 
c'etait negliger le principal facteur de la francisation des dames de la 
noblesse et de la bourgeoisie sous l'ancien regime. Laisser tomber 
les chapitres consacres a la langue flamande aux differentes epoques, 
c'etait s'exposer a ne rien comprendre a la resistance que rencontrait 
la diffusion du fran~ais. Mieux valait encore courir le risque d'etre 
parfois diffus et prolixe que negliger certains aspects de notre sujet, 
ce qui aurait donne lieu a des interpretations inexactes et nous aurait 
empeche de n!aliser ce qui nous apparaissait precisement le but de 
cette etude: donner une explication sociologique de !'evolution lin
guistique, qui ne se con~oit que si l'on tient compte de toutes . les 
faces de la realite vivante. N ous nous sommes neanmoins vu force 
de ne mettre en lumiere, pour chaque epoque, que les aspects essen
tiels, quitte a signaler en passant des aspects secondaires. Ainsi, par 
exemple, la mode, qui joue un role capital dans la francisation des 
dames SOliS J'ancien regime, COntinue a exercer toute Sa seduction 
apres 1793, et la diffusion du fran\ais en profite ; mais il s'agit ici 
de la persistance d'un facteur, d'une influence qui continue a se faire 
sentir: nous nous sommes done contente de la noter en passant. 

Nous avouons aussi n'avoir pu mettre }a main sur toute la do
cumentation qui se rapporte a notre sujet: il am·ait fallu, pour cela, 
consulter tout ce qui concerne l'histoire de la Flandre entre 1770 et 
1823 - tache impossible! Nous crayons cependant n'avoir neglige 
aucune des faces de la question. Il ne nous semble pas que la de
couverte de documents nouveaux puisse sensiblement infirmer nos 
conclusions. 

n est cependant trois domaines ou des recherches plus poussees 
pourraient apporter du neuf. Tout d'abord, en ce qui concerne les 
archives privees : les nombreux documents qui y reposent (lettres, 
memoires, livres de raison) permettraient sans doute de dater avec 
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n°2094 (ecole de Bruges). 
n° 2096/2 ( ecoles primaires). 
n° 2122 (etudes a 1' etranger - peri ode hollandaise). 

Archives modernes, liasses, 2e serie : 

n° 8155/2 (etat-civil du canton de Ghistelles). 
n° 8271 (nominations). 
n° 9647 (instruction publique). 
n° 9645 (idem) 
n° 9771/1 (statistiques). 
n° 9772/1 a 4 (idem) 
n° 9791 (publication des lois et arretes, an IV a an 
n° 9785/2 (administration municipale de Dixmude 
n° 9808 (publication des lois et arretes). 
n° 9809 ( arretes divers). 

VIII). 
an III et an IV). 

Archives modernes, tribunal, 2e serie, periode fran~aise : 

an IV (n° 10-14). 
an VII (n° 167-181). 
an VII (n° 149-158). 
an XIII (n° 534-543). 
an XIII (n° 544-560). 
an XIII (n° 576-577) . 
an XIV - 1806 (n° 592-603). 
1806 (n° 677-680). 
1807 (n° 708-718). 
1807 (n° 812). 
1807 (n°774-785). 
1807 (n° 821-827). 
1808 (n° 888-902). 
1810 (n° 1096-1104). 
1812 (n°41-53). 
1812 (n° 67-79) . 
1813 (n° 90-99). 
1813 (n° 100-107). 

3. Archives de la ville de Bruges 

Sectio12 moderne. 

Instruction publique. Liasse an V - 1809. 
Fonds athenee. Liasse an V - 1828. 
Theatre. Liasse an V - 1821. 
n° 127 (Suvee-De Cock, 1725-1828) . 

(15) 
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B. SOURCES IMPRIM:eES 

ACKERSDYCK (W.C.) Observations sur la langue Flamande particulierement sous 
le rapport des Provinces Meridionales ... traduit du hollandais par f.C.E. baron 
Van Ertborn. Anvers, Ancelle [1817) (B.U.G., Bl. 3521)1. 
(Textes neerlandais et fran~ais en regard). 

A(ndries) S(teven), Nieuwen Nederlandschen Voorschriftenboek ... Waer zijn bij
gevoegt eenige korte Verhandelingen op de verbastering der Nederduytsche 
Tael, op de misnoeming van sommige Letteren, ende eenige noodwendige 
waememingen in de Spelkonst ... Ypres, Walwein, 1741, 7e edition revue et 
corrigee. 

Annales Academiae Gandavensis. Gand, J.N. Houdin, 1819. (B.U.G., A. 35576). 
Gand, P.F. De Goesin-Verhaeghe, 1820. 

Annuaire du Departement de la Lys pour l'an XIII. Par le secretaire-general de 
de la Prefecture. Bruges, G. De Busscher-Marlier, s. d. 

BAR.AFIN (J.P.Jos.) Sur Ia langue nationale, ou dissertation sur ces questions: Les 
idiomes Hollandais et Flamands forment-ils la meme langue? Avons-nous 
une langue nationale proprement dite ? QueUe hail, avant Ia conquete des 
Franfais en 1794, Ia langue du Gouvernement et celle de l' Administration 
Publique ? Quelle langue convient-il d' adopter dans les conjonctures actrtetles 
pour la gestion des affaires administratives- ? Bruxelles, A. Hapleaux, 1815. 
(B.U.G.: H. 1341). 

BEHAEGEL (P.) Fransche Spraekkonst. Gand, ]. F. Bogaert-De Clercq, Bruges, 
veuve de Moor et fils et ]. Bogaert et fils, 1811. (B.U.G., G. 3688). 

BEHAEGEL (P.) Nederduytsche Spraekkunst. Bruges, veuve de Moor et fils, 1817/ 
1822, 3 volumes. (B.U.G.: Bl. 8435). 

BERGMANN (N.) H erinneringen uit mijn studentenleven aan de hoogeschoo/ van 
Gent, 1823/1826. (Nederlands Museum, 1890, II, p.p. 165-211). Reproduit 
in SEGERS (G.) et FREDERICQ (P.) Uit vader Bergmann's gedenkJchriften. 
Gand, Vuylsteke, 1895, pp. 96-147. Un autre chapitre des memoires de N. 
Bergmann : « Mijn oudste herinneringen » est reproduit pp. 1 a 95. 

BROEICKAERT (K.) Borgers in den Estamine met Inleiding en Aantekeningen van 
Dr A. }ACOB. Anvers, De Sikkel, 1922 (Spectatoriale Geschriften I). 

- Den jongen Tobias, met Inleiding en Aantekeningen van Dr A. jACOB. 
Anvers, De Sikkel, 1924 (Spectatoriale Geschriften II). 

CAMus (A. G.) Voyage fait dans les Departements nouvellement Reunis, Et dans 
les Departements du Bas-Rhin, du Pas-de-Calais et de Ia Somme, a Ia fin 
de /'an X. Paris, Baudouin, an XI (1803), 2 val. in 8°. 

CANNAERT (J. B.) lets over de Hollandsche tael, noch Voor, noch Tegen, laetende 
elk dienaengaende vrij en onverlet als naer goedvinden, in eenige familiaire'J 
brieven. Eerste stukske! Gand, A.R. Steven, 1823. (B.U.G., G. 11082). 

CoLENBRANDER (H. J.) Gedenkstukk·en der Algemene Geschiedenis van Nederland 
van 1795 tot 1840. La Haye, M. Nyhoff, 1905-1922. 
Tome VII. Vestiging vaan het Koninkrijk· 1813-1815 (Rijks-Geschiedkundige 
Publicatien, n° 23) . 
Tome VIII, 1, 2 en 3. Regering van Willem I. 1818-1825 (Rijks-Geschied
kundige Publicatien, n° 25, 27 et 30). 

CooPMAN (Th.) et BROECKAERT (].) Bibliographie van den Vlaamsen Taalstrijd. 
Eerste dee/ 1787-1844. Gand, A. Siffer, 1904 (Koninklijke Vlaamse Academie 
voor Taal- en Letterkunde). 

CoRNELISSEN (N.) De l'Origine, des Progres et de Ia Decadence des chambres de 
rhhoriqtte, hablies en Flandre. Gand, J. Begyn, [1822). (B.U.G. : G . 8710). 

CuRTIS (Ch.) Jaer-Boecken der Stadt Brugge ... Bruges, J. Van Praet, 1765, 2e 
edition (Bibl. Ville Bruges, B. 270). 

DECLOET (}. J.) Essai sur les Langues Franfaise et Nationale. Superiorite de celle
ci sur la premiere (Observateur Beige, 1820). 

DE FOERE (H.) Le Spectateur Beige, ouvrage historique, litteraire, critique et 

( 1) B.U.G. = Bibliotheque de l'universite de Gand. 
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moral. Bruges, veuve de Moor, 1815-1823, 21 volumes (Bib!. Ville Bruges, 
277). 

UN BELGE (J. Defrenne) Quelques idees sur /'usage oblige de la langue dite Na
tionale au Royaume des Pays-Bas. Bruxelles, 1829. (B.U.G., G . 1341/10). 

DE NECKERE (S. J.) Bewerp van Vlaemsche Spelling, gevolgd van eenen oogs/ag 
op de Nederlandsche Dichtkunst. Ypres, ].B. Smaelen-Moerman (1815). 

DE PEELLAERT (A.) Cinquante ans de souvenirs recueillis en 1866. Tome 1. Bru
xelles, Decq, Muquardt et Office de Publicite, 1867. 

DE SMET (J.) Briefjes tegen de eerste soldatenlichting in het Leye-departement' 
(october 1798). (Biekorf, T. XXXII, 1926, pp. 256-261. 
Soldatenbrieven uit den fransen tijd. (Biekorf, T. XXXVIII), 1932, pp.323-
325, 374-378, tome XXXIX, 1933, pp. 148-151, 181-185, 277-279, 290-294, 
327-331 ; tome XL, 1934, pp. 14-17, 43-45, 62-65, 95-97, 119-122, 145-147, 
173-178, 215-218, 243-247; tome XLI, 1935, pp. 187-190, 306-307). 

(Derival de Gonicourt) Le Voyagettr dans les Pays-Bas Autrichiens. Amsterdam, 
1782/3, 6 volumes in -12° (Bibl. Ville Bruges, n° 3329) . 

DERLEYN {].F.) Latijnsche Grammatica, Behelsende alles bet gene noodig is tot 
het wei schrijven der Latijmche T aele, met een Voor-Reden aengaende de 
Opvoedinge der Jonkheid. Brugge, ]. Van Praet [1769). (Bib!. Ville Bruges, 
331). 

Dialogues Familiers Franfais Pour !' Usage des Demoiselles Pensionnaires du Cou
vent des Dominicaines a T amines Pays de lV aes. Lou vain, Vander Haert, 
[1781]. (B.U.G.: Bl. 9271). 

FERRARY (J.) An 1809. Petit almanach sans pretention, dedie aux jolies femmes. 
Gand, A. R. Steven [1809] . (B.U.G., G . 3645). 

FouRNIER (K. L.) Naergelaetene Tooneelstukken en Rijmwerken. Ypres, Annoy-
Vandevyver, 1820-1821, 6 volumes. (B.U.G. : H. 2682). 

Gazette van Brugge. 1795-1815 (Bibl. Ville Bruges, 21 1426). 
Gedicht op de hedendaagsche Mode. Gand, C. ). Fernand [1779]. 
}ACOB (A.) Willem Verhoev·en o·ver· de Volkstaal en het Schoolwezen aarr den 

drernpel van den Fransen tijd. Anvers, K. Dirix-Van Riet (Tire a part du 
Van Gansen-Gedenkboek, 1943) . 

}ANSSENS (Balduinus) Verbeterde Vlaemsche Spraek- en Spel-Konste, waer in on
zijdig de gevoelens tege-ngesproken worden der volgende schrijvers. Richelet, 
Desroches J. B. en bezondedijk Van Belleghem ... Suivie d'une grammaire Fran
faise, oit !'on trouve /'Explication en Flamand par le meme. Bruges, ]. De 
Busscher, 1775 . (B.U.G., Bl. 5666). 

De Klap-bank der Heeren, ofte het verrnaek in bet Caffehuys, Voorgesteld in Sae
menspraeken. Gand, C.]. Fernand, 1780.{B.U.G.: G. 38761). 

LEFEVRE {].) Documents sur le personnel superieur des Conseils Collateraux du 
Gouvernement des Pays-Bas pendant le dix-huitierne siecle. (Academie royale 
de Belgique. Commission royale d'histoire. Bruxelles, Palais des Academies, 
1941). 

(Lesbroussart) De /'education Belgique, ou Reflexions sur le Plan d'etudes adopte 
par Sa Majeste pour les Colleges des Pays-Bas Autrichiens, suivies du deve:
loppement du meme Plan, dont ces Reflexions forment 1' Apologie. Bruxelles, 
Lemaire, 1783. ((B.U.G., A. 35418). 

MULLE. Letterkundig tijd·(lerdrijf ovet· bet bewijs, dat de Vlaemsche tael beter is 
als de Fransche. Gand, P. F. De Goesin-Verhaeghe, 1819 (B.U.G.: G. 3393). 

Nieuwen Almanach Curieux en Uti! voor 't jaer... ofte den getrouwen wegwyser 
der stad Gent, soo voor Vreemdelingen als voor de lnwoonders der zel11e· 
Stad. Gand, Ph. Gimblet. (Archives Ville de Gand). 
(Nous avons consulte les Almanachs pour les annees 1770 a 1791). 

NoTHOMB (M.) Etat de !'Instruction Superieure en Belgique. Rapport presente! 
aux chambres legislatives, le 6 avril 1843. Tome I Bruxelles, E. Devroye, 1844. 
(Apd~s un expose succint (pp. 1-CI), Nothomb reproduit des documents pour 
la periode 1794-1830 (pp. 1-649)). 

Nouveau registre de tous les membres effectifs de Ia societe litteraire de Bruge.s, 
instituee le 10 decembre 1786. (Manuscrit de la Bibl. Ville de Bruges, n° 605). 

PAQUET-SYPHORIEN. Voyage Historiqtte et Pittoresque fait dans les ci-devant Pays-
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Bas, et dans quelques Departemens votsms, pendant les annees 1811, 1812 et 
1813. Paris, F. Didot, 1813, 2 vol. in 8°. 

Le petit Almanach de Ia grande ville de Gand. Utile a to us ceux qui n' ont rien 
a faire, et contenant tout ce que peut conte-nir un petit Almanach, le tout 
pour l'an XIV [1805) . (Archives Ville de Gand, folklore , X, 16) . 

UN BELGE (J.B.J.G. Plasschaert) . Esquisse Historique sur les Langues, considerees 
dans leurs Rapports avec Ia Liberte des Peuples. Bruxelles, P. ]. De Mat, 
1817. (B.U.G., H . 350) . 

(Poyart) Flandricismes, Wallonismes et Expressions impropres dans Ia Langue 
franraise ... par un ancien Professeur. 2e edition revue et augmentee. Bruxelles, 
M. E. Rampelbergh, 1811 (Exemplaire communique par M. le Professeur M. 
Piron, a Liege). 

RAINGO (M.) Memoire sur les changements operes dans l'instructio·n publique de
pttis le regne de l'imperatrice jttsqtt'a ce jottr (Memoires couronnes en 1826 et 
1827 par l'Academie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles. Tome VI. 
Bruxelles, Hayez, 1827) . (B.U.G. , Cl. 1931) . 

Recueil des Poemes Couronnes ·par Ia Societe Litth·aire dite des Catharinistes, a 
Alost departement de /' Escaut, dans sa seance du XIV janvier MDCCCX. Gand 
P. F. De Goesin-Verhaeghe, 1810. (B.U.G., G . 3127) . 

SHAW (].) Essai sur les Pays-Bas Autrichiem. Traduit de I'anglais. Londres, 1788. 
B.U.G., A. 2861) . 

TAFFIN (S. J) Grammaire Fran(aise dtt couvent de St. George a Gand, Composee 
a /'usage des Demoiselles Pensionnaires dudit Cottvent. 1727. (B.U.G. : A. 
37929). 2e edit. revue et corrigee. Gand, D. Van der Ween, [1736), 3 vo
lumes - 3e edit. revue et corrigee. Gand, B. Poelman, [1760], 3 volumes. 

Vaderlands Niettws Blad. Bruges, ]. Bogaert, 21 decembre 1792 au 22 mars 179~. 
Le journal change de titre le 22 mars 1793, H et Brugs Niettws-Blad. 11 cesse 
de paraitre le 26 mars 1793. (Bib!. Ville Bruges, 4/42). 

VAELANDE (M. L. Vandaele) Tijd-Verdrijf. Onderzoek op de Neder-Duytsche 
Spraekkomt. Met de noodige lessm op de neder-dttytsche V ers-Maekerije, kort
gesegd De Schole der Schol-meest et·s ende Oefen-·perk der dichters. Ypres, 
Laurens de Varver, 1805-1806, 2 volumes. (B.U.G.: Bl. 1971). 

VAN BELLEGHEM (P. J.) et WATERSCHOOT (D.) Deure oft lngang tot de Neder
dttytsche T aele, deszelf Letter-Greep Schrijf- en Uytspraek-Konste, tot geest
bewerkinge geopent aen aile Jeerzuchtige W oordgrondige leeraeren, als ook 
de noodige onderwijzinge, om volkomentlijk te leeren lezen, met de /ees
teekenen daer toe dienende, Mitsgaeders de oprechte handeling der Penne, 
om op korten tijd volmaektelijk te leeren Schrijven ... Bruges, ]. Van Praet, 
1773. (Bibl. Ville Bruges, n° 355) . 

VAN BoTERDAEL (L.) Grammaire Fran(aise et Flamande. Bruges, J. De Busscher 
et fils, 1797. (Bib!. Ville Bruges, 113 S 216) . 

VANDAELE (M. L.) Digt--Konst van Boileau-Di:spreaux, naebotsende de gene van 
Horatius Flaccus, vertaelt door f. Labare, op 't Fransch originael naegesien, 
in vertael- en taelwetten verbeterd, en met nieuwe bemerkingen verrijkt. Ypres, 
P. A. Annoy, 1810. (B.U.G.: 212 D 15/28). 

VAN DEN BROECK (P. A.) Naedelige gevolgen van de Onverschilligheid der VI~ 
mingen en Brabanders omtrent hunne Moedertaal, en noodzakelijkheid dat zij 
dezelve beoefenen. Alost, J. Sacre, 1817. (B.U.G. : 170 K. 138). 

VAN GENABETH (P.) Redevoering over het ongegro.nde der Vooroordeelen tegen 
de Nederlandsche Taal. Rotterdam, J. Immerzeel, 1821. (B.U.G.: M. 1341/4). 

[Van Male (J.P.)] 011tleding ende V erdediging Vande Edele ende Reden-rijcke 
Konste der Poezije: waer bij haeren Ouderdom onder de Nederlanders, ge
bruyck, ende mis-bt·uyck, word aen-gewezen. Bruges, ]. B. Verhulst [ 1724). 
(Bibl. Ville Bruges, B. 224). 

VERLOOY (]. B. C.) V erhande/ing op d' Onacht der moederlyke Tael in de Neder
landen, met een in Ieiding van Van Roosbroeck ( dr R.). Anvers, De Silckel, 
1938. 

VERVIER (C. A.) Aen mijne zeer geachte medeleden der k()ninglijke maatschappij: 
Rhetorica te Gend, uitgesproken ter gelegenheid van hunm eerste bijeenkomsl, 

. den 11 van Louwmaand 1820. Gand, (1820) (B.U.G. : G . 8538 (B)). 
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Vermaekelijken Almanak voor het Jaer... onder den Naem van den Hervormden 
Loterius de Snaeck. Tot Brugge bij Cornelis de Moor, in de Philipstokstraat. 
(No us avons consulte les almanachs pour 1782, 1783 et 1784) . 

Verzaemelinge van de Process en V erbaele gehouden ter Pub/ijke V ergaderingen 
van de Provisionele Representanten ende Administrateurs van het Vrije · Volk 
der Stad Bmgge. Bruges, veuve ]. Van Praet, [1793]. (Bibl. Ville Bruges, 
n° 1045 bis). 

VISSCHER (L. G.) Over het Herstel en de Invoering der Nederlandsche Taal. Bru
xelles, Brest Van Kempen [1825). (B.U.G.: Bl. 3586). 

Den vlaemschen Indicateur ofte Aen-Wijser der Wetenschappen en Vriie Konsten. 
Met Privilegie Exclusif van Haet·e Keyserlijke en Koningli;k·e Majesteyt, voor 
Haere Nederlanden. Gand Gimblet, 1779-1787, 18 volumes in 8°. 

WJLLEMS (]. F.) Verhandeling over de Nederduytsche Tael- en Letterktmde op-~ 
zigtelijk de zuydelijke Provincien der Nederlanden. Anvers, Schoesetters, 1819-
1824, 2 volumes. (B.U.G.: H. 280). 

C. CATALOGUES DE VENTES DE BIBLIOTH~QUES PRIV~ES 1 

Cataloghe der Boeken van M'her Hubert Fran{ois Sersanders, marquis de Luna, 
heere van Woestifne, Cleenbrugghe, & v. (in sijn Ieven) Hoogh-Bailli deser 
Stadt Ghendt & c ... Gand, P. De Goesin, 1737. 

Catalogus librorum Bibliothecas praenoblis domini Sebastiani Josephi de Grouff 
d'Eerkelens & c ... Gand, P. De Goesin [17 38]. 

Catalogus Librorum. .. Bibliothecae Domini ac Magistri Jacobi Arnoldi Vanden 
Kerhove, (dum viveret) in Consilio Flandrede Advocati ... Gand, P. De Goe
sin, [1742). 

Catalogus Librorum quos Reliquerunt Reverendus adn. Dominus Dominus J. J. 
Bouters (Dum viveret) Canonicus et Catztor Insignis Ecclesiae Collegialae S. 
Pharaildis ad Vivum Nicolaum; & scholae pauperum Regens ,· aliique de
fu ncti. Gand, veuve C. Somers, [1776). 

Catalogue de Livres, delaisses par feu Monsieur Pierre Josse Beyaert, licencie en 
Medecine ... Gand, ]. Begijn [1779, mai ). 

Catalogue d'ttne belle Collection de Livres ... delaisses ·par feu Monsieur Charles 
Franfois Van der W eeden, Conseiller-Pensionnaire de· Ia Ville de Gand ... 
Gand, ]. Begijn, [m.ai 1779) . 

Catalogue de Livres delaisses par J.B. Martroye, ( ci-devant) chirurgien-major du 
Regiment de Sainctignon Dragons, art service de leurs Majestes Imperiales el 
Royales Apostolique .. . Gand, veuve ]. Somers [juin 1779]. 

Catalogue de Livres de feu Monsieur f. A. Liebaert, en son vivant avocat au Con
seil en Flandre... Gand, ]. Begijn, [juillet 1779] . 

Catalogue d'une Tres-belle Collection de U vres en tout genre, delaisses par feu 
Monsieur Fran(ois Helewaut, en son vivant Cure de Ia Paroisse de Saint-
Sattveur a Gand ... Gand, veuve }. Somers, [novembre 1779). 

Catalogue de Livres ... delaisses par Feu Monsieur de Mangeleere, (en son vivantl) 
Chapelain de l' Eglise Collegiale de Ste Pharailde et du Couvent de Ste Barbe 
a Gand. Gand, veuve ]. Somers, [mars 1780] . 

Catalogue ou collection generate des livt"'es, qui se trouvent en grand et petit nom
bre e1t blanc, broche et relie chez R. Gambar fils .. . libt·aire a Courtray, sur 
Ia Grande-Place, 1787. 

Catalogue de Livres, de Feu Monsieur J. B . d'Hanens, Pretre a Velsicque. Gand, 
L. Le Maere, [ 1787]. 

Catalogue d'ttne belle Bibliotheque ... delaissee par Feu Monsieur Charles Louis De 
Ghellinck, Chevalier Hereditaire du S. Empire Romain, Seigneur de Potteghem, 
Coy,ghem, & c ... Gand, C. ]. Fernand, [ 1787]. 

Catalogue d'une belle collection de livres ... de Feu Monsieur P. C. De Brabant, 
Medecin Licencie et Professeur d' Anatomie, dans l'Universite de Louvain : 
suivi du: 

Catalogue de feu Mr. Jacobs, chirurgien-jure, Professeur de ladite Academie & 
Membre de Plusieurs Socihh. Gand, L. Lemaire, [ 1791]. 

( 1) Ces catalogues reposent a la Bibl. de l'Universite de Gand. 
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Catalogue d'une belle collectio•n de Livres ... delaisses par M. Carrion, en son vi
vant licencie en Medecine & c. dans Ja Ville de Gand ... Gand, C. ]. Fernand 
(1796}. 

Catalogue d'une tres-belle et ric he collection de Livres ... delaisses par Mr o Don
noghue, e.n son vivant Conseiller dans le ci-devant Conseil de Flandre ... 
Gand, C.J. Fernand, (1796). 

Catalogue d'une tt·es-belle et riche collection de Livres ... delaisses par Monsieur 
P. Van Reysschoot, En son vivant Peintre et Professeur d' architecture de 
l' Academie de Dessain, Peinture et Architecture, etablie a Gand ... Gand, C.J. 
Fernand, [ 1796). 

D . PROGRAMMES SCOLAIRES 

Ad Majat·em Dei Gloriam·. Felicibus auspiciis Wilhelmi Primi, Belgarum Regis 
semper Augusti Pro T entamine publico, in Collegio Regio Gandensi, diebus 
XIX, XX et XXI Augusti instituendo, anno 1822. Programma. 

Exercices Lilleraires qui am·ont lieu au chateau de Wacken, le 12 avril 1814, II 
2 heures de t·elevee, ou repondt·o·nt les eleves du pensionnat sous Ia direction 
de fh. Minne. Gand, A. B. Steven, 1814. 

Exercitatio Scholastica dedicata nobilissimis amplissimisque 11iris dominis summo 
praetori et senatoribus Ut·bis Ganda·vensis maecmatibus sttis perpetuis habe
bitut· a studiosa juventuto in gymnasio M. P. Augustini Gandavi. Gand, veuve 
M. De Goesin. 
(Nous avons consulte les programmes pour 1782, 1785, 1786, 1787 et 1792). 

Maecenatibus Maria T heresia Augruta nee non moderatoribus civitatis aldenarden
sis. Pt·ogrammata a Studiosa Juventute Gymnasii Hujatis pro ExerciJatione 
Publica proposita. Aldenarde, die 27 Augustii 1779. Audenarde, P. J.. Ver
eecken. 

II. D 0 C U M E N T AT I 0 N 

BELLEFROID (P.) De Code-vertalingen in den Fransen tiid (Koninklijke Vlaamse 
Academie voor Taal- en Letterkunde. Verslagen en Mededeelingen, 1922, 
pp. 87-108). 

BIGWOOD (G.) L'Ecole, puis Faculte de Droit de Bruxelles (1806-1817). (Revue 
de l'Universite de Bruxelles, 28e annee, 1922-1923, pp. 273-315). 

BLOMMAERT (Ph.) De Nederduitse Schrijvers van Gent. Gand, Van Doorselaere, 
1861. 

BOEYKENS (G.) Geschiedenis van Baesrode. S. l. (1940}. 
BONENFANT (P.) Le Probleme du Pauph·isme en Belgique a la fin de /'Ancien Re

gime (Academie royale de Belgique, Classe des Lettres et des Sciences morales 
et politiques. Memoires. Collection en 8°. Deuxieme serie. Tome XXV. Bru
xelles, Palais des Academies, 1934) . 

BoNENFANT (P.) La Suppression de la Compagnie de Jesus dans les Pays-Bas Au
trichiens (1773). (Academie royale de Belgique. Classe des Lettres et des 
Sciences morales et politiques. Memoires. Collection in 8°. Tome XIX, fas
dcule 3. Bruxelles, Lamertin, 1925) . 
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CHAPITRE I 

LE FRANCAIS DANS L'ENSEIGNEMENT 

A. LES PETITES ECOLES 1 

L'enseignement primaire n'etait pas organise methodiquement, et 
l'autorite centrale s'en desinteressa, en fait, jusqu'a la fin de !'ancien 
regime. Le magistrat des villes nommait un ecolatre qui, moyennant 
retribution, agreait maitres et maitresses; nulle formation n'etait don
nee aux maitres d'ecole, le plus souvent de pauvres diables a demi 
illettres 2 • Dans les campagnes, les instituteurs prives et les sacristains 
de village se chargeaient de donner un~ education rudimentaire a la 
jeunesse. L'enseignement primaire etait aussi defectueux que neglige: 
caprice et routine etaient les seuls guides des instituteurs. 

I. A la campagne 

On rencontrait, en moyenne, une ecole pour trois communes rura
les 3 : de nombreux villages n 'avaient done pas la moindre ecole. D'ail
leurs, a la campagne, les parents n'envoyaient leurs enfants a !'ecole 
que pendant les mois d'hiver, pour en etr~ debarrasses; en ete, les 
enfants aidaient aux travaux des cha·mps. Dans ces conditions, la 
situation de l'instituteur etait depourvue de prestige et; a part les 
sacristains 4 , on trouvait peu de candidats. En somme, les parents 
consideraient !'ecole comme un moyen commode de se debarrasser de 
leurs enfants lorsque ceux-ci devenaient inutiles a la maison; pour 
les cures et les sacristains, elle etait un moyen d'inculquer a la jeu
nesse les principes de la religion. Comme il n'y avait pas de plan a 
suivre, chacun enseignait selon ses capacites et selon les desirs des 
parents: soit le catechisme et les prieres seulement, soit en plus la 
lecture, soit encore l'ecriture, soit exceptionnellement le calcul 5 • On 
comprend que, dans ces conditions, la place faite au fran~ais dut etre 

( 1) Nous ne donnerons ici qu'une esquisse sommaire : en effet, la documen
tation nous fait defaut pour une etude detaillee. Les renseignements precis et 
abondants que nous possedons pour la periode 1794-1800 nous permettront, d'ail
leurs, de combler les lacunes de cet expose. Signalons que l'enseignement primaire 
d'ancien regime a ete tres peu etudie jusqu'a ce jour, les historiens se bornant a 
des considerations d' ordre general. 

(2) PIRENNE, Histoire, t. V, p. 305. 
(3) o.c., l. c. 
( 4) L'enseignement faisait partie integrante de leur metier. 
(5) Voir RAINGO, Memoire, p. 10 et VAN HAMME, La Reforme, p. 114. 
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nulle dans la majorite des cas. Pourtant, dans les gros hourgs, des 
paysans cossus ont pu comprendre !'interet qu'offrait une bonne edu
cation pour leurs enfants. C'est ainsi qu'a la fin du XVIIIe siecle les 
habitants d'Exaerde informent leur bailli qu'il leur manque un bon 
instituteur cc omme hunne kinderen te leeren ende instrueeren in het 
roomsch catholijk gheloove, lesen ende schrijven ende leeren fransch 
en de vlaemsch » 6• 

Le bailli donnera la permission a un habitant d'Exaerde de tenir 
ecole en fran~ais et en flamand 7

• Mais de telles petitions etaient tres 
rares et, d'ailleurs, le manque de sujets capables ou desireux d'enseigner 
le fran~ais et residant a la campagne faisait obstacle a la diffusion de 
l'enseignement du fran~ais. 

2. Pour les classes populaires. 

Vers 1770, les etablissements qui se chargent de leur fournir !'in
struction sont de deux sortes : d'une part les hospices, mais ils sont 
en nombre insuffisant et disperses, manquent de ressources et 
n'admettent qu'un nombre limite d'eleves 8

; d'autre part les ex
ternats, dont la frequentation n'est obligatoire qu'en theorie et qui se· 
muent en internats a nombre limite de pensionnaires 9

• Dans ces deux 
·sortes d'etablissements on apprend surtout un metier, et l'enseigne
ment proprement dit se borne au catechisme, a la lecture et a l'ecri
ture 10• 

Devant l'insuffisance criante de cet enseignement, Stahremberg de
creta une reforme qui, en pratique, n'entralna que peu de changements 
notables u. D'ailleurs, parmi les classes populaires, une frequentation 
scolaire nombreuse etait exception 12

• Les colleges n'enseignaient pas 
gratuitement, il etait pratiquement impossible aux enfants des couches 
populaires d'y acceder 13

• On se demande ou, dans ces conditions, 
ceux-ci auraient pu apprendre le francs:ais. Cependant, certaines com
munautes religieuses enseignaient gratuitement les filles pauvres a 

qui, coudoyant des filles d'une classe sociale plus elevee, jouissaient 

(6) J. VAN GoEY, Bijdrage, p. 30. 
(7) o.c., p. 30. 
(8) BoNENFANT, Pauperisme, pp. 219/231. Voir p. 230 la note sur l'insuffi

sance des orphelinats de Bruges et de Courtrai ; a Bruges, l' ecole Bogaerde n' admet 
que cent pensionnaires. 

(9) o.c., p. 232. 
(10) Le voyageur fran~ais Derival de Gonicourt, visitant la Flandre en 1783, 

note que « dans chaque paroisse de Bruges est une ecole gratuite ou I' on enseigne 
aux enfants des pauvres a lire, a ecrire, aux filles a filer et aux garc;ons a faire 
des filets» (Le Voyageur, t. V, p . 224). 

(11) BONENFANT, o.c., p. 444. 11 reussit a creer des ecoles ayant a la fois le 
caractere d'ecoles primaires et d'ecoles professionnelles a Ypres et a Poperingue 
(o.c., pp. 444 et 446) et meme dans des villages comme lngelmunster, Avelgem 
et Ootegem (o.c. p. 447), mais il ne put realiser aucune reforme d'ensemble (pp. 
449/450). 

(12) o.c., p. 238. 
(13) o.c., p. 450. 
(14) o.c., p. 235. 
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alors d'un enseignement plus complet. Ainsi, les Hospitalieres de Thou
rout enseignaient « les langues flamande et fran~aise, lire et ecrire, 
le travail manuel et la religion»; mais, sur 40 eleves environ, le quart 
a peine etaient des pauvres 15

• A Gand, les Apostolines tenaient une 
ecole pour filles pauvres, auxquelles elles enseignaient les travaux 
manuels, la dentelle, la broderie et, en plus, la doctrine chretienne, 
le flamand et les elements de calcul; le fran~ais n'etait enseigne qu'aux 
eleves payantes 16

• On n'apprenait le fran~ais que moyennant retri
bution: telle semble avoir ete la regie generale. On mettait ainsi !'etu
de de cette langue hors de la portee des classes populaires. 

3. Dans les petites villes 

L'enseignement du fran~ais penetre dans les petites villes au gre 
du hasard, ici a la demande du magistrat, Ia parce qu'un maitre ca
pable est precisement venu s'etablir. Les aptitudes linguistiques des 
instituteurs varient d'ailleurs d'individu a individu. 

A Courtrai, la plupart des ecoles se consacraient a l'enseignement 
du flamand et du latin. Pourtant, des le XVIIe siecle, Charles de la 
Fabrica enseignait le fran~ais et le flamand. En 17 55, le Parisien Ni
colas Latour fut agree par l'ecolatre pour perfectionner la jeunesse 
dans la langue fran~aise 17

• 

A Roulers, ou l'instituteur etait remunere· par la ville, le magistrat 
marquait, en 1752, sa volonte de voir les enfants apprendre le fran<;:ais 
et le flamand 18

• 

A Deynze, a la fin du XVIIIe siecle, le magistrat remercie un cer
tain J. B. Putman, de Huysse, qui, ·pendant deux ans, a enseigne la 
jeunesse «in de Lecture van de Vlaemsche en de Fransche Taelen >> 19

• 

A Ninove, en 1756, De Ridder, maitre d'ecole de la ville, enseignait le 
fran~ais a ses pensionnaires 20

• 

A Saint-Nicolas, des la fin du XVIIIe siecle, a cote de !'ecole fla
mande de J. B. Zevenic, il y avait une ecole fran~aise tenue par Georges 
Geerdts, de Lembeke 21

• Singulier maitre de fran~ais, a en juger par 
son orthographe : 

« Comme il le venu a saconoit sans que les gens de vostre habitans 
soihestent davoir un maistre pour enseigner les enfants tant en Fransce 
que en flameng, et dedans la foy catholycke, et que le remoustrant en-

(15) o.c., pp. 236 et 235, note 5. 
(16} CLAEYS, Pages d'Histoire, III, p. 23. 
( 17) DE PoTTER, Geschiedenis van Kortrijk, III, pp. 189/191. 
(18) DE PoTTER, Geschiedenis van Rousselaere, pp. 189/190. Le 8 juin 1778, 

par annonce dans la Gazette van Gent, il demande un nouvel instituteur, posant 
comme conditions « bequaem zijn om wel te lerren cyfferen, lesen ende schrijven 
de Vlaemsche en Fransche taelen » (o.c., p. 190). 

(19) Bijdragen Geschiedenis Deinze, V (1934), pp. 48/49. 
(20) Annonce de la Gazette van Gent, le 20-XII-1 756: il « entreprent des Pen

sioooaires, taot Filles que Gan;ons, pour les appreodre a lire, ecriere, 1' Arithmeti
que, meme la Geometrie, en Fran<;ais et Flameot, Courdre, Broder, Marquer et 
Couper toutes sortes de modernes Modes, comme aussi la Doctrine Chretienne ». 

(21) DE POTTER et BROECKAERT, Geschiedenis Sint-Nikfaas, p. 176. . 
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seignerait les enfans dedans la siaens de la resh.matic a prendre a 
conter e isette avec les iettons >> 22

• 

A la fin du XVIIIe siecle, Augustin de Puyseleer tenait un pension
nat pour garcrons, et il enseignait le francrais 23

• Vers la meme epoque 
De Maesschalk envoyait ses deux fils en France pour se perfectionner 
dans l'etude de la langue, qu'ils enseigneront aux fils de bonne 
famille de la ville ; Bruno De Maesschalk y faisait un sejour dans 
le meme but 24• 

4. A Bruges 

Le statut des instituteurs etait fixe par une ordonnance de 1612 qui 
emunerait les conditions qu'il fallait remplir pour tenir ecole (( dat is, 
de joncheyt te leeren lezen ende schrijven, cijferen ende leghen, tsy 
in 't latijn, walsch of vlaems » 25

• L'article 27 donnait la liste des ma
nuels autorises 26

• Quatre de ces ouvrages sont en francrais 27
, sept sont 

en francrais et en fl.amand 28 
: ce sont des traites d'histoire sacree et pro

fane et d'ascetisme. Seuls le Vocabulaire et les Conjugatien sont des 
manuels plus didactiques 29

• Ce qui manquait surtout aux maitres d'eco
le, c'etait une bonne grammaire dans laquelle nos jeunes Brugeois pus
sent apprendre le francrais. Balduinus Janssens, mai:tre de langues, s'in
genia a en composer une en 1775, et fit suivre sa Verbeterde Vlaemsche 
Spraek- en Spel-Konste d'une Grammaire Franyaise ou l'on trouv·e' 
['Explication en Flamand 30

• 

(22) o.c., p. 177. 
(23) o.c., p. 178. 
( 24) « ondervonden hebbende dat verscheyde person en van aanziens ende con

sideratie inclineerden, om aen hunne kinderen te bezorgen eenen franschen school
meester, hij ter instructie van diese beyde zijne zonen tzijnen merkelijken coste 
heeft gezonden na Vrankrijk om hun aldaer in de fransche taele te exerceeren, 
ende hun bequaem te maken om die taele met vrucht ende effect te connen leeren 
ende den tweeden suppliant van aldaer wedergekeert zijnde, ook geadrnitteert is 
geworden als franschen en vlaemschen schoolmeester ». (o.c., pp. 179/180). lls 
demandent au magistrat de la ville de les dedommager des frais occasionnes par 
ce sejour en France. 

(25) DE SCHREVEL, Statut gi/de Jibrairies, p. 142. 
(26) o.c., pp. 176/177. 
(27) Comenchement de sagesse. La vie de ]esu Christ. Lart et Science de bien 

vivre et bien mottrir. Les 11ies, faictz et gestes des sainctz peres, f.>apes, empereurs. 
(28) Thobias, Judith, Ester en Susanna, walsch ende vlams. Die historie van 

joseph, id. Die historie vanden Coninck David, id. Pour la description de certains 
de ces ouvrages, voir o.c., pp. 288, 289, 292, 294, 295, 296 et 302. 

(29) Le premier comprend des listes de mots et de petites phrases sur toutes 
sortes de sujets (Dieu, creation, temps, animaux, etc.), avec traduction en regard. 
Le second donne la conjugaison des verbes en franc;ais et en flamand (on trouve 
les deux manuels souvent reunis en un seul volume). 

( 30) Elle compte 50 pages et procede par questions et reponses. En regard de cha
que terme franc;ais le terme flamand correspondant est indique. La grammaire 
proprement dite est suivie d'une serie de dialogues farniliers et d'un choix de 
lettres . Le texte est, par endroits, incorrect: <<La eigne donne un signe quand elle 
meurt » (p. 161), « Je pousse rna pouce » (duim) (p. 161), <<il est grasse de la 
Grace de Dieu » (p. 158), « il est deja carillone » ('t is reeds gewekkerd) (p. 149) 
«a revoir Messieurs» (p. 141) . L'orthographe, neanmoins, laisse tres peu a 
desirer. 
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Faute de manuels appropries, l'enseignement du fran~ais ne pouvait 
donner de bons resultats. Au cours du XVIIIe siecle, le nombre de 
maitres et de maitresses capables diminuait d'ailleurs de jour en jour, 
surtout a cause de la lourde taxe que les instituteurs devaient payer, 
outre leur cotisation annuelle 31

• Le 2 juillet 1768, l'eveque et le ma
gistrat de la ville edicterent un reglement qui affranchissait les insti
tuteurs de cette taxe. Ils remarquaient « dat het getal der bequaeme 
schoolmeesters ende schoolmeesteressen, om de Jonckheyt te leeren 
Lesen ende Cijfferen dagelijkx vermindert .. . waer door de Jonckheyt 
niet en wordt geleert soo het behoort, ende onder andere niet in de 
Fransche Taele de welcke hedendaegs als absolutelijck noodig schijnt 
te wesen in aile staeten ende conditien ... » 3'2. Ainsi on manque d'in
stituteurs capables d'enseigner le frans:ais, bien que l'etude de cette 
langue apparaisse de plus en plus necessaire pour toutes les couches 
de la population. 

5. A Gand 

La situation semble plus favorable: de nombreux maitres de langues, 
venus de France ou indigenes, pourvoient aux besoins de l'enseigne
ment du frans:ais 33

• 

Le 9 juin 1772 Bourgeois fait inserer dans la Gazette van Gent 
« qu'aiant pris beaucoup de part aux progres qu'a fait la langue fran
s:aise, il se porte a offrir ses services a la pratique pour en expliquer 
les difficultes. Tout le monde convient que cette meme langue a au
jourd'hui tant de grace et d'attraits dans la bouche d'un grand nombre 
de personnes parmi toutes les Nations, nommement chez les Gens 
de bon sens, qui, dans les conversations du beau Monde, se piquent 
de parler correctement. C'est pourquoi, ceux qui se croient entraines 
par leur penchant pour s'enrichir d'un talent si gracieux, pourront 
communiquer leurs inclinations audit Sr. Bourgeois qui se croirait 

(31) DE SCHREVEL, o.c., p. 254. 
(32) Reglement gemaekt door sijne Hooghweerdigheyt den Bisschop van Brug

ge, en de der H eere ende Wet der selve stadt voor de school-Meesters en School
Vrouwen. Tot Brugge, bij Joseph Van Praet, Drucker der Stadt, ende Lande van 
den Vrijen. (Arch. Etat Bruges, Archives modernes, liasses, 2e serie, 9644). 

( 3 3) Les listes de maitres de langues donnees par le W egwijzer et les annonces 
de la Gazette van Gent permettent de se faire une idee assez precise de l' enseigne
ment du frant;ais. En 1771 le pretre Henin enseigne le frant;ais et le latin dans 
son pensionnat; Faure le frant;ais, l'italien, l'espagnol et l'orthographe; Baerzeele 
le fran<;ais et l'arithmetique; Coppens le frant;ais, le flamand et les rudiments de 
latin; Glibs le latin seulement; Enschel, !'allemand ·; Mangenaere la geometrie ; 
Verleye le frant;ais et l' arithmetique et Viron le fran<;ais (W egwijzer, 1771, p. 71). 
D ' autres viendront s'y ajouter les annees suivantes : en 1772 Vidal, qui enseigne le 
fran<;ais ( o.c., 1772, p. 91), en 1773 Bonneville, qui enseigne le fran<;ais et le 
flamand (o.c., 1773, p. 77), en 1774 P. Van Ambach qui enseigne le flamand, le 
fran<;ais et !'allemand ( o.c., 1774, p. 124), en 1778 ]. F. Van Heylbrouck qui en
seigne le change, la comptabilite et les rudiments du fram;ais et du latin ( o.c., 1778, 
p. 117), et en 1787 Disco, maitre de fran<;ais et L. Michel, maitre de frant;ais, de 
latin et d'italien (o .c., 1787, p. 115). En 1780 Neelen tient un pensionnat a Roy
gem, ou il enseigne le fran<;ais et les premiers principes de latin ( o.c., 1780, p. 51). 
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d'un grand merite s'il etait digne de cultiver !'esprit de la Jeunessc: 
et d'ouvrir en meme temps leur jugement par des molens abreges et 
faciles ». C'est done au «beau monde », c'est-a-dire essentiellement a 
la noblesse et a la haute bourgeoisie urbaine, qu'etait destine l'en
seignement de Bourgeois. Les commer~ants egalement avaient interet 
a ce que leurs fils sachent le fran~ais et, en general, les langues mo
dernes. Donnant suite a leurs desirs, le magistrat de la ville se de
cida, le 9 janvier 1781, a fonder une AcatMmie de Commerce, dirigee 
par un certain Jacobs. Tous les jours, des cours s'y donnaient en fran
~ais et en flamand. 11 y avait des maitres de langues pour le fran~ais, 
l'anglais, !'allemand, le flamand et le latin. On y enseignait aussi les 
mathematiques et le commerce 34• 

Si certains Fran~ais s'etaient etablis a Gand comme maitres de lan
gues, d'autres s'y fixerent comme maitres d'ecriture. Paris possedait 
les maitres les plus celebres de l'epoque (Rossignol, Alais, Roland) et 
donnait ainsi le ton. Un document, provenant des notes rassemblees 
entre 1760 et 1770 par le comte de Wynants, se plaint qu'on n'enseigne 
plus l'ecriture de main flamande, la seule dont on ait fait usage en 
Flandre pendant tout le XVIIe siecle et au debut du XVIIIe. En 
1770 on ne s'en sen plus qu'a la campagne 35

• A Gand « il n'y a plus 
un seul maitre d'ecole qui l'enseigne (l'ecriture flamande) il y en a 
peu dans les autres villes. On peut en grande justice attribuer cette 
nouveaute au sejour des Fran~ais en ces provinces pendant la derniere 
guerre 36

• 11 s'est trouve a cette occasion tant pendant que nommement 
apres la guerre plusieurs sujets qui n'ayant plus d'occupation dans 
les bureaux des armees ont continue leur ..,ejour icy et ont tache de 
trouver la subsistence en montrant a ecrire » 37 • Ainsi, c'est a l'en
seignement donne par des sujets fran~ais qu'il faut attribuer le declin 
de l'ecriture de main flamande dans nos villes, et particulierement a 

(34) Vlaemschen Indicateur, n° du 17 fevrier 1781, p . 104. Derival de Goni
court, de passage a Gand en 1783, note dans /e Voyageur ... , T. V, p. 9/10, que, 
dans cet etablissement « important», les cours soot donnes tous les jours en fran
~ais et en flamand. 

Dans un article du Sysse-Panne, hebdomadaire dirige par le gantois K. Broe
ckaert, l'an IV, on lit: « Uwe kinders zouden meer voordeel haelen met zes maen
den de Academie van de Gebroeders van Acker te frequenteeren, dan met zes jaeren 
naer het Collegie der Paters Augustijnen te loopen ; zij zouden er in plaetze van 
latijnsche oratien uyt te schrijven en Quintus Curtius te studeeren die nergens toe 
dienen kan, leeren eene zuyvere fransche tael spreken ; en eene briefwisseling aen
vangen, die onder al wat de geleerdheyd geven kan een man het alderbeminne
lykste maekt; zy zouden er in plaets van den geabimeerden schryf-trant en de 
haene klouwen die men in de Collegien leert maeken, eene volledige en uytge
vloeyde letter leeren schryven ». (K. BROECKAERT, De Borgers in den Estamine, 
p. 135). 

(35) H. NELIS, Wat is « Vlaemsche handt, loopende handt ». En 1773 l'insti
tuteur brugeois P . Van Belleghem, dans un traite d'ecriture destine a ses con
freres, n' enseigne que « de oprechte korte en bondige handelinge der Penne om op 
korten tyd wel en volmaektelijk te leeren schrijven naer de manieren der Franschen 
voor alle, die in de uytterste volmaektheyd egeeren alle soorten van Fransche 
schriften te leeren schrijven ». (Deure ofte Ingang ... , p. VII). 

(36) 1745-1747. 
(37) H. NELIS, o.c., p. 245. 

11 
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Gand 38• Il est fort improbable que ces maitres d'ecriture aient en
seigne· en flamand. Ils concouraient done a la diffusion du fran~ais 
par l'enseignement a Gand. 

B. LES PENSIONNATS POUR JEUNES FILLES 

Seules les localites importantes ou, plus exactement, celles ou s'e
taient etablies des congregations qui se vouaient a l'enseignement, en 
possedaient. Ainsi, a Bruges, les Conceptionnistes et les Apostolines 
enseignaient la lecture, l'ecriture et les langues fran~aise et flamande. 
Aux deux pensionnats de Dames Anglaises, frequente chacun par une 
vingtaine d'ele~ves, a Bruges et au pensionnat des Dames Anglaises 
frequente par un meme nombre d'eleves a Ypres on enseignait les 
langues anglaise et fran~aise. A Ypres encore, le pensionnat de Notre
Dame de la Plante enseignait la lecture, l'ecriture, la langue fran
~aise «par principes )), l'arithmetique et les ouvrages manuels. A Rou
lers, le pensionnat des Sreurs Grises, frequente par une trentaine de 
pensionnaires, auquel on avait adjoint une ecole frequentee par 15 
externes, enseignait la lecture, l'ecriture, l'arithmetique et les langues 
fran~aise et flamande. A Dixmude, chez les Recolletines, on donnait 
aux jeunes filles une ((bonne education )) et (( !'instruction dans la 
langue fran~aise)) 39

• L'enseignement du fran~ais semble done general 
dans ces pensionnats. Les manuels rediges a leur usage, que nous 
avons pu retrouver, sont en fran~ais 40

• 

Il semble que, dans les plus aristocratiques de ces pensionnats, !'edu
cation se soit d'ailleurs donnee pour le fran~ais. En 1780, Guillaume 
Verhoeven, de Malines, fait quelques observations piquantes a ce 
sujet, valables aussi pour la Flandre 41 

: il montre clairement quel etait 

( 38) o.c., p. 247. 
(39) Nous extrayons ces renseignements de la reponse donnee par le Prefet 

du Departement de l'Escaut a une circulaire du Ministre de l'Interieur, du 5 ven
tose an IX, demandant des renseignements sur les etablissements d'instruction 
publique avant la Revolution. AE Bruges, A. Mod., liasses, 1e serie, 1839. - Les 
renseignements pour la Flandre Orientale nous manquent. 

( 40) Ainsi l' « Idee d' une parfaite pensionnaire que doivent se former les demoi
selles qui habitent au couvent, et qui aspirent a une so !ide pihe ... a !'usage du 
pensionnat de Rousbrugge a Ypres », manuel de piete et de bonne conduite ( edite 
a Ypres chez ]. B. Smaelen-Moerman, en 1791); ainsi egalement les «Dialogues 
Familiers Fran(ais Pour !'Usage des Demoiselles Pensionnaires du Couvent des 
Dominicains a T amise Pays de Waes », suite de petits dialogues entre demoiselles, 
sur des sujets a la mode, et ecrits pour leur apprendre le vocabulaire fram;ais 
(edite a Louvain, sans mention d'editeur, en 1734). On ne publia pas seulement 
des dialogues ou des manuels de piete en franc;ais a l'usage des pensionnats, mais 
aussi des grammaires franc;aises ; la plus connue est celle que Taffin redigea en 
1736, a !'intention des pensionnaires du couvent de Saint-Georges a Gand (F. vAN
DERHAEGHEN, Bibliographie, n° 3439). Une deuxieme edition vit le jour en 1750, 
une troisieme en 1760. 

( 41) « het is heden zoo gemeyn van in de kloosters onderweezen te worden, 
dat de dogterkens van de twee eerste ordens van den staat (noblesse et bourgeoisie) 
gemeynelijk in dezelve zamen woonen, bijgevolg gelijke opvoeding voor deze; 
men leert er gemeynelijk muziek, zingen, clavecimbel speelen, dansen, borduren, 
teekenen, schilderen ; voorders word den besten tijd in paleersel en vodderijen 
versleeten. Men leert er geen Vlaamsch meer, zelfs wordt verboden van Neder-
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!'esprit de !'education donnee dans les pensionnats, et comment les 
suites de cette education se font sentir dans les relations sociales. Les 
pensionnats etaient des ecoles de fran~ais, et les jeunes filles en sor
taient imbues de la superiorite que leur conferait la connaissance de 
cette langue. 

C. LES COLLEGES 

I. Avant la Reforme Theresienne 

Sous !'ancien regime, l'enseignement des colleges s'adresse aux clas
ses supeneures, a ceux qui veulent embrasser une profession liberale, 
aux futurs pretres. ll dedaigne les besoins de la masse 42 : n'etant pas 
gratuit, il est pratiquement inaccessible aux ~nfants des classes popu
laires 43 • 

I. Les colleges de J esuites 

Depuis le XVIIe siecle, ce sont les Jesuites qui donnent le ton. Une 
vogue generale et persistante pousse les cleves vers leurs colleges 4 4, ou 
fils de nobles et de riches bourgeois se coudoient. Meme apres 1730, 
lorsque la Compagnie languit dans l'apathie, cette vogue continue a 
_peupler ses etablissements 45 • En 1773 encore, si elle ne detient que 17 des 
63 colleges des Pays-Bas Autrichiens et est done loin d'avoir le monopole 
de l'enseignement, ses etablissements sont les plus frequentes (( et !'opi
nion generale etait toujours qu'eux seuls parvenaient a former con
venablement la jeunesse » 46 • 

Dans l'enseignement, le latin « occupe la place d'honneur; il est 
en meme temps le but et le moyen>> 47• On considere que seule !'etude 
du latin forme !'esprit, et l'on etudie cette langue pour la parler et 
pour l'ecrire. Professeurs et cleves la parlent meme en temps de 
recreation, car les langues vivantes sont bannies des colleges 48 • 

Les Jesuites n'enseignent pas les langues nationales ex professo. lis 
tiennent ainsi compte de leurs gouts d'humanistes et des exigences 

duytsch te spreken, het grootste misbruik dat tot heden in gang is vol heijlloose 
gevolgen, want nauwelijks hebben de jonkvrouwen het klooster verlaeten, ofte 
zij schijnen voor het grootste deel, aenstonds voor den man geschikt ·; de vleijerij 
kan nergens grooter zijn als in een minnaer, wilt hij de dochter behagen hij moet 
gedienstig zijn, deze is hoogmoedig om dat zij de Fransche taele geleert heeft, 
men spreekt dan niet als Fransch, en 't is een teeken van grooten voortgang 
in die taele gedaen te hebben, met te zeggen dat zij de Nederduytsche gan
schelijk vergeeten hebben ». (A. }ACOB, Willem Verhoeven ... pp. 35/36). 

(42) PIRENNE, Histoire, t. V, p. 305. 
( 43) BONENFANT, Pauperisme, p. 450. 
(44) BONENFANT, Suppression, pp. 30/31. 
(45) o.c., p. 35. 
(46) o.c., p. 149. 
(47) PONCELET, Histoire, II. p. 47. 
( 48) On punit du signum quiconque ne parle pas latin ( o.c., t. II, p. 48). Dans 

un livre de dialogues de Van Torre, professeur a Courtrai, qui da~e de 1658 mais 
connut de tres nombreuses reeditions jusqu'a la fin du XVIIIe siecle, on voit que 
le « signum » etait applique aux eleves qui ne parlaient pas latin. Cf. MUYLDER

MANS, Sprok·keling, p. 506 suiv., plus particulierement p. 509. 
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des parents qui demandent une forte culture latine pour leurs en
fants 49

• La langue vivante sert de vehicule dans les classes inferieures 
seulement, car le Ratio Studiorum 5 0 prevoit que tout doit se faire en 
latin « in scholis exceptis, in quibus discipuli latine nesciunt ». 

Quelle etait la «lingua vernacula » dont se servaient les Jesuites 
pour enseigner le latin aux debutants? Certains ont cru pouvoir affir
mer que c'etait le franc,:ais. A Maastricht, avant 1885, on se servait con
curremment du franc;ais et du flamand; a partir de certe date, seul 
le flamand est en usage 5 1

• A Courtrai, on enseigne en flamand, et 
les eli~ves viennent en grand nombre des villes franc;aises pour ap
prendre cette langue 52

• Lorsque, en 1790, les Benedictins de Douai 
demandent a transferer leur college a Gand, le magistrat de la ville, 
par decision du 11 octobre 1790, leur permet de se fixer dans !'ancien 
college de Jesuites, a condition que ((hoven 't gonne sy gewoon zijn te 
leeren, docerende in het vlaemsche de ses eerste scholen der Latijnsche 
taele zooals de gewesene Jesuiten hebben gedaen » 5 3

• 

En resume, dans les colleges de Jesuites, le latin ctait la base de 
l'enseignement: si, dans les classes inferieures, on se servait du fl.a
mand pour enseigner cette langue aux debutants 54

, dans les classes supe
rieures tout se faisait en latin. N ous ne possedons pas la moindre 
indication que le franc,:ais ait ete enseigne, meme occasionnellement 55 • 

2. Les autres colleges 

Ils suivaient le mouvement general. Le latin restait la base de l'en
seignement: c'etait cette langue que devaient savoir les futurs pretres 
et les futurs licencies de l'Universite de Louvain, qui formaient la 
grande majorite des eleves. D'ailleurs, par routine, on restait fidele 
a des methodes pedagogiques surannees et le Ratio Studiorum des 
Jesuites se repandait chez les Oratoriens, les Augustins et les Recol
lets 56

• 

( 49) PONCE LET, Histoire, II, p. 54. 
(50) Qui date de 1598, mais auquel les Jesuites resterent immuablement fideles 

jusqu'a la fin du XVIIIe siecle. Cf. PIRENNE, Histoire, t. V, p. 304. 
(51) PONCELET, o.c., II, p. 55. 
(52) o.c., l.c. 
(53) BROUNTS, Welke was de « lingua vernacula » ?, pp. 227/228. 
(54) Voir le manuel pour !'etude des elements de la langue latine, redige en 

flamand a !'usage de la sexta des colleges de Jesuites, edite a Anvers en 1710 et 
reedite en 1717 et 1754 ( decrit par MUYLDERMANS, Sprokke/ing, p. 505), et le 
manuel redige en flamand et servant a l' enseignement du grec dans les trois clas
ses inferieures des humanites, edite en 1718 et reedite en 1727 et 1751 (deceit 
par BROUNTS, Welke was de «lingua vernacula » ?, pp. 228/229). 

(55) Signalons qu'en Flandre il y avait des colleges de Jesuites a Courtrai, Au
denarde, Ypres, Bruges, Gand et Alost (BONENFANT, Suppression, p. 148, note 1). 
Celui de Gand etait frequente par 121 eleves en 1773 (Wegwijzer, 1773, p . 75) . 

(56) PIRENNE, Histoire, t. V, p. 304. L'affirmation de BRUNOT (Histoire, t. VIII, 
p. 341), que les Oratoriens, des le debut du XVIIIe siecle, introduisirent jusqu'en 
quatrieme !'usage du franc;ais comme langue vehiculaire et donnerent leurs lec;ons 
d'histoire en franc;ais jusque dans les classes superieures, nous semble sujette a 
caution. Dans !'etude de HUBERT (Reformes, pp. 189/190), a laquelle Brunot se 
refere, il est fait allusion aux Oratoriens de France. Hubert remarque expresse-
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A Gand, le college d'Augustins, fonde en 1609 57
, etait plus frequente 

que le college de Jesuites apres 1750: en 1771, il comptait 160 eleves 
contre 110 aux Jesuites 58 ; en 1773, il en comptera 183 59

• A partir 
de 1771 le pere Le Febue, professeur de philosophie, enseignait en 
dehors du programme ordinaire des cours « het Principium der Fran
sche Taele », c'est-a-dire les rudiments du fran~ais 60 • Chez les Augus
tins de Bruges, on enseignait les premiers elements de la langue 
fran~aise 61

• 

A Menin, le college Saint Jean-Baptiste fut, en 1750, place sous. la 
direction de la Faculte des Arts de l'Universite de Louvain qui, des 
lors, y envoya ses professeurs 62

• Dans la convention passee entre le 
magistrat de la ville et la Faculte, il etait stif-ule que les professeurs 
devaient sa voir le fran~ais et le flam and 63

• Lorsque, le 20 fevrier 17 52, 
la Faculte· envoya Culens a Menin comme professeur de «figure», 
elle eut so in de noter qu'il « s~ait les deux langues » 64

• On donnait, 
au college, deux le~ons speciales de fran<iais pour les Flamands. La 

I situation de Menin etait, il est vrai, assez speciale: il s'agissait de de
tourner de l'Universite· de Douai les jeunes Meninois qui allaient y 
etudier et d'attirer les etudiants du Nord de la France, qui iraient 
parfaire leur education a Louvain, et non plus a Douai 65

• Si l'on 
voulait attirer les Fran~ais, il fallait bien employer le fran~ais pour 
enseigner le latin. Le latin restait la base de l'enseignement, mais le 
fran~ais penetrait a cote du flamand dans les classes inferieures. 

Les colleges restent done fideles a un programme suranne, oriente 
exclusivement vers l'etude du latin 66

• <;a et la, pourtant, le fran~ais 
se fait une place r6duite, limitee a l'etude des rudiments de la langue. 

ment: « 11 ne semble pas que ces principes aient ete adoptes par les Oratoriens 
belges» (o.c., p. 190). 

(57) KEELHOFF, Geschiedenis, pp. 122/126. 
(58) Wegwijzer, 1771, pp. 72-73. 
(59) o.c., 1773, p. 75. 
( 60) o.c., 1771, p. 72 ; 1772, p. 92 ; 1773, p. 75 etc. 
(61) BRUNOT, Histoire, VIII, 1, p. 341. 
( 62) REMBRY-BARTH, Histoire, Ill, p. 269. 
( 63) o.c., III, p. 273. Art. III. «Oat de gemelde professoren, aldaer te commi

teeren, oock sullen moeten weten de fransche en vlaemsche taele ... » 
(64) o.c., Ill, p. 277. 
( 65) A. E. Bruges, A. modernes, liasses, le serie, 2091/2. - Tableau du sous

prefet de Courtrai, le 21 avril 1807, concernant le college de Menin sous l'ancien 
regime. 

( 66 ) Les contemporains se rendaient d' ailleurs compte qu' on faisait la part 
trop grande au latin. ]. B. Derleyn, «Meester der Studeerende Jonkheyt van de 
Cathedrale van Brugge », ecrit dans la preface de sa grammaire latine de 1769 : 
«men houd de kinderen ses of seven jaer loopen (ses is 't minste) en dat om 
eene T aele te leeren ; men doet se den kostelijksten tijd van hun Ieven en den be
quaemsten tot het inplanten van alle goed, overbrengen, of om beter te seggen, 
bijna verquisten met het maeken van eenen dagelijkschen, en dikwijls belachelijken 
T hema bestaende uyt hoogdravende woorden, die voor het meestendeel niets en 
beteekenen ; men doet se van buiten leeren, gelijk de Papegaaien, een deel door
gehakkelde V ersen van de Grammatic a en Syntaxis ; en dit al, om hun te leeren 
een handvolleken Latijnsche woorden; die sij nag op het einde van de rekeninge 
doorgaens niet en verstaen, vee} min weten 't samen te binden » (Latijnsche Gram
matica, pp. VI-VII). 
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II. La Reforme Theresienne 

I. Sa signification 

La suppression de la Compagnie de Jesus, en 1773, permit aux auto
rites d'instituer en Belgique un enseignement conforme a celui qu'el
les avaient organise en Autriche en 1752. Pour la premiere fois l'Etat 
intervint dans un domaine ou, auparavant, l'Eglise regnait en maitre 67

• 

Au lendemain de la suppression des colleges de Jesuites, le Comite 
jesuitique presenta un plan de reforme generale de l'enseignement 
(9 avril 1774) 68

, mais Kaunitz se refusa a supprimer tous les colleges 
prives, ainsi que le prevoyait le projet du Comite. ll se fit informer 
par une Commission royale des Etudes, dont faisaient partie les aca
demiciens Marcy, Nelis et Desroches 69

; cette commission etablit un 
plan qui reglementait jusque dans les moindres details la matiere des 
etudes et la fas:on d' enseigner. 

Le decret reorganisant l'enseignement moyen parut le 9 mars 1772 70
, 

et deux ordonnances de Marie-Therese, l'une du 2 septembre 1777, 
l'autre du 17 septembre 1778, edicterent des regles applicables a tous 
les colleges, anciens ou nouveaux, de fondation royale ou religieuse. 
Ces regles furent enoncees dans le Plan provisionnel cf etudes ou in
struction pour les professeurs des classes respectives dans. les pension
nats, colleges et ecoles publiques, aux Pay~-Bas 11

• 

n n'etait nullement question d'enlever la preponderance au latin 72 , 

mais on ouvrait la porte aux langues vivantes, et tout . d'abord au 

(67) PIRENNB, Histoit·e, t. V, p. 315. 
(68) BONENFANT, Suppression, p. 152. Pour les colleges, le rapport reclamait 

qu'on enlevat au latin son role primordial et qu'on introduisit la geographie, les 
mathematiques et l'histoire comme branches d'enseignement. Il proposait surtout 
de donner au fran(ais une place essentielle dans l'enseignement: le fran(ais, langue 
maternelle des Wallons, jouit d'une extension universelle et la bourgeoisie fla
mande met son point d'honneur a le savoir. Le Comite ne voyait nullement la m!
cessite de restaurer « l'ancien langage thiois », ignore du reste de !'Europe. Le 
comte de Neny marqua pourtant son desaccord et le Comite, modifiant ses vues, 
proposa qu' on enseignat le flamand dans les deux classes inferieures des colleges 
de la partie flamande du pays ( o.c., pp. 155-156). 

(69) o.c., p. 158. Ce Desroches, grammairien et auteur d'une reforme de l'or
thographe flamande, ecrivit aussi une grammaire fran(aise en flamand, un diction
naire fran(ais-flamand et un dictionnaire fran(ais-latin. Faire de lui un flamin
gant avant la lettre, un defenseur passionne du flamand aupres du gouvernement 
central, nous semble une exageration manifeste. Voir sur lui SLUYS, Geschiedenis, 
pp. 51/54 et un article in Revue Pedagogique Beige, 1888, pp. 169/193, ainsi que 
la biographie ecrite par Stecher in Biographie Nationale, t. V, pp. 789/809. 

(70) HUBERT, Reformes, p. 191. 
(71) Les dispositions principales soot reproduites in DEs CRESSONNIERES, Essai, 

pp. 303 et suivantes. 
(72) Ce point de vue est precise dans une lettre que Des Roches, sur instructions 

de Marie-Therese, envoya aux colleges d'Augustins le 4 octobre 1780. « Voulons 
d' abord serieusement, que dans vos colleges, comme ailleurs, le principal so in so it 
pour les langues Latine et Grecque ... dans les mains de Maitres habiles les con
naissances subsidiaires dont no us parlons, ne peuvent meme que servir a 1' objet 
principal, celui d'apprendre la langue latine » (KEELHOFF, Geschiedenis, p. 305, 
n° 5). 
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flamand: c'est par l'etude du fl.amand que devait commencer !'edu
cation en Flandre 73

• 

Cependant, le fran~ais etait egalement introduit au programme: il 
y aurait un cours de langue fran~aise dans les classes inferieures des 
colleges, jusqu'en troisieme 74

• Dans les classes superieures, on devait 
s'efforcer de tenir la balance egale entre le fran~ais et le flamand: si, 
en seconde, on enjoignait de comparer l'Art Poetique d'Horace a celui 
de Boileau, sans rien prescrire de semblable pour le fl.amand, c'est 
qu'on aurait difficilement pu inventer un Boileau fl.amand. Ce n'est 
qu'en rhetorique qu'on fit une certaine difference: les eleves s'exer
ceraient deux fois par semaine a ecrire le fran~ais, une fois seulement 
a ecrire le flamand. 

Lesbroussart explique pourquoi une place si importante etait faite 
au fran~ais: <<La langue fran~aise s'est emparee de toutes les branches 
de la litterature et de }'erudition ... il est bien difficile a celui qui !'igno
re de commercer avec un savant etranger. 11 en est de la langue fran
~aise comme des modes de cette Nation : on recherche les unes pour 
parer son corps, on veut avec l'autre orner son esprit et sa raison. 
La sollicitude du Gouvernement pour la jeunesse eclate, comme dans 
le reste, dans ce qu'il a fait en faveur de la langue Fran~aise. En in
troduisant dans les Colleges des Pays-Bas un genre de connaissance ad
mis aujourd'hui dans toutes les grandes ecoles de l'Europe, il a pris 
pour modele ce qui se pratique en France, ou l'usage est guide· par la 
lumiere des principes fondamentaux » 75 • Et plus loin: cc les provinces 
de la Flandre, ou cette langue n'est pas encore predominante, ne 
peuvent voir avec indifference qu'on ait menage a la jeunesse l'avan
tage d'acquerir, dans ses foyers, une langue qu'elle etait forcee d'aller 
etudier loin de sa patrie ... La jeunesse peut cueillir main tenant et a 
peu de frais des fruits qu'elle allait dispendieusement chercher en 
terre etrangere... La plupart des eH~ves comprennent deja tout ce 
qu'ils entendent dire, c'est l'exercice seul et un peu d'usage qui leur 
manquent. Accoutumons-les a vaincre cette timidite naturelle qui 
semble enchainer leur langue dans les commencements. Fesons en un 
mot pour le fran~ais, ce que no us fesons pour le Latin » 76

• 

Notons encore que !'etude des mathematiques, de l'histoire et de la 
geographie penetrait, pour la premiere fois, dans l'enseignement des 
colleges 77

• D'apres les instructions de la Commission royale des Etudes, 

(73) Lesbroussart, auteur d'un livre de reflexions sur le plan des etudes dont il 
fait l'apologie, remarque qu'avant la reforme les livres elementaires de flamand 
etaient inconnus aux jeunes gens, et que l'etude de cette langue etait negligee. Pour 
y remedier il faut consacrer tous les jours, pendant les premieres annees, un cer
tain temps a l'etude du flamand. La grammaire flamande doit etre la base de la 
nouvelle methode. Des exercices de traduction et de lecture auront lieu jusqu'en: 
syntaxe mais, a partir de cette classe, on ne parlera et n'ecrira plus que le latin 
(pp. 43/44). 

(74) HUBERT, Reformes, p. 199, note 2. 
(75) LESBROUSSART, De /'Education Belgique, pp. 49/50. 
(76) o.c., pp. 51-52. 
(77) RAINGO, Memoire, p. 7. 
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ces branches devaient d'ailleurs etre enseignees en latin 78
• 

La reforme de l'enseignement restait done, par certains cotes, tra
ditionaliste. On ne supprima pas les colleges existants qui, par esprit 
de routine, allaient marquer une hostilite sournoise aux nouvelles 
prescriptions. On garda au latin la place principale dans l'enseigne
ment. Mais la reforme marquait aussi un pas en avant. Le flamand 
restait la langue vehiculaire dans les petits classes comme dans les 
anciens colleges, mais on en faisait, de plus, une e·tude systematique. 
Les nouvelles connaissances scientifiques acquises en histoire, en geo
graphie et en mathematiques allaient insuffler un esprit nouveau a 
l'enseignement trop scolastique d'avant 1773. Et surtout, le franc;ais, 
entierement neglige dans les anciens colleges de Jesuites et dont on 
n'enseignait que les rudiments dans certains autres colleges, allait etre 
etudie tout au long du (( curriculum )) scolaire, de la sixieme a la rhe
torique. Il allait faire !'objet d'une etude systematique, debutant par 
la grammaire et se terminant par la lecture de Madame de Sevigne, de 
Voiture, de Balzac et de Boileau: non que le gouvernement poursuivlt 
en cela une politique, mais parce que les «esprits eclaires », auteurs de 
cette reforme, ne pouvaient faire abstraction de la necessite d'en
seigner le franc;ais, comme l'avaient fait des pedagogues aux idees 
surannees. 

2. Son application 

a) Les Colleges theresiens 

Le gouvernement etablit des colleges a Gand, Bruges, Ypres, Aude
narde, Alost et Courtrai 79

• Du 15 au 30 juillet 1777, un concours, or
ganise par le gouvernement et auquel se presenterent 170 candidats, 
designa les titulaires aux differentes chaires. Les candidats etaient 
si mal prepares qu'on ne put guere se montrer difficile. L'examen d'un 
professeur de sexta se bornait, en fait de franc;ais, a la dictee d'une 
demi-page du Traite des Etudes de Rollin, a une lecture a haute voix, 
aux regles de la formation des temps du verbe et a la correction de 
certaines locutions vicieuses 80

• Devant l'insuffisance manifeste des 
candidats, on dut faire appel a des Fran~ais: tels Lesbroussart 81 et 
le chanoine De Bast, appeles comme professeurs de poesie et de rhe
torique au college de Gand. 

(78) PIROTON, Historique, pp. 34-35. 
(79) SLUYS, Geschiedenis, p. 32 . 
(80) o.c., l.c. 
(81) WALLEZ dira, a son suj~t, en 1810: « lesbroussart, ne fran~ais, invite par 

un de nos anciens souverains a venir guider notre enfance dans l' etude des belles
lettres, nous apporta les principes et la methode de !'ecole celf!bre ou Rollin dictait 
des le~ons a la jeunesse. Les soins qu'il prodigua aux generations qu'il s'est vu 
confier successivement, ont repandu dans sa patrie adoptive .la langue et les arts 
de son pays natal. Il a ete pour nous tel que ces voyageurs philosophes et bien 
faisans, qui transplantent dans une contree etrangere, devenue leur sejour, et les 
arbres et les fruits et les fleurs de leur climat » (Recueil de Poemes Couronnh ... 
Alost, 1810, p. 17). 
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Les colleges rencontraient l'hostilite manifeste du clerge local, qui 
voyait d'un mauvais reil !'intervention de l'Etat dans un domaine 
dont, jusque la, l'Eglise avait detenu le monopole. L'eveque d'Ypres, 
dans une lettre adressee a Charles de Lorraine, le 2 janvier 1778, juge 
qu'un college serait superflu a Ypres, les riches Yprois ayant pris 
!'habitude d'envoyer leurs enfants etudier en France; a quoi Crum
pipen pourra objecter que si les eleves vont a l'etranger, c'est que, pre
cisement, il n~y a pas de college convenable a Ypres 82

• Le 9 mai 1779, 
Felix Brenart, eveque de Bruges, avertit Charles de Lorraine que c'est 
trop de deux colleges a Bruges : il faut done supprimer le College 
royal 83

• L'insucces persistant du College royal de Bruges, du a l'op
position de l'eveque, du clerge et des Augustins, le fit supprimer en 
septembre 1780 84 

Dans d'autres villes, cependant, soit par la qualite de leur enseigne
ment, soit par suite de !'absence d'autres colleges, les Colleges Royaux 
connurent plus de succes 85

• 

Quelle place faisaient-ils a l'enseignement du fran<;ais? 
A Audenarde, en 1779, seuls des cours de flamand et de latin sont 

prevus en figura. minor. En grammatica, le latin s'enseigne au moyen 
du fiamand. Ce n'est qu'en syntaxis qu'un cours de grammaire fran<;ais 
et des versions du flamand en fran<;ais sont prevus 86

• 

A Gand, en 1784 87
, on enseigne le flamand, le fran<;ais et le latin 

en tirocinia classis. Fait curieux, on se sert d'un ouvrage fran<;ais pour 
l'enseignement de la geographie 88 , probablement en !'absence d'un 
·manuel equivalent en flamand 89 • Des la grammatica infina on n'en
seigne que le latin et le grec, et le fran<;ais et le flamand disparaissent 
du programme. Dans cette classe encore, on se sert de manuels fran-

(82) E. HuBERT, Reformes, pp. 225/226. 
( 83) o.c., p . 226. 
(84) H. PIROTON, Historique, p. 74. 
(85) Au college d'Audenarde, etabli en 1777, on dut adjoindre un pensionnat 

(]. WAUTERS, Middelbaar Onderwijs, pp. 51/52). le nombre d'eleves, qui etait 
de 13 seulement en 1777, passa a 34 en 1786 (o.c., pp. 50 et 61). Au college de 
Courtrai on dut adjoindre un pensionnat en 1781 (F. DE POTTER, Geschiedenis 
van Kortrijk, III, p. 34). Le college d'Ypres, que l'eveque ne jugeait paas viable, 
comptait, en 1785, 3 professeurs et 30 eleves. A la meme date le college de Gand 
comptait 6 professeurs et 64 eleves, celui d'Alost 3 professeurs et 69 eleves (E. 
HuBERT, Reformes, p. 224, note 2). 

(86) Lorsque, en 1780, le college est transforme en pensionnat, le prospectus 
avertit que « alle de goone hunne studenten in hetselve collegie sullen willen stel
len, mogen versekert sijn dat de selve aldaer sullen opgevoet ende gequeckt worden 
in de christelijke leeringen ende studien, mitsgaeders dat er drijmael ter weke 
door eenen der professors sal gegeven worden eene fransche lesse volgens de 
constructie » (WAUTERS, Middelbaar Onderwijs, pp. 51/52). L'article 24 du re
glement de discipline interieure prevoit «in alle hunne bezigheden zullen zij (les 
pensionnaires) moeten gebruycken de latijnsche of fransche tael, volgens dat aen 
hun door de heeren Professoren zal aengewezen worden ( o.c., p. 59). 

(87) In majore aula Collegii, 1784. 
(88) «Ad normam libri, in titulis : Atlas des Enfans ». 
(89) En syntaxis on se sert d'un autre manuel fran~ais, la Grammaire Geogra

phique de Gordon, pour l'enseignement de la geographie. 
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~ais pour l'histoire sacree 90 et pour l'arithmetique 91
• Les exercices de 

fin d'annee, le 25 aout 1784, ont lieu en fiamand pour la sixieme, en 
fran~ais pour la cinquieme et en latin pour les autres classes 92

• 

Par lettre du 19 juillet . 1778, Des Roches, actuaire du plan des etudes, 
prescrivit que les representations theatrales de fin d'annee devaient 
etre remplacees par des exercices publics, dont le programme serait re
dige· en fran~ais et en latin. La fete qui suivait ces exercices publics 
devait debuter par un harangue latine prononcee par un eleve de 
rhetorique; ensuite, des etudiants de poesie reciteraient des vers latins 
et fran<_;ais. De fiamand, il n' est pas question 93

• 

On a retrouve une liste de livres de prix distribues aux eleves du 
nouveau College de la Sainte-Trinite a Louvain 94 

: pour la rhetori
que six livres sont en latin et dix en fran~ais, pour la poesie six en latin 
et huit en fran~ais, pour la syntaxe deux en latin et douze en fran
~ais, et ainsi de suite. Les autres annees egalement, nulle trace de livres 
flamands 95

• 

En somme, les Colleges royaux ne font pas au fran~ais la place pre
vue par la reforme de 1777. On ne l'enseigne pas syst6matiquement 
dans toutes les classes, comme le plan le prescrivait. Mais 1~ fran~ais 
penetre dans les cours de geographie, d'histoire et de mathematiques, 
branches entierement nouvelles de l'enseignement, pour lesquelles il 
n'existait pas de manuels latins et flamands. Ces branches etaient deja 
longtemps au programme des colleges en France, les manuels en fran
~ais ne manquaient done pas. n penetre aussi, en dehors du program
me des humanites, dans les pensionnats, car les parents exigent que 
leurs enfants l'apprennent: le latin et le fran~ais sont les seules lan
gues dont on tolere l'usage. 

C'est done toujours au latin que revient la pal,me. Il y a cependant 
progres sur les anciens colleges: les eleves qui sortent des Colleges 
royaux auront des notions de grammaire fran~aise et seront a meme 
de lire des livres fran~ais, tandis que ceux qui sortaient des colleges 
d'avant 1777, l'ignoraient totalement ou en savaient a peine les pre
miers rudiments. C'est la une premiere victoire - modeste d 'ailleurs -
du fran~ais dans l'enseignement des colleges. 

b) Dans les atttres colleges 

Les Colleges royaux ne reprennent pas la place laissee vide par la 

(90) Le Grand Catechisme Historique de Fleury, edition corrigee de Bruxelles. 
(91) Les Elements mathematiques a 1' usage des colleges des Pays-Bas de Bour

nous. 
(92) A Bruges, en 1777, «outre les Humanites que l'on enseignera, selon les 

nouveaux principes prescrits par le Gouvernement General, on y donnera des le~ons 
de Grec et de Latin par regles raisonnees » (PIROTON, Historique, pp. 16/17). 

(93) Bruges, Archives Etat, Arch. modernes, liasses, 2e serie, 9644. 
(94) MUYLDERMANS, Sprokke/ing, p. 524. 
(95) o.c., p. 524. Le Malinois Verhoeven critique d'ailleurs cet abus en 1780. 

« Zal het bij voorbeeld mis staen van in de plaetse van het meeste deel Fransche 
prijsen jaerlykx aen de studenten te geeven, dat men de zelve verdeele in zoo 
veele Nederduytsche, Fransche en Latijnsche» (JACOB, Verhoeven, p. 42). 



·171 LA LANGUE FRAN<;AISE DANS LES FLANDRES (41) 

suppression des Colleges de }~suites. On comprend que, dans ces con
ditions, les colleges diriges par des religieux aient connu une periode 
de prosperite: aux Pays-Bas, en 1785, les 13 Colleges Royaux sont fre
quentes par 842 eleves a peine, tandis que 3017 enfants restent fideles 
aux colleges religieux 96

• 

Un peu partout, les Augustins trahissent le plan d'etudes du gouver
nement et la Commission royale s'en plaint. En 1786, le prefet du 
college des Au gus tins d' Anvers parla, a la distribution des prix, en 
presence de l'eveque, du magistrat et d'un nombreux public, en fa
veur des ordonnances royales « mais d'une maniere si visiblement 
genee et faible qu'on voit bien ce que ces Peres ont voulu mais n'ont 
pas ose dire)). De plus, ce discours, il le prononc,:a en flamand «en lan
gue vulgaire a dessein certainement premedite, et pour reussir d'autant 
mieux aupres des personnes sans culture et sans lettres, comme sont 
le grand nombre >> 97

• 

Le 5 octobre 1780, le pere G. Fleming, prefet du College royal de 
Bruges, critique les Augustins brugeois qui sont incapables, a son avis, 
d'appliquer le plan d'etudes, (( jusqu'a meme la langue franc,:aise n'y 
est point usitee n'y ayant aucun Augustin qui la possede, ce qui 
oblige le Comte Patain d'en retirer son fils pour le mettre au College 
Royal>> 98

• 

Nous avons eu entre les mains les programmes scolaires des Augus
tins gantois de 1782 a 1792 99

; conformement aux instructions gouver
nementales, ils sont rediges en latin et en franc,:ais (en 1792 en latin 
seulement); toutefois, il n'est nulle part fait mention du franc,:ais, 
ni comme langue vehiculaire, ni comme langue enseignee 100

• 

Ainsi les colleges diriges par les religieux profitent de la suppression 
des colleges de Jesuites pour augmenter le nombre de leurs eleves. 
Ils n'ont guere a craindre de concurrence de la part des Colleges roy
aux qui sont mal vus du public, parce qu'ils reduisent considerablement 

(96) PIRENNE, Histoire, t . V, p. 318. Les Augustins de Gand comptaient 134 
eleves contre 64 au College Royal (HuBERT, Reformes, p. 224, note 2). Dans les 
listes d'eleves qui frequentaient le college des Augustins a la fin du XVIIIe siecle, 
on rencontre les noms de la bourgeoisie et de la haute societe gantoises (De Smet, 
De Langhe, Claeys, Van Crombrugghe, De Kerckhove, Nieuwland, Thienpont, 
Lebeque, van Goethem, Goethals), et des hommes qui seront celebres plus tard 
(Bloommaert. Van Hulthem, Hellebaut) (HEINS, Ecoles Gand au XVIIIe siecle, 
p. 14, note 11). Les Augustins de Bruges avaient 61 eleves, ceux de Termonde 
44, ceux de Roulers 23, les Seculiers de Menin 81, les Oratoriens de Renaix 32, 
ceux de Furnes 36, les Recollets de Poperinghe 36, ceux de Thielt 33, ceux d'Ee
cloo 11 et ceux de Dixmude 10 (HUBERT, Reformes, p. 224, note 2). 

(97) Rapport de Nelis a la Commission royale, reproduit in PIROTON, Histori-
que, pp. 82/84. 

(98) PmoTON, Historique, pp. 86-88. 
(99) Exercitatio Scholastica Augusti>ni Gandavi. 
( 100) Certaines indications montrent que le flamand etait la langue vehiculaire 

dans les classes inferieures. En minor figura on etudiait les rudimenta du latin et 
du flamand, mais a partir de la major figura on n'etudiait plus que le latin. Un 
rapport de 1794 note que les colleges de Furnes, Nieuport et Dixmude etaient 
utiles « parce qu' on y enseignait la langue latine, qui est d'une grande utilite dans 
les droits et dans la medecine » (Arch. Etat Bruges, Arch. mod, liasses, 1e serie, 
1839). 
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la part faite au latin dans l'enseignement. Les Augustins repandent 
d'ailleurs secretement le bruit que le plan d'etudes neglige le latin 
et « cet argument touche d'autant plus la population que la majorite 
des families considere cette langue comme la seule science qu'un 
homme instruit doive acquerir » 101

• 

Les colleges diriges par les religieux, forts de la reputation qu'ils 
se sont acquise de donner aux eleves une bonne culture latine, se 
soucient done peu du plan d'etudes etabli par le gouvernement. Apres 
1778, le frans:ais ne fut plus enseigne dans aucun college, a moins 
qu'il ne profitat de circonstances exceptionnelles, comme a Menin. 11 
semble meme qu'il s'enseigne moins apres cette date qu'avant: il 
disparait, par exemple, du programme des Augustins brugeois en 1780. 
Les raisons en sont diverses: le manque de maitres capables, la reaction 
contre le plan d'etudes qui incite les colleges a developper encore le 
role du latin, enfin et surtout, le prejuge tres repandu que seul le latin 
peut rendre les enfants savants. C'est en latin qu'on enseigne le droit, 
la medecine, la theologie et les autres branches a Louvain, c'est done 
le latin qui mene a une belle carriere. Dans les colleges, le latin triom
phe, une fois de plus, du frans:ais. 

D. L'UNIVERSIT:E 

L'Alma Mater de Louvain etait, au XVIIIe siecle, tombee dans l'a
pathie 102

• L'activite intellectuelle, qu'elle etait seule a alimenter, de
perissait et s'etiolait. La vie scientifique s'y eteignait et aucune inno
vation n'etait toleree. L'enseignement etait ravale a une simple pre
paration d'examens. La philosophie se confinait dans une scolastique 
surannee 103

• En mathematiques, on ignorait Newton et Leibniz. En 
droit, on se bornait a dieter des resumes des Institutes et des Pandec
tes 104

• Tout l'organisme fourmillait d'abus, les examens avaient perdu 
tout serieux, la discipline etait deplorable 105

• Les etrangers ne venaient 
plus mais l'universite recrutait «dans les provinces belges une clientele 
forcee, de sorte que comme les metiers privilegies elle se maintient, 
en depit de sa decrepitude, par !'absence de toute concurrence>> 106

• 

Somme route, l'universite, fidele a une routine seculaire, repugnait 
a tout changement. La langue vehiculaire de l'enseignement etait et 
resta le latin 107

• 

11 y avait, il est vrai, a Louvain une chaire de langue frans:aise, dont 
le titulaire etait paye par la ville 108

• Depuis 1698 Plate!, auteur d'une 
« Grammatica burgundica », en etait titulaire. En 1782 la chaire de 

{101) VAN HAMME, Reforme, p. 132. 
{102) PIRENNE, Histoire, V, p. 300. 
( 103) DE WULF, Histoire de la philosophie en Belgique, p. 260. 
{104) V. BRANS, La Faculte de droit, p. 149 suiv. 
{105) H . PIRENNE, Histoire, p. 333. 
( 106) o.c., p. 303. 
(107) L. VAN DER EssEN, Une Institution, p. 100. 
(108) o.c., p. 126. 
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Platel etait toujours occupee 109
• Counson estime que probablement 

Lou vain tenait a cette chaire en raison de la concurrence de Douai 110
• 

Le fait a d'ailleurs assez peu d'importance. Le fran~ais n'entrait pas 
dans le programme normal ~es differentes facultes. De plus l'univer~ 
site formait des intellectuels retrogrades et latinistes; l'enseignement 
n'orientait pas !'esprit des cleves vers la curiosite pour les nouvelles 
decouvertes scientifiques: c'est dire qu'il ne stimulait nullement le 
gout d'etudier le fran~ais. En effet, le fran~ais n'aurait pu peneuer 
qu'avec le nouvel esprit scientifique, auquel l'universite restait fermee : 
on con~oit mal comment on aurait pu enseigner les sciences experimen
tales et la philosophie du XVIIIe siecle, qui etait a base de sciences 
naturelles et d'experiences, en latin. Mais tradition du cote de l'en
seignement signifiait tradition du cote de la langue. Les deux ordres 
de faits sont en correlation intime. 

Devant cette decadence Joseph II voulut, en 1786, reformer l'en
seignement et posa le probleme de la langue dans laquelle les cours 
se donneraient. Le conseiller prive Leclercq optait pour l'enseignement 
en langue du pays. La difficulte provenait du fait qu'il y avait deux 
langues. Il fallait soit etablir deux universites, soit doubler toutes les 
le~ons donnees en langue vulgaire, soit encore rendre le fran~ais 
universe! pour les etudes ((par le moyen des ecoles normales et trivi
ales et par celui des gymnases ». Mieux valait peut-etre, en attendant, 
conserver le latin pour toutes les branches de l'enseignement 111

• 

Stahremberg se montra cependant resolument hostile a l'emploi du 
latin, meme dans la Faculte de theologie et dans le cours d'histoire 
ecclesiastique, ou Leclercq voulait le conserver 112

• Kaunitz, dans son 
rapport a Joseph II, opta pour le latin « mais il est assez aparent qu' 
apres un certain temps la langue fran~aise qui gagne deja insensi
blement du terrain sur la flamande, deviendra, du moins pour les 
gens qui se vouettt aux etudes, assez generale pour qu'on puisse s'en 
servir dans les le~ons de l'Universite et il ne faudra pour cela qu'en 
faire un objet particulier de l'enseignement dans les ecoles subalter
nes » 113

• Joseph II conserva finalement le latin comme langue de l'Uni
versite. Une fois de plus, la langue fran~aise faisait les frais de !'ope
ration. 

E. LES :ETUDES EN FRANCE 

Plusieurs facteurs ont contribue au mouvement qui portait nos 
etudiants vers la France. La proximite, tout d'abord : beaucoup de jeu
nes Courtraisiens allaient faire leurs etudes a l'Universite de Douai, 
qui etait bien plus rapprochee que celle de Louvain 114 ; meme situa
tion a Menin. D'autre part, la propagande: nos jeunes gens qui allaient 

(109) F. BRUNOT, Histoire, VIII, 1, pp. 334/5. 
(110) A. CoUNSON, La langue scientifique, p. 9. 
( 111) DES CRESSONNIERES, Essai, p. 308. 
(112) o.c., p. 309. 
(113) o.c., p. 310. 
(114) DE PoTTER, Geschiedenis Kortriik, III, p. 34. 
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etudier a Douai « y etaient engages par les Jesuites de France, qui se 
repandaient chaque annee en grand nombre dans les differentes villes 
des Pays-Bas, et qui cherchaient, par ·toutes sortes de menees et de se
ductions a s'emparer de !'education de la jeunesse beige» 115 • Devant 
le sucd~s croissant de ces propagandistes, k gouvernement, par edit 
du 22 decembre 17 55, defendit d'aller faire des etudes de philo sophie 
ailleurs qu'a Louvain et aux autres universites soumises a son obeis
sance, a moins d'une permission ecrite : cet edit ne concernait, il est 
vrai, que les philosophes. 

Un autre facteur etait la conviction, tres repandue, qu'on etudiait mal 
en Belgique. Apres la suppression des colleges de Jesuites, beaucoup 
de parents envoyerent leurs enfants faire les humanites chez les Je
suites frans:ais 116

• 

L'enseignement donne dans les colleges belges ne pouvait d'ailleurs 
donner satisfaction aux hautes classes, particulierement a la noblesse. 
Si l'on y enseignaait le latin, on negligeait !'education mondaine: or, 
a un moment ou la haute societe beige se francisait dans son train 
de vk, dans sa langue et dans ses modes, il etait inconcevable que jeu
nes gens et demoiselles fussent ignorants de la vie et de la langue 
des Frans:ais, tenants du bon gout. Pour les demoiselles, passe encore : 
les pensionnats donnaient un enseignement qui etait conforme a ce 
qu'on en attendait. Cependant, le brugeois Coppieters jugeait bon 
d'envoyer sa fille parfaire ses etudes au couvent de Valenciennes pen
dant plusieurs annees (1775-80 environ) 117

• A Gand, avant 1794, « les 
citoyens un peu aises envoyaient leurs filles dans les pensionnats e
trangers au pays, ou a la Flandre proprement dite >> 118

• Mais les col
leges ne faisaient aucune place au frans:ais. Aussi les riches Yprois 
ont-ils pris !'habitude, en 1780, d'envoyer leurs fils etudier a Lille, 
Douai, Tournai, Arras et Saint-Omer 119 • « Les enfants de la noblesse 
res:oivent leur premiere instruction en nos provinces; selon !'usage 
du 18e siecle, ils . vont la parfaire a Paris ... Le fait d'envoyer un jeune 
homme suivre les cours d'une ecole frans:aise constitue une preuve 
juridique des bons soins dont on l'entoure >> 120

• 

D'autres considerations jouaient egalement. Le prestige de la science 
frans:aise au XVIIIe siecle se fit peu a peu sentir dans nos provinces 
apres 1750. On commens:ait a juger indispensable d'envoyer en France 
les etudiants en medecine qui voulaient se perfectionner 12

'
1

• 

(115) RAINGO, Memoire, p. 18. 
(116) o.c., p. 18 suiv. 
(117) VERHAEGEN, Journal, p. 135. 
(118) Arch. Etat Gand, Escaut, liasses, 1676. 
(119) HuBERT, Reformes, p. 225. 
(120) VAN HAMME, La question, p. 28. 
(121) Ainsi les medecins brugeois. Entre 1650 et 1775 la plupart des medecins 

qui ont exerce a Bruges ont fait leurs etudes a Louvain; apres la mort de Palfyn, 
H. Dolphin, ]. De Voghelaere, L. M. Van de Velde, J. De Cupere, ]. 0. Sullivan, 
]. L. Van de Walle, ]. B. De Haes, ]. A. Franchois, A. 't Kint, ]. d'Hont, F. Van 
de Maele, C. J. Matthys, B. De Bare, L. A. Feuts, P. J. Van Thienen, J. B. De 
Laeter, F. Van Daele, ]. Van Hende, F. De Boey et d'autres encore firent leurs 
etudes a Louvain (DE MEYER, Analectes Medicaux, T. II, passim). Cependant, des 
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Ce mouvement, qui portait nos jeunes medecins vers Paris, ne fit 
que s'accentuer apres la suppression .de l'Universite de Louvain, nous 
le verrons plus loin. 

Le prestige de la France au XVIIIe siecle se fit surtout valoir dans 
le domaine des arts. Paris exer~ait une attraction universelle sur les 
artistes. « Le nombre de jeunes artistes flamands ou wallons qui sont 
venus se former au cours du XVIIIe siecle dans les ateliers parisiens 
et dont les noms sont immatricules sur les registres de l'Ecole Acade~ 
mique atteint un chiffre presque invraisemblable: dans la courte pe
riode de 1760 a 1789, je releve les noms de 31 sculpteurs et 54 peintres 
et graveurs. Encore n'est-ce qu'une faible partie du contingent: car 
il va sans dire que beaucoup d'artistes se sont formes dans les ate
liers parisiens sans s'inscrire aux cours de l'Academie » 122

• Ces eleves 
sont envoyes a Paris par les Academies locales (de Bruges, de Gand 
et d'autres villes) et ils sont attires par des Flamands qui ont reussi 
a y prendre pied 1213

• L'education terminee, ces eleves rentrent chez 
eux. Leur sejour a Paris aura ete, en meme temps ·qu'un le~on d'art, 
une le~on de fran~ais 124

• 

En somme le mouvement de nos etudiants vers la France n'etait 
ni general, ni collectif. n etait intense dans certaines villes limitrophes 
de la France, comme Courtrai et Menin. 11 etait en vogue parmi la 
noblesse et dans la haute bourgeoisie urbaine de villes telles que 
Bruges, Y pres et Gand, moins pour les demoiselles, qui recevaient 
une education soignee dans les pensionnats, que pour les jeunes gens, 
peu favorises sous c~ rapport dans les colleges d'ancien regime. n at
tirait a Paris l'elite de nos medecins et de nos artistes (plus speciale
ment, des artistes brugeois). 

L'enseignement re~u ~n France a certainement ete un facteur de 
francisation linguistique. Dans les ·hautes classes, il conservait et vivi
fiait une situation acquise. Dans les villes frontieres, il a certainement 
du gagner nombre de families bourgeoises au fran~ais. n lui gagnait 
aussi l'elite de nos medecins et de nos artistes. 

1745, J. B. Le Cat etudiait a Douai (o.c., T. II, p. 216) ; C. Van Biesbroeck alta 
se perfectionner en chirurgie a Lille avant 1793 ( o.c., t. II, p. 224) ; ]. F. van 
Dorpe, ne en 1757 a Herseaux, se rendit a Paris en 1777 ( o.c., t. II, p. 227) et 
en 1791 a Douai oil il fit sa licence (o.c., t. II, p. 229) ; B. Van Steenkiste, ne 
a Bruges, etudia Ia chirurgie dans sa ville natale mais alla se perfectionner a Paris 
en 1788 (o.c. , t. II, p. 230) . 

(122) L. REAU, Histoire, p. 32. 
(123) o.c., p. 32. 
(124) Pour la periode 1760/89 nous retrouvons parmi les sculpteurs: les Bru

geois ]. Fernande (1767/69), P. Papers (1787), ]. De Ridder (1785), M. Van 
Lede (1781), Ch. Van Pouc.ke (1765), L. Verleure {1786), M. Verschaffelt (1780} 
et le Meninois Sonnneville ( 177 3), et parmi les peintres et graveurs : les Brugeois 
Ch. Ballet (1777), J. ]. Beirens (1782), A. De Muinck (1766), J. Ducq (1786), 
B. Duvivier (1783), G. Geysen (1789), ]. Lauwers (1779), J. Le Gillon (1676), 
]. Madere (1784), ]. B. Suvee (1765), A. Van den Berghe (1779) et J. Wynckel
man (1781), les Gantois E. Hooghstoel (1767} et ]. Meat (1766), l'Yprois L. 
Maurice (1790) et J. Van den Bussche (1789} de Beveren pres de Roulers (o.c., 
pp. 276/281}. 
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Neanmoins, il ne reussit pas a contre-balancer !'education donnee 
dans les colleges et a Louvain. Pour un intellectuel gagne au fran'rais, 
dix restaient fideles au latin et a leur flamand traditionnel. Les etudes 
des Fla:mands en France aiderent a la diffusion du fran'rais en Flan
dre; elles n'expliquent pas le phenomene. C'est ailleurs qu'il faut 
en chercher les causes veritables. 
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CHAPITRE II 

LE FRANCAIS, LES LIVRES ET LA PRESSE 

INTRODUCTION 

lmprimerie, librairie, curiosite pour les livres, tout cela sommeille 
en Belgique au debut du XVIIIe siecle. En 1718 un libraire flamand 
confie aux voyageurs fran~ais Martene et Durand que personne n'ose 
acheter de livres, parce que c'est se rendre suspect de jansenisme que 
de se livrer a l'etude 1

• Voltaire, de passage a Bruxelles vers 1739, note: 
<< Ce n'est pas ici le pays des belles-lettres. Bruxelles est le sejour de 
!'ignorance. 11 n'y a pas un bon imprimeur, pas un graveur, pas un 
homme de lettres » 2

• La noblesse se mefie de toute activite intellectuelle 
et vit dans l'oisivite, le clerge ne produit plus guere d'erudits, il est en 
grande partie ignorant et fruste, et la bourgeoisie urbaine se trouve 
dans la meme situation; de la petite bourgeoisie et des masses rurales, 
il vaut mieux ne pas parler. « L'apathje intellectuelle s'etend de l'Eglise 
a toute la nation » 3

• Dans ces conditions, aucune curiosite pour les 
livres ne peut eclore, et la rigueur et !'intolerance de la censure du 
gouvernement de Marie-Elisabeth contribuent encore a paralyser la 
vie intellectuelle 4 • La Belgique, citadelle de l'ul_tramontanisme, doit 
ette preservee de la contamination de l'etranger: on coupe done les 
ponts avec la production europeenne. 

Apres 1740, la situation se modifie dans un sens favorable : la cen
sure se relache, on commence a imprimer en quantite croissante et 
le commerce des livres devient plus actif. Certes, la production litte
raire et philosophique nationale reste 'mediocre 5 , la noblesse dooaigne 
encore route instruction solide et le clerge ne sort pas de son apathie 6• 

Mais Cobenzl en N eny, qui detiennent pratiquement le gouvernement 
en Belgique, sont acquis aux idees des philosophes fran~ais et for
ment autour d'eux une pleiade de jeunes fonctionnaires, qui cherchent 
a vivifier la production intellectuelle par la creation de 1'« Academie 
Imperiale et Royale des Sciences et Belles-lettres » 7

• A pres 1772 la 
vente des livres se developpe considerablement, des journaux impor-

(1) A. PuTTEMANS, La censure, p. 336. 
(2) Oeuvres, ed. Paris, 1860, 1860, XXV, p. 307. 
(3) S. TASSIER, Idees et Profits, p. 9/11. 
(4) PuTTEMANS, o.c., pp. 336/337. 
(5) o.c., pp. 338/339. 
(6) S. TASSIER, o.c., pp. 12/13. 
(7) o.c., p. 15 .. 
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tants voient le jour et les imprimeries et les librairies se multiplient 8
• 

La censure se relache d plus en plus. L'Emile de J.J. Rousseau, pros
crit par decret de 26 juillet 1764 comme « decidement mauvais et 
impie », est publie en 1774 avec l'assentiment tacite du gouvernement 
par l'imprime,ur bruxellois De Boubens. Pour sauver la face, le livre 
portait LoncJers comme lieu d'impression 9

• La contrefa~on des ouvra
ges fran~ais est d'ailleurs fort developpee a Bruxelles ; a pres 177 5, 
elle est une source de richesse pour les librairies 1 0

• La fraude et la 
contrebande de livres se pratiquent couramment. Un nombre conside
rable d'ouvrages etrangers penetrent chez nous, surtout les reuvres des 
philosophes fran~ais: Montesquieu, Voltaire, Diderot et J.J. Rousseau 11

• 

Une edition de 1000 a 1200 exemplaires est facilement placee en 1783 12 • 

L 'exemple de Bruxelles en 1783 est caracte·ristique. « Le nombre de 
cabinets de livres y est tres grand». On vend surtout des livres de 
droit: « tous ceux de cette espece qui s'impriment a Paris sont vendus 
ici en grand nombre ». On n'imagine pas le nombre d'exemplaires que 
les libraires bruxellois ont vendu des reuvres de Daguesseau et de Po
thier. Ils ont pu placer 200 exemplaires de L'Encyclopedie in-folio, 
200 de l'edition d'Yverdon et de Lyon, 100 de l'edition in-octavo. Les 
romans, les voyages, les pieces de theatre se vendent bien; les livres 
de medecine, de chirurgie, de chimie, de physique, et en general tous 
ceux qui traitent de sciences exactes se vendent moins rapidement .; 
les livres d'histoire et les livres sur la religion egalement se vendent 
bien. Les librairies de Bruxelles ont pu placer un grand nombre d'ex
emplaires des Liaisons dangereuses de Choderlos de Laclos (e-dition de 
Paris); de plus ils en ont vendu une edition entiere faite aux Pays-Bas; 
depuis deux autres editions qu'on est en train de faire, sont deja debi
tees, puisqu'elles ont ete demandees par les correspondants des librairies 
avant qu'elles ne soient achevees. Les brochures et les ecrits ephemeres 
sont enleves avec une rapidite surprenante, surtout lorsqu'ils ont trait 
aux evenements d'actualite. « Si un livre fait sensation a Paris, chacun 
cherche ici a se le procurer )) 13

• 

N ous etudierons dans quelle mesure la Flandre a participe a ce 
1eveil progressif de la curiosite- litteraire et intellectuelle et, surtout, 
quel a ete le role des livres dans la diffusion du fran~ais en Flandre. 

A. L'IMPRIMERIE 

1. A Gand 14 

Le nombre des ouvrages imprimes a Gand est en augmentation crois-
sante apres 1700. Qu'on en juge par la statistique suivante : de 1700 a 

(8) o.c., p. 21. 
(9) PuTTEMANS, o.c., p. 56. 
(10) Le Voyageur ... , IV, p. 327, mai 1783. 
(11) PuTTEMANS, o.c., pp. 338/339. 
(12) Le Voyageur . .. , I, p. 222. 
( 13) o.c., I, pp. 222-225 . 
(14) L'ouvrage fondamental sur la question reste celui de F. VANDERHAEGEN, 
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1720 on compte 349 imprimes, de 1720 a 1730: 387, de 1740 a 1760: 
403, de 1760 a 1780: 748, de 1780 a 1800: 816. Le production double 
done presque apres 1760. Le nombre d'imprimeurs augmente constam
ment apres cette date ; en 1783, Derival compte a Gand 10 imprimeurs 
qui ont 22 presses « dont quatorze roulent continuellement, surtout 
celles de Gimblet et de Goesin » 15• 

La grande majorite de la production, au cours du XVIIIe siecle, est 
encore composee de ce que nous nommerons ouvrages religieux (livres 
de prieres, livres ascetiques, manuels. de confreries, recueils de ser
mons et ainsi de suite). De 1700 a 1720 on compte 234 imprimes de ce 
genre (66% du nombre total des livres imprimes), d(! 1720 a 1740 : 
168, (43%), de 1740 a 1760: 146 (35%), de 1760 a 1780: 152 (20%), 
et de 1780 a 1800 : 194 (24% ). Regression notable? Elle le semblait 
·moins aux contemporains, a en juger par un rapport redige aux envi
rons de 1800 par Norbert Cornelissen, l'ecrivain gantois bien connu, 
fonctionnaire de la police durant !'occupation fran\aise: « Depuis cette 
epoque (commencement du XVIIIe siecle) on ne pourrait citer que 
peu d'ouvrages qui aient un veritable merite ... Le plus grand nombre 
d'ouvrages appartient au genre ascetique ou a la chaire flamande: des 
sermons, des discours et des meditations par milliers... n est a observer 
que le tres grand nombre d'ouvrages ascetiques flamands, qui forment 
le fond des boutiques de la plupart de nos imprimeurs, ont ete impri
mes sous le regne long et innocent de Marie-Therese» 16 

La foi tres vive de nos ancetres faisait de ces ecrits une marchandise 
commerciale fort demandee. Ces imprimes ont encore les ti,rages les 
plus eleves a la fin du XVIIIe siecle 17 • Seule une petite partie de ces 
ouvrages sont en latin (10% de I' ensemble environ) 18 : ils sont desti
nes au clerge. La presque totalite de la production est en flamand : 
165 imprimes sur 194 entre 1780 et 1800. Par tradition, certes: le cate
chisme se donne en flamand, les sermons egalement, les pretres parlent 

Bibliographie gantoise (que nous citons en abreviation V.D.H.), d'apres lequel 
nous avons fait notre statistique. Cette bibliographie comporte mention de 14.762 
livres et brochures imp rimes sur les presses gantoises ; elle n' est cependant pas 
exhaustive (voir, par exemple, pour les productions sorties des presses de Martin 
Snouckaert, non encore retrouvees. Voir o.c., I, p. 99). 

(15) Voyageur, V, pp. 3/4, juin 1783. -En 1770 nous trouvons P. de Goesin, 
les freres Gimblet, la veuve Meyers, S. Somers, et la veuve De Goes tin ( W egwij
zer, 1770, p. 55). S'y ajoutent: en 1773, Begyn (o.c., 1773, p. 133), en 1776 
Cocquyt (o.c., 1776, p. 121) et Fernand, en 1779 les Le Maire et Vanderschueren 
( o.c., 1779, p. 122), en 1780 Spillebaut ( o.c., 1780, p. 103) et en 1782 J. Gimblet 
(o.c., 1782, p. 107). 

(16) Cite in BROECKAERT, Den fongen Tobias ... , introduction, pp. XIX-XX. 
(17) Un document precieux est le petit registre · ecrit de la mairr de l'imprimeur 

Bernard Poelman et ou, entre 1786 et 1797, il a consigne le titre des ouvrages 
sortis de ses presses, mentionnant le nombre d'exemplaires tires (Voir VDH, V, 
pp. 343-345 ). Les plus -forts tirages soot atteints par un Catechismus en 1791 
( 10.000 exemplaires), un Christelijke Academie, manuel de devotion, en 1792/3 
(10.000 exemplaires), un Kabinet der Wysheyd en 1794 (10.000 exemplaires) alors 
que, par exemple, la Grammaire de Richelet n'est tiree qu'a 2.000 exemplaires en 
1788/1789, et un Kleynen Atlas a 1.500 exemplaires la meme annee. La demande 
etait grande, les editions se vendaient bien. 

( 18) 32 sur 234 entre 1700 et 1720, 20 sur 194 entre 1780 et 1800. 
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flamand u'. 11 s'agit de propager la foi et, partant, de se faire compren
dre de tout le monde. La foi n'est pas sujette a la mode: ce qui im
porte, c'est qu'elle penerre profondement et dans toutes les classes. On 
con~oit que, dans ces conditions, la part faite aux imprimes fran~ais 
ait ete des plus reduites tout au long du siecle: 4 livres sur 234 de 
1700 a 1720, 11 sur 168 de 1720 a 1740, 6 sur 146 de 1740 a 1760, 13 sur 
152 de 1760 a 1780, 9 sur 194 de 1780 a 1800. 

11 n'y a meme pas progres. 11 ne s'agit d'ailleurs, dans. la majorite 
des cas, que de courtes pieces en vers exprimant les vreux des ouailles 
et adressees, a !'occasion d'un anniversaire quelconque, a des membres 
du haut clerge, qui etait francise 20

• On rencontre aussi - rarement -
un livre fran~ais, tel 1'« Abrege de la Vie de Sainte-Godelieve » traduit 
du latin et imprime en 1750 21

• En 1792/3, Poelman imprime a 2500 
exemplaires une « ]ournee du Chretien», tandis que les equivalents 
flamands du meme ouvrage tiraient a 5000 exemplaires au bas mot 22

• 

On publie peu de livres scientifiques avant 1750; la curiosite intel
lectuelle ne s'est pas encore reveillee. La fondation de 1' Acade·mie de 
Bruxelles en 1772 donne un premier essor a la science et la tire du 
long engourdissement dont elle a pati dans nos provinces 23

• 

Les ouvrages de medecine sont en petit nombre : l'imprimerie gan
toise produit essentiellement a l'usage des Flandres, ou les m6decins et 
les personnes qui s'interessent a la medecine sont peu nombreux. La 
production est pourtant en augmentation apres 1750 24

• On rencontre 4 
imprimes en fran~ais entre 1740 et 1760, aucun entre 1760 et 1780, 
mais, apres 1785, la production reprend 25

• ll s'agit d'reuvres de savants, 
s'adressant a un public savant et qui ecrivent en fran~ais pour assurer 
une diffusion plus large a leurs ecrits. 

On publie 2 livres d'histoire entre 1700 et 1720, 3 entre 1720 et 1740, 
6 entre 1740 et 1760, 6 entre 1760 et 1780, et 29 entre 1780 et 1800. 
Avant 1770, on compte trois ouvrages en fran~ais a peine 26

• Apres 

(19) Nous donnerons de plus amples details sur ces faits plus loin. 
(20) Par exemple, a G. G . Van Eersen, nomme eveque de Gand le 9 aout 1772 

(V.D.H., n° 4865) ; a I' occasion de la mort de celui-ci (V.D.H., n° 5936) en 
1789 ; au nouvel eveque, F. De Lobkowitz, le 26 aout 1789 (V.D.H., n° 14065) ; 
a Marie Deltour, installee abbesse de Nieuwenbossche en 1790 (V.D.H., n° 5500) ; 
a leonore Del tour, installee abbesse du meme couvent le 19 janvier 1794 (V .D.H, 
n° 13536) et a S. Deschuyter, installee abbesse de Sainte-Marguerite en 1781 
(V.D.H., n° 5534). 

(21) V.D.H., t. V, pp. 343/345. 
(22) V.D.H., n° 2723. Passim dans V.D.H., t. V, pp. 343/345. Au hasard: 

« Zielentroost », en 1786/7 a 5.000 exemplaires ; « Guide Paradiis » en 1792/3 
a 5.000 exemplaires. 

(23) S. TASSIER, Idees et Profits, p. 15. 
(24) 4 ouvrages entre 1700 et 1720, 3 entre 1720 et 1740, 8 entre 1740 et 

1760, 20 entre 1760 et 1780, 27 entre 1780 et 1800. 
(25) Ouvrages de P. ] . De Frenne, medecin a Bruxelles, en 1785 (V.D.H., n° 

5396), de P. ]. Jacobs, medecin a Gand, la meme annee (V.D.H., n° 6515), de 
]. Van Rotterdam, futur recteur de l'Universite de Gand, en 1793 (V.D.H., n° 
14623), de Gyselinck, medecin gantois, en 1797 (V.D.H., n° 14623) et de P. E. 
Wauters, medecin gantois, en 1789 (V.D.H., n° 7551). 

(26) les Operations de l' Armee du Roi aux Pays-Bas, par le marquis de Puy
s~gur, aide de camp du marechal de Saxe : ouvrage pub lie so us 1' occupation fran-
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cette date, le reveil de la curiosite scientifique se manifeste par la 
publication de sept ouvrages d'histoire en frans:ais entre 1775 et 1800 27

• 

En droit egalement, l'interet ne se reveille qu'apres 1770. Contre 9 
ouvrages a peine publies entre 1700 et 1760, on en compte 31 entre 
entre 1760 et 1780 et 22 entre 1780 et 1800. Aucun ouvrage frans:ais 
avant 1777; apres cette date, ils sont en nombre 28

• 

La litterature proprement dite est abondamment representee dans 
la production gantoise, surtout apres 1740. D'apres la statistique que 
nous avons .dressee, 30 imprimes de ce genre ·paraissent entre 1700 et 
1720, 41 entre 1720 et 1740, 151 entre 1740 et 1760, 413 entre 1760 et 
1780, 302 entre 1780 et 1800. Ce chiffre eleve ne doit pas nous induire 
en erreur : un grand nombre de ces imprimes sont des poemes de cir
constance, rediges a !'occasion d'une fete, d'un mariage ou d'un anni
versaire 29

• On ne rencontre aucun imprime· litteraire en frans:ais 
avant 1740, 4 entre 1740 et 1760, 12 entre 1760 et 1780 et 46 entre 1780 
et 1800 30

• 1770 marque, ici egalement, le debut d'une augmentation 
notable. La visite de personnages de marque donnait generalement 
lieu a des poemes recites en leur presence, puis imprimes: ces poemes 
sont toujours en frans:ais 31 • 

Les ouvrages destines a l'enseignement (grammaires, dictionnaires, 
atlas, manuels) retiendront plus particulierement notre attention. On 

·en imprime 5 entre 1700 et 1720, 10 entre 1720 et 1740, 12 entre 1740 
et 1760, 20 entre 1760 et 1780, et 33 entre 1780 et 1800. C'est la un 
nombre relativement peu eleve, mais il faut tenir compte de la diffu
sion de ces ouvrages : le dictionnaire, une fois achete·, restait propriete 
de la famille et plusieurs generations successives l'utilisaient; la gram-

~aise, et dont peu d'exemplaires furent mis en vente (V.D.H., n° 11058) ; en 
1763, une reuvre d'actualite : observations historiques sur les discussions qui clivi
sent les Etats de Flandre (V.D.H., n° 11807) ; en 1769, un memoire de Desroches, 
cou:ronne par la Societe litteraire de Bruxelles (V.D.H., n° 4450). C'est tout ce 
que parut en fran~ais avant 1760. 

(27) V.D.H., n° 14590, 9894, 5952, 6828, 6612, 5900, 14728. Noter la part 
prise a la production par Lesbroussart, Fran~ais appele a Gand comme professeur 
au College royal, qui publia trois ouvrages. 

(28) V.D.H., n° 3579, 5896, 4707, 4732, 4747, 11345, s'echelonnant entre 
1777 et 1791. 

(29) Sur les 350 imprimes de langue flamande entre 1740 et 1760, 230 sont de 
ce genre. Ces imprimes sont alors tires a un petit nombre d'exemplaires : ce chiffre 
oscille entre 60 et 225, i1 est generalement de 100 a 150 (Voir, par exemple, pour 
1762, V.D.H., III, p. 408, n° 4167 et suiv.) . 

(30) Nous comptons 4 editions d'ouvrages litteraires rediges par des etrangers 
(V.D.H., n° 4944, 5883, 13483 et 6876), et 4 ouvrages qui ont ete ecrits par des 
Gantois: en 1769, une epitre sur la mondanite par J. B. Vermeersch, cure de 
Saint-Michel a Gand (V.D.H., n° 3032), en 1783, des stances pour !'inauguration 
du mausolee de Palfyn, par P. De Brabant (V.D.H., n° 4931), en 1786, « Le 
rendez-vous manque, poeme heroi-comique en prose, par Veranneman de Water
vliet, avocat au Conseil de Flandre (V.D.H., n° 13501) et en 1790, une epitre par 
A. Taffareaux, dragon a la 6e compagnie de la legion des Etats deFlandre (V.D.H., 
n° 4800). 

(31) La visite de Joseph II en 1781 ne donna pas lieu a moins de quatre 
poemes (V.D.H., 5329, 5928, 6501, 11164). Voir encore V.D.H. 7314, 6770, 
7544. Le fran~ais etait evidemment la seule langue que comprenaient les invites. 
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maire, une fois acquise par l'ecole, servait a plusieurs generations d' 
eU:ves. 

Les grammaires francraises sont peu nombreuses avant 1800: on en 
publie en 1680 et 1721; on edite un parallele de gram·maire francraise 
et flamande par J.F. Van Geesdale en 1712 et un par F. Halma en 
1787 32• Un seul sucd:s de librairie : la grammaire composee par le 
pere Taffin a l'usage des demoiselles pensionnaires du couvent de Saint
George a Gand, qui connut trois editions en 1727, 1736 et 1760 33

• 

Done sept editions a peine pour une periode de 120 ans, 
contre 33 editions de grammaires et d'exercices grammat:icaux durant 
la periode 1800-1830. Sans doute y eut-il encore des editions dont nous 
avons perdu la trace: ain~i. le catalogue manuscrit de l'imprimeur 
Poelman porte mention d'un tfrage a 750 exemplaires de la grammaire 
de Taffin en 1792/3 3 4, et un catalogue de vente de bibliotheque privee 
mentionne une N ouve.ZZe grammaire fran.r;aise de Donauld, editee a 
Gand en 1784 35

• 

Les dictionnaires egalement sont peu nombreux avant 1800. En 1762, 
on edite un petit dictionnaire portatif francrais-flamand, tire du diction
naire de Richelet, et en 1787, le dictionnaire portatif francrais-flamand 
de Halma 36

• Le plus grand succes revint au Nouveau petit diction
naire avec des en..tretiens en franr;ais. (}.t en flamand. Den nieuwen kley
nen Dictionnaris ... , edite en 1725, 1745 et 1746 37

• Sans doute faut-il, 
ici encore, tenir compte d'editions dont les bibliographies ne font pas 
mention: le catalogue de Poelman porte, pour 1788/89, un tirage a 
2000 exemplaires du dictionnaire de Richelet et un tirage a 4000 exem
plaires du Petit dictionnaire; pour 1786/7, un tirage a 3000 exemplaires 
du Petit Dictionn.aire. 38

• 

Restent les almanachs, production essentiellement fugitive et dont 
les bibliographies ne conservent pas toujours la trace. Vanderhaeghen 
ne fait pas mention d'almanachs francrais imprimes a Gand avant 
1748. Le petit almanach det poche parut en francrais en 1748 et, pro
bablement faute de succes, en flamand les annees suivantes 39• En 1771 
parait le Calendrier belgique, en 1782 le Nouvel Almanach des Jeux, 
en 1789 a nouveau le Calendrier belgique et, en 1790, l'Almanach 
chantant 40

• Entre 1790 et 1800, il est fait mention de 8 almanachs 
francrais, chiffre relativement bas encore par rapport aux 38 almanachs 
flamands. 

En somme, l'imprimerie gantoise alimente le marche local et pro
vincial, et ne debite que ce qui offre un interet commercial dans ce 
cadre restreint. On note une augmentation notable de la production 

(32) V.D.H., n° 10938, 14507, 1908 et 4979. 
(33) V.D.H., 2498, 3439 et 3786. 
(34) V.D.H., IV, p. 344. 
(35) Catalogue de o Donnoghue, 1796. 
(36) V.D.H., n° 3799 et 14598. 
(37) V.D.H., 2456, 2946 et 2095. 
(38) V.D.H., t. IV, p . 344 et suivantes. 
(39) V.D.H., n° 3979. 
(40) V.D.H., n° 4804, 13477, 6793 et 13343. 
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apres 1760, allant de pair avec le reveillent mais progressif de la curio
site intellectuelle. 

Quelle est la part des livres fran~ais dans cette production ? Entre 
1700 et 1720 3% des imprimes sont en fran~ais, entre 1720 et 1740 
6,5%, entre 1740 et 1760 8%, entre 1760 et 1780 6%, entre 1780 et 
1800 13%. 11 y done augmentation notable au cours du siecle, et parti
culierement durant les deux dernieres decades, surtout dans le domaine 
scientifique (medicine, histoire et droit) e~ - a la suite de la francisa
tion des hautes classes - dans celui de la litterature de circonstance. 
Telle quelle, la proportion de livres fran\ais reste minime. La librairie, 
alimentee par les imprimeurs de Paris, Bruxelles et La Haye, satisfait 
les besoins de la societe policee en livres fran~ais, mais un livre fran
~ais imprime a Gand n'est pas, dans la plupart des cas, assure d'un 
debit suffisant pour que, commercialement parlant, la vente se solde 
par un profit. 

11 ne .faudrait pas s'imaginer, cependant, que la production de livres 
flamands. offre un grand interet. On n'imprime guere que des livres de 
piete, des pieces de circonstance et des almanachs, livres sans valeur 
auxquels il faut ajouter les pamphlets, les discours et les chansons poli
tiques qui ne valent guere mieux. D'interessant, on ne peut guere 
signaler que les editions de Cats et de 1' « Abraham Aartsvader » de 
Hoogvliet et 1es traductions de quelques tragedies de Voltaire, impri
mees a l'usage des rhetoriciens. 

Production insignifiante, done. Reste le fait qu'ell{! est en flamand: 
lorsqu'on veut toucher la grande masse des lecteurs de Gand et de la 
province, on imprime en flamand. Le public succeptible d'acheter des 
livres fran\ais est encore peu nombreux et peut-etre sa cc francisation » 
ne va-t-elle pas jusqu'au dedain de la production flamande. L'occupa
tion fran~aise apportera, nous le verrons, un changement notable a 
cet etat de choses. 

2. Audenarde 41 

Audenarde resta sans imprimeur de 1483 a 1753. A cette date, P.J. 
Vereecken s'etablit comme imprimeur, relieur et libraire; son fils lui 
succeda a sa mort en 1787. D.J. Bevernage, qui etait venu se fixer dans 
la ville comme refler et libraire en 1780, obtint un octroi d'imprimeur 
en 1874. 

ll s'imprima peu de chose a Audenarde avant 1800: quelques cir
culaires de la ville et de la chatellenie; les reglements, exercices et 
prieres des confreries religieuses ; les programmes des representations 
des rhetoriciens et des distribution de prix au college de Jesuites et 
au College royal; quelques manuels scolaires et livres ascetiques, rares 
d'ailleurs; et enfin des almanachs. 

(41) Nous nous sommes servi de la bibliographie de D. ]. VANDERMEERSCH, 
Audenaerdse Drukpers. 
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Durant toute cette periode, quatre livres fran~ais seulement furent 
imprimes 42

• 

3. A T ermonde 43 

Le premier imprimeur qui se soit fixe a Termonde fut Leenaert Van 
de Walle (1707). En 1729, Du Caju le rempla\a. Jusque vers 1850 Ter
monde n'eut qu'une seule imprimerie, apanage de la famille Du Caju. 

La production offre un interet purement local: regl~ments de con
freries, decisions du magistrat, livres de piete, programmes de represen
tations des rhetoriciens et du college des Augustins, voila tout ce qui 
s'imprima a Termonde avant 1800. 

Plus encore qu'a Audenarde, cette production ~st insignifiante au 
point de vue de la diffusion du fran\ais. Des religieuses, deja francisees, 
font faire leurs imprimes en fran\ais. La haute societe de la ville fait 
imprimer des couplets fran\ais chantes a une ceremonie officielle 44

• 

B. LA LffiRAIRIE 

1. A Gan.d 

Le nombre des libraires augmente constamment pendant la seconde 
moitie du XVIIIe siecle 45

• Le voyageur fran~ais Derival de Gonicourt, 

( 42) En 1773 « Le palmier celeste, a l' usage des ames devotes, contenant les 
Prieres de l'Eglise et plusieurs belles Oraisons et Litanies» en fran~ais et en fla
mand ( o.c., p. 109, n° 123) ; en 1775 « Le nouveau petit dictiomzaire a /' exercice de 
la ]eunesse pour s'appliquer a ap·prendre la langue Franroise. Revue et augmentee 
des coniugaisons » bilingue (o.c., p. 117, n° 134) ; la meme annee parut le « Tre
sor des prieres chretiens (sic) reduite (sic) en pratique en faveur des ames de
votes» ( o.c., p. 117, n° 133). Finalement «La Parfaite Intelligence du Commerce» 
imprime chez D. ]. Bevernage. ]. B. A. Malisset d'Harterain, architecte de Paris, 
avait ete appe!e a Audenaerde pour construire des moulins a vent selon une nou
velle methode. 11 avait un manuscrit pour lequel il ne trouvait pas d' editeur a 
Paris. Bevernage y vit une bonne affaire et c' est ainsi que 1' ouvrage fut imprime a 
Audenarde. II etait destine a etre vendu a Paris : un pur hasard, en somme. 
(o.c., p. 178, n° 262. Sur la genese du livre, pp. 176-178). 

( 43) Consulter a ce sujet, ]. BROECKAERT, Dendermondse Drukpers. 
( 44) En effet les seuls imprimes fran(ais qu' on rencontre soot : un manuel d' 

« Oraisons et litanies de Saint Jean Nepomucene », a !'intention des Benedictines 
de Termonde, imprime en 1749 (o.c., p. 33, n° 44) et reedite en 1752 (o.c., p. 38, 
n° 63), et des « Couplets chantes a T et·mo·nde dans une societe d' ecclesiastiques, 
militaires et bourgeois celebrant la fete de Leopold II, Empereur et Roi, le 13 no
vembre 1791 » (o.c., p. 64, n° 167). 

( 45) En 1770, nous trouvons les libraires suivants : P. De Goesin, « veldstraete » 
(en meme temps imprimeur), veuve De Goesin, «over den Raed » (imprimeur), 
]. Gimblet, « koorenmerkt » (imprimeur), Meyer, « hoogpoorte >> (imprimeur), St 
Somers, « bij de Jesuiten » (imprimeur), Begyn, « appelbrugge », Gansman, «veld
straete », Gislain, « marjolijnenstraet », et Utterschaut, « St Jacobsgodshuis » ( W eg
wiizer, 1770, p. SS). En 1773 Utterschaut disparait mais Vasse vient s'etablir 
pres de l'Hotel de Ville (o.c., 1773, p. 116). En 1774 s'y ajoute Jeanne De Goesin, 
« veldstraete » ( o.c., 1774, p. 98). En 1775 Vasse disparait et Vanderbiest s' etablit 
« burgstraete » (o.c., 1775, p. 132). En 1776 Gislain disparait, mais Cocquyt s'eta
blit « burgstraete » et Fernand « op den reep » (o.c., 1776, p. 121). En 1779 
nous retrouvons Gislain.. et Utterschaut ; les freres Gimblet, De Pauw, les freres 
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de passage a Gand, notera en 1783 : « il se fait ici... un commerce de 
livres fort considerable, du moins doit-on le croire d'apres le nombre de 
libraires qui est de 16 ... Presque tous les livres de Paris qui se vendent 
ici sont fournis par les libraires de Bruxelles a ceux de Gand qui se les 
procurent au moyen de l'echange >> 46

• 

Parmi ces libraires, certains etaient de petits boutiquiers de quar
tier ; d'autres, ceux qui s'etaient etablis Rue des Champs, Rue du 
Bourg ou au Marche aux Grains, etaient « les >> libraires. De ce nombre 
etait J. Gimblet, qui pla~ait ses annonces dans le « Vlaemschen Indi
cateur » et dans le « Wegwijzer »; il y annon~ait les principaux ouvra
ges qu'il avait en librairie et les nouveautes qui venaient de lui parve
nir. Si nous consultons les listes de ces nouveautes incluses dans les 
supplements au volume III du « Vlaemschen Indicateur >> 47 , nous trou
vons 5 livres latins et 48 livres flamands contre 120 livres fran~ais. La 
grande majorite des ouvrages que les libraires prennent soin d'annon
cer dans les journaux de l'epoque sont des ouvrages fran~ais. 

II est vrai que Gimblet etait un libraire important, et que les petits 
libraires ne l'ont pas suivi dans cette voie. C'est que leur clientele etait 
differente : Gimblet s'adressait a la noblesse, a la bourgeoisie, au clerge 
et aux intellectuels, les libraires de quartier aux petits commer~ants, 
aux petits bourgeois et aux artisans. Mais ces petits libraires, qui 
etaient la majorite, n'exer~aient pas le meme influence que, par exem
ple, un Gimblet. 

2. A C ourtrai 

Le libraire Gambar, etabli a la Grand-Place, publie, en 1787, un 
catalogue de livres qui sont en vente chez lui 48 

; 98% sont des livres 
fran~ais edites a Paris, Londres, Amsterdam, Bruxelles et Gand. 

On s'abonne chez lui a l'Encyclopedie. ll fait remarquer que son 
catalogue n'est qu'un choix et qu'il est toujours pourvu de quantite 
de prospectus de Paris et des pays etrangers. 

3. A Bruges 

Les choses ne s'y passent pas differemment. Cornelis de Moor an
nonce regulierement les nouveautes qui lui parviennent 49

• A part les 
<< Studieboeken », ouvrages destines a la jeunesse estudiantine 50

, la pro-

Le Maire, Vanderschueren, Collier et Spillebaut soot venus s'y ajouter (o.c., 1779, 
p. 102). En 1781 Gansman disparait (o.c., 1781, p. 105), et en 1789 Utterschaut 
(o.c., 1789, p. 88). 

(46) (Derival de Gonicourt), Le Voyageur, t. V, pp. 3/4. Lettre de Gand, juin 
1785. 

( 47) Qui vont du 1-I-1780 au 24-VI-1780. 
( 48) Catalogue ou Collection generate de Livres... chez R. Gam bar et fils, 

Courtrai, 1787. 
( 49) Nous avons consulte les listes publiees en 1782, 1783 et 1784, a la fin 

de chaque numero du « V ermaekeli;ken Almanach van Brugge ». 
(50) Surtout des editions d'auteurs latins et quelques manuels en fran~ais, 

comme Ia gramlliaire de Restaut, la grammaire grecque de Le Roi, et 1' « Atlas de 
Ia J eunesse ». 
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duction fran~aise constitue les 85% du catalogue. n s'agit surtout d' 
ouvrages destines aux commer~ants (baremes et traites de commerce), 
d'ouvrages litteraires et historiques, de grammaires fran~aises (en par
ticulier celles de Taffin et Desroches) et anglaises (mais tm fran~ais) et 
de tres nombreux dictionnaires. A !'intention des dames, il mettait 
en vente « un assortiment d'etrennes »: « Ces etrennes sont imprimees 
sur beau papier et contiennent les Operas les plus nouveaux, tels que 
Cassandre astrologue - Le sabat perdu - Cassandre oculiste - Les 
vendangeurs, et plus de 50 nouvelles pieces de Theatre. On trouve 
aussi dans cet assortiment le Medecin des Dames - Les douceurs du 
Mariage - Les oracles divertissants - Les Cris de Paris - l'Ami des 
Dames- Le petit Plaisant -l'ecole du plaisir et une infinite d'autres ». 

C. LES BIBLIOTH.EQUES 

N ous sommes assez mal renseigne sur les bibliotheques publiques. Le 
JtVegwijzer, en 1771, fait mention des bibliotheques des abbayes de 
Saint-Pierre et de Baudeloo, des Augustins, des Jesuites, des Recollets 
et des Dominicains 51

• Derival, en 1783, mentionne les bibliotheques 
de neuf particuliers, « qui sont nombreuses et bien composees » 52

• 

Nous ignorons malheureusernent tout de leur contenu. 
A Courtrai, le libraire Gambar tenait, en 1787, un cabinet litteTaire 

oil l'on trouvait en lecture les gazettes, les journaux et les autres ou
VIages periodiques, au nombre de 87 (tous fran~ais), ainsi que les nou
veaux livres fran~ais qui lui parvenaient 53 • 

Nous sommes mieux informe sur les bibliotheques privees, particu
lierement sur celles d'habitants de Gand, par les cataloges de vente. 

J.J. BAUTERS, chanoine de Sainte-Pharai1de a Gand (t1778), pos
sooe une bibliotheque de 500 ouvrages environ ; les livres fran~ais, fla
mands et latins sont en nombre sensiblement egal, avec une legere 
superiorite de ces derniers. Les ouvrages fran~ais sont surtout des chro
niques historiques, des descriptions geographiques et des receuils de 
sermons; peu ou pas d'ouvrages de litterature et de science. 

Des 500 volumes de F. HELEWAUT, cure de Saint-Sauveur a Gand 
(ti779), 60% sont des ouvrages latins, editions de classiques et ouvrages 
traitant de religion, et 15% des ouvrages flamands. En fran~ais il 
possede les reuvres de Rabelais (edition de 1573), de La Bruyere (edition 
de 1754) et de l'Alembert (edition de 1762), quelques dictionnaires 
(Morery, Halma, Moriet), des chroniques historiques, mais surtout des 
recueils de sermons 54

• 

DE MANGELAERE, chapelain de Sainte-Pharai:lde et du couvent 

(51) p. 161). 
(52) Le Voyageur, t. V, p. 11). 
(53) Catalogue ... Gambar, 1787. 
(54) Recueils de sermons du pere Ch. de la Rue (10 volumes), du perc Lazare 

Dacier (8 volumes), de Claude Joly (8 volumes), du pere Texier (10 volumes), 
de Bourdaloue (edition d'Anvers, 1734, 15 volumes) et de Massillon (2 volumes) ; 
Ia Bibtiotheque des Predicateurs du pere Houdry (Lyon, 1731, 22 volumes). 
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de Sainte-Barbe, (t1780) possede une bibliotheque bien plus considera
ble: 1500 volumes environ, dont 25% de livres latins a peine et 15% 
de livres flamands. 60% sont des ouvrages en franc;ais, qui traitent 
presque tous les problemes religieux. On sent que Dt! Mangelaere s'est 
vivement interesse aux questions religieuses qui divisaient les Fran
c;ais de l'epoque: querelle du jansenisme, du pietisme et du quietisme, 
doctrines gallicanes, controverses contre les encyclopedistes - on trou
ve le reflet de cette curiosite dans le catalogue de la bibliotheque 55

• 

Le fonds de la bibliotheque de J. B. D'HANENS, cure a V elsicque 
(t1878), est compose de livres latins (50%) : sermons, controverses reli
gieuses, editions de classiques. 11 possede egalement en flamand (20%) 
des sermons et des livres d'histoire, et en franc;ais (30%) des editions 
de classiques, Voltaire, Racine, Fenelon, La Fontaine et autres, et des 
chroniques historiques. 

Passons aux medecins. 
Josse BEYAERT, licencie en medecine a Gand (t1779) ne possede 

guere plus de 500 volumes, dont 10% a peine sont des livres flamands. 
Le nombre des livres franc;ais est sensiblement superieur a celui des 
livres latins; ils sont de tout genre et particulierement nombreux 
pour la periode 17 50-177 5. A en juger par sa bibliotheque, ce medecin 
a du s'interesser a l'etude de la lan~e franc;aise 56

• 

P.C. DE BRABANT, medecin et professeur d'anatomie a l'Universite 
de Louvain (t1791), possede une bibliotheque assez copieuse pour l'e
poque, 900 volumes environ: une centaine de chroniques historiques 
(dont 75 en franc;ais), une centaine d'reuvres litteraires (en parts sen
siblement egales: les classiques latins, les grands auteurs neerlandais 
du cc siecle d'or » et les autres franc;ais du XVIIe et du XVIIIe siecle), 
et enfin une centaine d'ouvrages de theologie, en majorite latins. 

Sa bibliotheque d'ouvrages de medecine nous retiendra plus particu
lierement car il s'agit d'un homme de science, qui devait se tenir au 
courant de sa branche. Parmi les 600 livres traitant de medecine, 10% 
sont des ouvrages anglais de la seconde moitie du siecle ; 50% sont 
des ouvrages latins, de toutes les epoques, mais particulierement nom
breux pour la periode 1650-1750. On remarque deja quelques livres 
franc;ais avant 1750, mais leur nombre augmente sensiblement jusqu'en 
1770, et depasse celui des livres latins apres cette date. 

La meme annee meurt a Gand JACOBS, chirurgien et professeur 
a 1' Academie de medecine de Gand. Sa bibliotheque, qui est bien four
nie (1100 volumes) ne comprend guere que des ouvrages de medecine et 
d'anatomie. Elle presente quelque difference avec celle de P.C. Bra
bant: 20% sont des ouvrages latins datant de la periode 1650-1750 

(55) I1 possede egalement l'Encyclopedie, edition d'Yverdon, 1770, 48 volumes 
et 8 volumes d'estampes, quelques ouvrages pedagogiques (dont le Traite des 
Etudes de Rollin) et de nombreux dictionnaires. 

(56) Plusieurs exemplaires des Dialogues franrais-flamand de C. Mauger, le 
Dictionnaire ou Manuel de Ia Rhhorique franraise de De Wailly (edition Liege, 
1776, 2 volumes), un Dictionnaaire de J' Elocution fran raise ( ed. Paris, 1769, 2 
volumes) et un Dictionnaire des R.egles de Ia Langue fran raise ( ed. Paris, 1770, 
2 volumes). 
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(ils ne disparaissent cependant pas apres cette date); 20% des ouvrages 
allemands qui datent, pour Ia plupart, de Ia seconde moitie du XVIIIe 
siecle; 20% environ des ouvrages flamands et neerlandais de la pre
miere moitie du XVIIIe siecle, mais avec un regain notable apres 1770 ; 
40% sont des liVI'es fran~ais, en partie de la premiere moitie du siecle, 
en nombre croissant apres 1750 et surtout apres 1770. 

La bibliotheque de CARRION, medecin a Gand (t 1796), est moins 
bien fournie et ne compte que 600 volumes environ (20% latins, 40% 
flamands, 40% fran~ais). Parmi les livres fran\ais on trouve des trai
tes de medecine, mais aussi des ouvrages de philosophie, des romans du 
XVIIIe siecle comme Gil Blas et les Liaisons dangereuses, le theatre 
de Voltaire en 9 volumes, les sermons de Bourdaloue (15 volumes) et 
l'Histoire des deux lrndes de l'abbe de Raynal (10 volumes). 

Nous avons retrouve deux catalogues de bibliotheques d'avocats au 
Conseil de Flandre. La bibliotheque de J.A. VANDEN KERCHOVE 
(t1742) comporte plus de 100 volumes dont 25% d'ouvrages latins, 
traitant de theologie et de droit et 25 % de livres flamands, recits de 
voyage, chroniques historiques et livres de piete. 50% sont des livres 
fran~ais : un petit nombre de ceux-ci ont trait au droit et a la theolo
gie; plusieurs grammaires fran\ais-flamand, nombre de traites sur la 
langue fran~aise 57 et quantite de dictionnaires 58

• Les reuvres litterai
res appartienent surtout au genre romanesque galant et precieux 5 '9 • 

La vie de la societe policee fran~aise de son temps, avec l'art de plaire 
et la notion de civilite qu'elle comportait, a du beaucoup l'interesser, 
a en juger par sa bibliotheque 60

• 

J.A. LIEBAERT (t1779) possede 300 volumes a peine: a part quel
quels recueils de coutumes en flamand et quelques ouvrages en latin, 
on trouve 60% de livres fran~ais traitant de droit, de religion, d'his
toire et de litterature 61

• 

Parmi les nobles, H.F. SERSANDERS, marquis de Luna, seigneur 
de Woestyne et de Cleenbrugghe, grand-bailli de Ia ville de Gand 

(57) Citons au hasard: Guerre civile des Franfais sur la Langue, Politesse de 
Ia Langue franfaise, De /'Usage de Ia Langue franfaise, Remarques sur Ia Langue 
franfaise. 

(58) Un Dictionnaire geographique de MartinU:re (10 volumes), un Diction
naire de Commerce de Savary (ed. 1723, 3 volumes), le Dictionnaire de l'Aca
demie, le Morery, le Dictionnaire de Trevoux (ed. 1732, 5 volumes), le Furetiere 
et ainsi de suite. 

(59) Cassandre (10 vol.), Polexandre (5 vol.) Clelie (10 vol.), le Grand 
Cyrus (10 val.) Cleopatre (5 vol.), Abrege de Cleopatre (2 vol.), Alchimide au 
la Reine Esclave de Madame de Scudery (3 volumes). 

(60) Citons Traite de Ia Civilite franfaise et une serie d'ouvrages de Bellegarde 
edites a Paris : Sur le Ridicule, Modele des Conversations, l' Art de Deplaire dans 
la Conversation. De Ia Vie civile, Sur la Politesse des Mreurs, Sur ce qui peul 
plaire, et nombre d'autres ouvrages de ce genre. 

(61) Citons l'Essai sur les Mreurs de Voltaire (ed. 1757, 10 volumes), les 
ceuvres de J. B. Rousseau (ed. Londres, 1748, 4 volumes), les lettres de J.-J. Rous
seau (Geneve, 1750, 5 volumes), Don Quichotte (ed. La Haye, 1774, 2 volumes), 
les ceuvres de Moliere ( 3 volumes). Parmi les dictionnaires : les dictionnaires fran
~ais-flamand de d'Arsy et de Richelet (ed. Bruxelles, 1764, 2 volumes), le Morery, 
le dictionnaire de la langue franc;aise de Richelet (ed. Lyon, 1756). Mentionnons 
encore De Ia Maniere d' enseigner de Rollin, ed. Paris, 1748, 4 volumes. 
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(t 1737) ne possede que 300 ouvrages: peu de livres flamands (quelques 
recueils de coutumes a peine), 30% d'ouvrages latins et 70% de livres 
franc;ais, chroniques historiques, traites de geographie, reuvres litte
raires 62 et dictionnaires. 

S.J. GROUFF D'EERKELENS (t1738) ne possede egalement que 
quelques recueils de coutumes en flamand, mais le nombre des ouvra
ges latins est sensiblement egal a celui des ouvrages franc;ais. Ces 
derniers sont, pour la plupart, des chroniques historiques et, en nom
bre moins eleve, des reuvres litteraires 63

, ainsi que quelques gram
maires et dictionnaires. 

CH.L. DE GHELLINCK, seigneur de Pottegem et Coyghem (t1787) 
possede une bibliotheque mieux fournie, comprenant 30% de livres 
latins, 35% de livres flamands et 35% de livres franc;ais. Parmi les 
ouvrages edites a pres 17 50, le nombre des livres franc;ais est sensible
ment superieur a celui des livres flamands 64

• 

Passons aux fonctionnaires de haut grade. 
0 DONNOGHUE, conseiller au Conseil de Flandre (t1796) possede 

la bibliotheque la plus importante que nous ayons rencontree : elle 
comporte plus de 1500 volumes. D'une analyse de sa bibliotheque i1 
ressort qu'il s'est interesse a tlous les aspects de la vie litteraire et 
scientifique de son temps. 

II possede, certes, des ouvrages de droit, manuels de procedure en 
franc;ais et coutumes en flamand et en latin; mais c'est toute la pro
duction de son epoque qu'il suit, dans les differents domaines, et ce 
depuis 1740 environ. Or, 80% de sa bibliotheque est composee d'ou
vrages en franc;ais: un grand nombre de grammaires editees aussi 
bien en France qu'en Belgique (Restaur, Halma, Desroches, Richelet 
et autres) et des manuels de prononciation et d'orthographe; de tres 
nombreuses reuvres litteraires (citons au hasard Voltaire, Th. Cor
neille, Racine, Boileau, Bossuet, Massillon, Lesage, Prevost) et de 
nombreux ouvrages traitant de medecine, de chirurgie, de physique 
et d'autres sciences; enfin, les reuvres des encyclopedistes (citons 1' 
Histoire des deux Indes de Raynal et l'Encyclopedie, dans !'edition 
d'Yverdon, en 42 volumes plus 6 de supplement et 10 de planches). 

CH.F. VAN DER WEEDEN, conseiller-pensionnaire de la ville de 
Gand (t1779), possede plus de 600 volumes, dont a peine une centaine 

(62) Citons le Berger fidele, de Guarini, Rabelais ·en 3 volumes, les Reflexiom 
de la Rochefoucauld, Racine, Bossuet, Saint-Evremond (7 volumes), Boileau, 
le Gulliver de Swift (2 volumes), et le Robinson Crusoe, de D. Defoe (4 volumes), 
On trouve aussi des traites de politesse comme !'Ecole du Monde (6 volumes) et 
le Traite du Ridicule de Bellegarde. Signalons encore le Cuisinier franfais. 

( 63) Lesage, Montaigne, Charron, Rabelais, Bossuet, Al. Hardy, Fr. La Mothe 
le Voyer. 

( 64) En fait de livres fram;ais, sa bibliotheque se compose surtout de recits 
de voyage, de chroniques historiques et d' reuvres litteraires : Fenelon ( ed. Rotter
dam, 1741), Swift (ed. la Haye, 1772), Moliere (ed. Paris, 1753, 8 vol.), Saint
Evremond (ed. P. Mortier, Amsterdam, 1726), le Cours des Belles-Lettres de Batteux 
(ed. Paris, 1753), les Amusemens des Dames (ed. L Haye, 1740, 7 volumes), les 
sermons de Massillon (Paris, 1756, 15 volumes), les reuvres de Rabelais (Am
sterdam, 1752, 8 vol.). En neerlandais il possede les reuvres de Vondel et de Cats. 
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sont en flamand (coutumes et chroniques historiques). Les livres fran
<;ais et latins sont en nombre sensiblement egal. Parmi les livres 
fran<;ais nous trouvons des traites de droit et de commerce, des reu
vres litteraires (qui deviennent de plus en plus nombreuses apres 
17 50), un certain nombre de grammaires et de dictionnaires et 1' Ency-
clopedie (edition d'Yver.don). · 

VAN REYSSCHOOT, peintre et professeur d'architecture a l'Aca
demie de Gand(t 1796), possede une bibliotheque peu fournie (200 
ouvrages environ); 60% environ sont des livres fran<;ais, pour la plu
part des ouvrages de geometrie et d'architecture. 

Ce qui frappe, a premiere vue, lorsqu'on parcourt ces catalogues, 
c'est leur grande diversite, tenant aux penchants et aux gouts indivi
duels. n est neanmoins possible de degager quelques tendances gene~ 
rales. Nous remarquons que les bibliotheques les mieux fournies, celles 
du chapelain De Mangelaere, de l'avocat Vanden Kerchove et du con
seiHer o Donnoghue, sont egalement celles qui contiennent le plus 
grand nombre d'ouvrages fran<;ais. 

Gardons-nous, cependant, de generaliser ! De Brabant, professeur 
a Louvain, possede une bibliotheque importante, 900 volumes environ. 
Or, 30 a 35% a peine sont en fran<;ais. Il est vrai qu'il s'agit d'un 
professeur d'une universite· qui ne formait guere de savants progres
sisres et curieux ; dans son enseignement, De Brabant se servait 
d'ailleurs du latin. 

Mieux vaut essayer de degager les tendances d'apres la classe sociale 
et la profession des interesses. Les bibliotheques des ecclesiastiques 
component encore en majorite des ouvrages latins, dont ils avaient 
besoin pour leur ministere, et un nombre considerable d'ouvrages 
flamands. La partie fran<;aise de la bibliotheque d'un cure de cam
pagne, comme celui de Velsicque, se limite a quelques classiques et 
un certain nombre de chroniques historiques. Elle est deja plus consi
derable chez le cure· de Saint-Sauveur, qui possede un grand nombre 
de recueils de sermons en fran<;ais. La bibliotheque du chanoine de 
Sainte Pharai1de se compose d'un grand nombre de chroniques, de 
recits de voyage et de recueils de sermons en fran<;ais. De Mangelaere, 
chapelain de Sainte-Pharallde et du couvent de Sainte-Barbe, s'est par
ticulierement interesse a tous les aspects de la vie religieuse en France 
aux Xlle et XVIIIe siecles; il ne faut done pas s'etonner s'il possede 
tant d'ouvrages fran<;ais. n fait d'ailleurs exception. 

Pas plus que les ecclesiastiques, les medecins ne semblent avoir cede 
a la francomanie. Josse Beyaert fut le plus curieux de livres fran<;ais, 
et il semble s'etre interesse beaucoup a l'etude de la langue fran<;aise; 
Carrion, Jacobs et De Brabant possedent moins de livres fran<;ais; 
toutefois Jacobs et De Brabant, qui ont une- orientation plus scienti
fique, acquierent des ouvrages de medecine en fran<;ais en nombre 
toujours croissant apres 1750. 

Nous rencontrons une plus grande curiosite parmi les avocats au 
Conseil de Flandre. Vanden Kerchove possede 50% de- livres fran
<;ais, Liebaert 60% : ils sont de tout genre, mais particulierement 
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nombreux semblent les ouvrages de litterature et d'histoire. 
Parmi la noblesse urbaine (Sersanders, De Grouff d'Eerkelens) !'ab

sence quasi totale de livres flamands est frappante, tandis qu'on note 
une proportion elevee de livres fra·n~ais. De Ghellinck, qui appartient 
a la noblesse rurale, possede plus d'ouvrages flamands, mais la partie 
fran~aise de sa bibliotheque ne manque pas d'interet et temoine d'un 
gout certain pour la langue et la litterature fran~aises. 

Les fonctionnaires de haut grade ont les bibliotheques les plus inte
ressantes et les plus variees. C'est id qu'on rencontre le plus grand 
nombre d'ouvrages fran~ais, traitant particulierement de litterature, 
mais aussi de sciences exactes. 

Van Reysschoot, professeur d'architecture, est amene par son en
seignement a acquerir un nombre important d'ouvrages fran~ais trai
tant d'architecture et de geometrie. 

En faisant les reserves que toute generalisation comporte, et en 
negligeant certaines preferences individuelles, nous pouvons dire que 
les pretres et les medecins possedent peu de livres fran~ais: les pretres 
n'ont guere acquis que des recueils de sermons, et les medecins que des 
ouvrages de medecine. Par contre, les livres fran~ais forment le fonds 
de la bibliotheque des nobles et des avocats: la litterature, l'histoire 
et les livres sur la vie de societe en France sont surtout representes. 
Les fonctionnaires de haut grade possedent le plus grand nombre de 
livres fran~ais, et leur curiosite s'etend a toute la vie intellectuelle et 
litteraire fran~aise. 

D. LA PRESSE 

1. La presse locale 

Elle est tres peu developpee en Flandre avant 1793. A Gand paru
rent, depuis le 1er janvier 1667, les Ghentsche Post-Tijdinghe dont le 
nom, en 1723, fut chaange en Gazette van Gent 65

• De 1779 a 1787 
parut a Gand l'hebdomadaire Den Vlaemschen Indicateur, periodique 
scientifique. Ce sont a les deux seuls journaux existant en Flandre 
avant !'occupation fran~aise. 

2. La presse beige 

Jusque vers 1750 la presse periodique vegete. On ne peut guere citer, 
avant cette date, que Les Relations veritables, publie a Bruxelles depuis 
1741, et La Clef du Cabinet des Princes, imprime a Luxembourg de
puis 1716 66

• Dans la seconde moitie du siecle apparaissent les grands 
periodiques, comme le Journal Encyclopedique, fonde a Liege en 
1756. A cette epoque des journalistes fran~ais s'etablissent chez nous 

(65) V.D.H., t. II, p. 182 et 242/250, t. III, pp. 111-112, 151-152, 370, 377, 
292-4, t. IV, pp. 131/132 et 225, t. V, pp. 9-16 et 224, t. VI, pp. 108-110, 266-
267 et 268-269. 

( 66) Devenues en 1751 «La Gazette de Bruxelles » et en 1759 «La Gazelle 
des Pays-Bas ». 
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pour faire fortune, et c'est a leur initiative qu'on doit l'essor de la 
presse beige 67

• 

A vee cette presse de langue fran~aise, on ne peut guere mettre en 
parallele que quelques journaux flamands a diffusion plus restreinte, 
comme la Gazette van Mechelen,. fondee en 1759 et le Wekelyks Nieuw~ 
uyt Loven, fonde en 1773. La Gazette van Antweypen existait deja en 
1740 68

• Quant a la presse gantoise, nous l'avons deja mentionnee. 
En 1783, le voyageur fran~ais Derival note que « les habitans des· 

Pays-Bas Autrichiens ... sont grands partisans de nouvelles ... Toutes 
les gazettes, tous les journaux politiques affluent ici: on y lit jusqu'a 
la Gazette de Liege», mais les journaux les plus accredites sont la 
gazette fran~aise de Bruxelles et la gazette fl.amande de Gand. Le debit 
de la gazette fran~aise de Bruxelles s'etend jusqu'a l'etranger. L'Esprit 
des Gazettes donne un aper~u complet de ce que publient les autres 
journaux. La Feuille d' Annonces de Bruxelles interesse les Pays-Bas 
en entier. En fait de journaux litt~raires, on lit surtout le Mercure de 
France, l'Esprit des fournaux et le Journal de Luxembourg 69

• 

En somme, et a part peut-etre la Gazette van Gent, la presse flaman
de avait une importance purement locale. Quiconque voulait etre de 
son temps, se tenir au courant des evenements politiques, litteraires et 
commerciaux devait recourir a la presse fran~aise de chez nous, qui 
rayonnait en partant de ses deux grands centres, Bruxelles et Liege. 
Elle s'adressait a une elite, et la se trouve la limite de son influence en 
Flandre. La presse locale etait destinee a toutes les couches de la 
societe (du moins a tous ceux qui etaient capables de lire), elle etait 
done en fl.amand 70

• 

( 67) Maubert de Gouvest reprend Ia Gazette des Pays-Bas et fonde le Mercure 
historique et politique des Pays-Bas ( 1760) et les Memo ires du Temps 011 Recueil 
des Gazetins de Bruxelles. Bastide fonde le Gazetin (1760), et le Joumal de Bru
xelles ou le Penseur. L' Esprit des J ournaux, fonde en 1772 et publie a Liege, puis a 
Bruxelles, eut une grande vogue et fut, apres le Journal Encyclopedique, le plus 
lu et le plus repandu de nos journaux. 11 fut supprime en 1782. Le Journal Gene
ral de l' Europe, fonde a Liege par Lebrun et Freville, deux ecclesiastiques fran
~ais emigres, jouit d'une grande vogue aux Pays-Bas, en France et en Allemagne. 
Linguet, le plus celebre des journalistes franc;ais, publia chez nous ses Annates 
civiles, politiques et litteraires. En 1776 parait le Courrier Litteraire. Outre cette 
presse politique et litteraire, il y eut aussi une presse commerciale. En 1760 parait 
une Feuille d' Avis ou d' Annonces, en 1776 le Bulletin de Commerce et en 1780 
la Feuille d' Annonces de Bruxelles. 

( 68) N ous avons utilise la documentation abondante rassemblee par A. PuTTE
MANS, La Censure, p. 275, note 3 et pp. 283-306. 

( 69) Le Voyageur ... , t. I, p. 334-336. 
{70) Nous possedons, a ce sujet, un document assez ancien (4 juin 1672), redi

ge par les echevins de la ville de Gand au sujet des « Ghendsche Post-Tijdinghetl' »: 
<< dat hij (Maximilien Graet, editeur du journal) daer in behoort te continueeren, re
gard nemende dat hij de zelve alhier maer en vercoopt ten advenante van een stuyver 
yder gazette, daer de gonne komende van Brussel in de fransche taele, ende bij 
een ighelijk niet verstaen wordende, moeten becostighen drij stuyvers ... » (cite in 
V ANDERHAEGHEN, Bib/., t. II, p. 243). Les journaux franc;ais coutaient trois fois 
plus cher que la gazette flamande locale, et tout le monde ne les comprenait pas. 
On voit par la qu'en 1672 le journal de Gand s'adressait surtout aux classes in
ferieures. 
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3. La diffusion des journaux em Flandre 71 

n nous est possible, a l'aide des catalogues de vente des bibliotheques 
privees, de suivre la diffusion des journaux dans certains milieux a 
Gand. 

Le noble S. J. Grouff d'Eerkelens (t 1738) possedait le Journal des 
Savants (11 volumes, 1665-1683) et le Mercure franfais, J. A. Vanden 
Kerchove, avocat au Conseil de Flandre (t 1742) 13 volumes du Journal 
des Savants et 10 du Mercure hollandaiSt. P. J. Bauters, chanoine de la 
collegiale de Sainte-Pharallde a Gand (t 1778) etait abonne au Neder
landsche Maendelijksche Post-Rijtkr, de 1720 a 1772. F. Helewaut, cure 
de Saint-Sauveur a Gand (t 1779), possedait 6 volumes du Journal des 
Savants (1675-1709) et 2 volumes du Mercure des Pays-Bas; Ch. F. Van
der Weeden, conseiller-pensionnaire de la ville de Gand (t 1779), 37 
volumes du Mercure de France et une collection du Spectateur; Josse 
Beyaert, medecin (t 1779) le Journal de Commerce; De Mangelaere, 
chapelain de la collegiale de Sainte-Pharai1de et du couvent de Saint
Barbe (t 1780) le Journal Encyclopedique (1770-1774). D'Hanens, cure 
a Velsicque (t1787) semble ne pas avoir ete abonne· a un journal, pas 
plus que Ch. L. De Ghellinck, seigneur de Petegem (t 1780) ou que 
P. C. De Brabant, medecin et professeur a l'Universite de Louvain 
(t 1791 ). Par contre, Carrion, medecin gantois (t 1796), etait a bonne 
au Spectateur universel, a l'Orateur du Peuple, au Journal Encyclope
dique, au Journal des Savants et a !'Esprit des Journaux. o Donnoghue, 
conseiller au Conseil de Flandre (t 1796) etait abonne au Journal de 
Commerce de Bruxelles depuis 1761. Van Reysschoot, peintre et pro
fesseur a l'Academie de Gand (t 1796) possedait le Vlaemschen Indi
cateur, le Wekelijks Nieuws uyt Loven, mais aussi 1' Esprit des Jour
naux et le Mercure gbufral de l'Europe. 

En regle generale, la presse de langue fran~aise avait done la cote 
d'amour dans la societe cultivee a Gand; a en juger d'apres les cata
logues examines, il est peu de personnes qui n'aient ete abonnees a 
un journal de langue fran~aise. Pretres, medecins, peintres, avocats et 
nobles de province maintenaient, au moyen de ces journaux, le con
tact avec la vie de leur temps. La langue fran~aise en profitait d'autant. 

(71) Les libraires importants mettaient en vente les journaux fran~ais: c'etait 
notamment le cas de Gambar, de Courtrai (annonce de la Gazelle van Gent, 1-XII-
1788). 



CHAPITRE III 

LE FRANCAIS ET LE THEATRE 

A. A GAND 

Gand posseda un theatre regulier a partir du 12 mars 1737, date 
a laquelle s'ouvrit la salle de la confrerie Saint-Sebastien. La confrerie 
prit !'habitude de louer cette salle pour la saison d'hiver (qui durait 
de decembre au dimanche des Rameaux suivant) a un directeur avec 
sa troupe. C'est a partir de cette date que la ville posseda une troupe 
d'opera, de tragedi~ et de comedie pendant toute la saison; c'est de
puis lors egalement qu'on etablit le systeme des abonnements 1

• 

De juillet 1745 jusqu'en fevrier 1749 des armees fran\aises occupe
rent notre pays. Les troupes de Lowendal s'emparerent de Gand dans 
la nuit du 11 au 12 juillet 1745. Cet evenement allait avoir une influence 
decisive sur le gout des Gantois en matiere de theatre. Durant toute 
cette periode le theatre fut presque continuellement occupe par les 
troupes fran\aises de passage, soit par les comediens a la suite du . 
marechal de Saxe (sous la direction de Favart), soit par ceux a la 
suite du comte de Lowendal (sous la direction de Parmentier) 2 • 

On s'habitua a ne voir que les dernieres nouveautes de Paris. Le 
pli etait pris. 

Aussi sera-ce presque sans interruption que directeurs et troupes 
fran\aises se produiront du Saint-Sebastien. Tous les reglements con
cernant le theatre etaient rediges en fran\ais. «La confrerie avait 
adopte cet usage parce que la grande majorite des directeurs avec 
lesquels ell~ traitait ne connaissaient que la langue fran\aise 3

• 

(1) P. CLAEYS, Histoire du Theatre, I, p. 202. 
(2) Sur !'influence decisive que Favart surtout exer~a sur le gout a Bruxelles, 

voir H. LIEBRECHT, Comediens Pran(ais, pp. 65-69 et 150. Il nous revela l'opera
comique, genre fait pour plaire et qui evin~a peu a peu la grave tragedie et le 
pompeux opera. A partir de cette epoque egalement tout le repertoire dramatique 
fran~ais prend pied a Bruxelles (p. 152). 

(3) Nous referant a l'ouvrage de CLAEYS (t. II, passim) nous trouvons des 
Fran~ais a la tete du Grand Theatre en 1749/50 (La Chaussee), en 1750/51 
(les freres Hus: ils venaient de diriger le theatre de Bruxelles), en 1751/52 (troupe 
du prince d'Orange), en 1752/53 (!'impresario Bernard), en 1753/54 (Fetigny), 
en 1754/55 (Madame Mercier avec ses comediens fran~ais et italiens), en 1755/56 
( d'Hannetaire avec sa troupe de Bruxelles. H. LIEBRECHT, Comediens fran(ais, 
p. 51-138 a consacre un article bien documente a Ia curieuse figure de ce Jean 
Nicolas Servandoni d'Hannetaire, seigneur de Haeren (1718-1780). A partir 
de 1745, et durant urie vingtaine d'annees, il fut animateur et directeur du 
Grand Theatre de Bruxelles, et se donna pour tache d' en faire 1' egal des 
scenes fran~aises. Il joua a Bruxelles toutes les nouveautes fran~aises) et en 
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Certes, ce ne furent pas toujours des spectacles fran~ais qu'on offrait 
aux Gantois. Des danseurs de corde venaient encore se produire, mais 
le plus souvent ils faisaient mauvaise recette \ preuve que ce genre de 
spectacle n'etait plus prise. Pour combler les intervalles entre les saisons 
d'hiver, et aussi a !'occasion de telle ou telle fete, des representations 
en langue flamande etaient donnees, soit par la sodalite des Jesuites, 
soit par des troupes comme celle du Brugeois N eyts, so it encore par 
les corporations de metiers 5

• Mais ces spectacles etaient trop espaces 
pour qu'ils aient pu exercer une influence durable et profonde sur le 
gout du public, concurrences qu'ils etaient par les spectacles fran<rais. 

Nous possedons peu de renseignements precis sur la composition 
des spectacles avant 1769. Nous savons, par exemple, que la troupe 
de Courville 6 joua, du 7 fevrier au 21 mars 1761, des comedies de 
Montigny, de J. B. Rousseau, de Harny et de Dauvergne et des «operas 
bouffons » de Duni et Philidor. Un premier exemple precis concerne 
les programmes des soirees donnees du 9 au 19 mars 1769 par Ia 
troupe de Bernardy : le 9, elle joua Eugenie, comedie en prose en 5 
actes de Beaumarchais, un _«opera bouffom> en un acte et un ballet; 
le 12 1' Epreuve reciproque, comedie en prose en un acte, et un « opera 
bouffon » en 3 actes; le 14, Adelaide de Guesclin, tragedie de Voltaire, 
un «opera bouffon » en un acte et un ballet, et ainsi de suite 7• 

Les renseignements precis abondent a partir de 1781 8• Nous savons 
ainsi que, de 1781 a 1786, on representa des operas de Gretry, Mon
signy, Duni, J.J. Rousseau, Philidor, Gluck, Sacchini, Champein, Fra
meries, Pus et Barre, Heimann, Martini, Delayrac, Piccini, Paus, Ro
dolphe, Paesiello et Fritzgery. On joua .des tragedies et des comedies 
de Corneille, Voltaire, Gresset, Destouches, Diderot, La Harpe, La
place, Dufour, Favart, Boissy, Poisson, Scarron, Desforges, Lafont, 

1758/59 Pietre qui, l'annee suivante, reprit le theatre de Lille et revint a Gand 
pour la saison 1761/62. Lavoy, venant de Calais, prit la direction en 1764/65. 
Gregoire, avec une partie des comediens de Bruxelles, exploita le theatre de Gand 
en 1767/68. Bernardy, qui avait deja obtenu la direction pour 1766/67 et avait 
ensuite dirige le theatre de Liege en 1767/68, recruta une troupe de comediennes 
qui joua a Gand en 1768/69. Il serait fastidieux de continuer !'enumeration. C'est 
neuf fois sur dix que des Fran~ais dirigent le theatre. 

( 4) P. CLAEYS, Histoire, II, pp. 88-89. 
(5) Ainsi, pour la periode 1760/1780, la sodalite des Jesuites donne une repre

sentation en juin 1765 et la troupe de Neyts 8 representati.ons en janvier 1767. 
La corporation des poissonniers donne 8 representations en janvier 1769. En 1776, 
apres le depart de la troupe Casimir, la corporation des bouchers loue le theatre 
pour deux mois et y joue des pantomines. . 

( 6) Ce Gourville, ami, puis assode de d'Hannetaire (LJEBRECHT, o.c., p. 80) 
avait repris le Grand Theatre de Bruxelles pour l'annee 1759/1760 (o.c., p. 86). 

(7) Voir CLAEYS, Histoire, II, pp. 142-143. En somme, une comedie ou une 
tragedie du theatre classique formait le « clou )) du spectacle ; elle etait suivie 
d'un «opera» bouffon » et d'un ballet. 

(8) · Den Vlaemschen Indicateur donne, a partir du 6 novembre 1779 (tome II; 
n° 19), des indications sur les pieces representees. Au . debut, les annonces soot 
en flamand et precisent que les pieces sont jouees « in het fransch » ( ou « we.lke 
stukkerr in het fransch zullen vertoond worden?>). A partir du 21 avril 1781 (tome 
IV, n° 6) les annonces sont en fran~ais dans le texte flamand du journal. 
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Marivaux, Guyot, de Merville, Boursault, Mailhol, Beaumarchaais, Col
doni, Ducis, Moliere et du marquis de Bievre 9

• 

Quelques conclusions se degagent de cet expose. Reconstituer le 
repertoire du Grand Theatre a partir de 1750, ce serait en realite enu
merer toute la production dramatique fran~aise. L'influence de Paris 
se faisait sentir, parfois avec un peu de retard, sans doute, mais pro
fondement et durablement. Directeurs et troupes fran~aises, presque 
continuellement a l'affiche, garantissaient une execution soignee. L'in
fluence fran~aise au Grand Theatre de Gand fut continue de 1750 a 
1794. Pendant toute cette periode, elle triompha 10

• 

Au point de vue linguistique, qui est le notre, les spectacles ont une 
importance inegale. Qui va ecouter un opera, ne doit pas comprendre 
- et, en fait, se saisit pas, neuf sur dix - ce qui se chante : il voit 
le mouvement, il ecoute la musique et le chant. Un opera dont le 
livret est en fran~ais peut parfaitement etre goute par un Flamand qui 
ignore le sens des mots. Bien entendu il y a le resume de la piece 
vendu avant la representation, et celui-ci est en fran~ais a cette 
epoque 11 

: meme lorsque les Gantois entendaient la musique italienne 
d'opera, elle leur arrivait vetue de paroles fran~aises. 

Certain genre de comedie ne presuppose pas, non plus, une con
naissance de la langue dans laquelle elle est dite: la « commedia dell' 
·arte » ou la mimique, les gestes et les allures des acteurs ont plus d'im
portance que les dialogues. Les comediens italiens, lorsqu'ils se produi
saient a Gand, «pour ·faire rire le public entremelaient leurs dialogues 
de quelques lazzis gantois appris a la hate » 12

• La mimique et les mou
vements des comediens font rapidement comprench·e aux speotateurs 
le sujet de la piece. 

n n~en va plus de meme lorsqu'il s'agit de comedies et de tragedies 
fran~aises « classiques » ou « XVIIIe siecle »: ici, tout est question de 
nuances, de dialogues, de jeux de mots, de fines plaisanteries, de sub
tilites quintessenciees du langage amoureux; le role du decor, du 
mouvement et de l'action est reduit, la parole et le dialogue sont l'es
sentiel. Ce genre de spectacle presuppose chez le spectateur une con
naissance approfondie du fran~ais. 

Or, sauf lorsqu'il s'agit d'une premiere, le spectacle se compose de 
plusieurs pieces: une tragedie ou un drame classique avec un opera, 
un opera avec une com6die legere, rarement deux operas ou deux tra
gedies. Toutes restrictions faites, nous pouvons supposer que la grande 
majorite du public savait suffisamment le fran~ais pour comprendre 
un livret d'opera, une tragedie ou une comedie. De plus, le theatre 
devait puissamment contribuer a affiner l'oreille et a polir la langue 

(9) CLAEYS, Histoire, II, pp. 188/189. 
(10) On subit tres peu l'anglomanie qui sevissait en France a la fin du :X,VIIIe 

siecle: cette observation de H. LIEBRECHT, Comediens, p. 156 vaut aussi bien 
pour Gand que pour Bruxelles. 
' (11) CLAEYS, 1Histoire, II, passim. Le Vlaemschen Indicateur, III, suppl., n° 13, 
mentionne que !'Amant faloux, opera en trois actes, est imprime chez P. Gimblet. 

(12) CLAEYS, o.c., II, p. 85. 
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de spectateurs au vocabulaire assez rudimc:ntaire et a la prononcia
tion defectueuse. 

Qui frequentait les spectacles du Grand Theatre? En 17 50, les freres 
Hus, venant de Bruxelles, veulent commencer leur saison dramatique 
des le ·milieu du mois d'aout. Le serment de Saint-Sebastien leur con
seille de n'en rien faire « dat het te vroegh is om over te commen, dat 
de noblesse noch op hun speelgoederen synde hij met hun geen ar
rangement soude connen maecken voor de abonnementen van de. 
logien door dien sy voor november in de stadt niet en commen >> 13

• 

Retenons le fait: la noblesse loue les loges 14
• Pourtant des cycles de 

representations estivales eurent lieu, et, en 1753, le sieur Fetigny obtint 
pour la premiere fois la . direction de cette saison qui debutait fin avril. 
ll n'eut pas a se plaindre du resultat financier et resta a Gand l'hiver 
suivant 15

• Cela prouve qu'il y avait moyen de jouer devant une salle 
comble, meme lorsque la noblesse residait a la campagne: sans doute 
le public se recrutait-il alors parmi les bourgeois cossus et les. officiers 
de la garnison 16• · 

En 1737, la salle contenait deux rangs de loges, reserves a la nobles
se, et un troisieme rang nomme galeries. Au rez-de chaussee se trou
vaient le parquet et le parterre 17

• En 1774, le serment de Saint-Sebas
tien decida d'agrandir la salle: les galeries furent converties en troisieme 
rang de loges, et un quatrieme rang de galeries fut construit 18

• Le 
I er decembre 1780 on donna une representation, consistant en un opera 
de Gretry et un autre de Favart et qui fut un succes de toule. « Nooyt 
heeft den toeloop misschien soo groot geweest in desen theater» 19

• 

II y eut 1033 spectateurs, 122 au 1e rang, 102 au 2e, 324 au 3e et au 
parquet, 285 au parterre, 200 au 4e rang. Le 14 fevrier 1781, on joua 
« Iphigenie en Tauride » opera de Gluck: la piece fut tres goute€ et 
rejouee le 17. II y eut 823 spectateurs, 119 au 1er rang, 85 au 2e, 262 au 
3e et au parquet, 230 au parterre, 157 au 4e rang 20

• 

En faisant un petit calcul (nous savons que la noblesse occupait 
les loges), cela donnerait par representation de 300 a 350 nobles et de 
500 a 650 roturiers: bourgeois, officiers et commen;ants. 

Le theau·e ne touchait qu'une elite, probablement deja gagnee a11 
fran<_;ais, mais a la (( francomanie)) de laquelle elle apportait un aliment 
fort prise. ll ne pouvait avoir que peu d'a~tion sur la masse, petits
bourgeois, petits commer<_;ants, artisans et ecclesiastiques : soit qu'un 
prejuge religieux les retint, soit que le spectacle ne fut pas a la portee. 

( 13) P. CLAEYS, His to ire, II, p. 114. 
(14) Voir, par exemple, la feuille d'abonnement du comte d'Exaerde pour la 

saison 1769/1770, in P. CLAEYS, Hist., II, p. 204. 
(15) P. CLAEYS, Histoire, II, p. 121. 
( 16) ·En ce qui concerne les officiers, des documents precis l'attestent, mais pour 

une periode anterieure: 1700/1712. II semble assez probable qu'ils continuerent' 
a frequenter le spectacle apres cette date. 

( 17) P. CLAEYS, Histoire, I, p. 72. 
(18) P. CLAEYS, Histoire, I, p. 76. 
(19) Den Vlaemschen Indicateur, T. III, n° du 9 dec. 1780, d'ou soot tires ces' 

renseignements. 
· (20) Den Vlaemschen Indicateur, T. IV suppl. du n° 7, 17-2-1781. 
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de leur bourse, soit encore· qu'une connaissance suffisante du francrais 
leur fit defaut. 

A ce sujet une anecdote curieuse nous est rapportee pour Bruxelles. 
Le 20 mars 1772, Witzthumb et Campini-Despierres, directeurs du 
theatre de la Monnaie, demandaient a pouvoir representer toutes sortes 
de pieces en n'importe queUe langue, sauf les 4 jours de la semaine 
reserves au spectacle francrais. Le Conseil Prive motive ainsi son refus 
« Les abonnes, qui sont occupes a faire remeubler leurs loges, les ver
roient continuellement deteriorees par les spectatew·s qui viennent 
au spectacle flamand, et autres de cette espece, qui font !'amusement 
de la populace>> z1

• Le spectacle flamand etait done frequente par les 
basses classes de la societe: il devait en etre de meme a Gand. 

Les chambres de rhetorique, qui manifesteront un regain d'activite 
apres 1700, et qui seront bientot au nombre de six a Gand, alimentaient 
le gout du peuple pour le theatre: elles donnaient, a tour de role, une 
representation le dimanche, sous les auspices du clerge et des auto
rites. Les concours dramatiques etaient assez frequents. On jouait 
surtout des mysteres et des tragedies traduites de Voltaire 22

• 

C'est pourtant le Saint-Sebastien qui exercrait !'influence predomi
nante : ce theatre etait plus spacieux et mieux amenage ; les meilleures 
troupes y evoluaient et jouaient les nouveautes a la mode ; la presence 
d'un orchestre permettait de jouer les operas qui etaient fort prises 
a l'epoque. Ce theatre etait frequente par !'elite qui donnait le don. 
Les autres salles s'efforc;aient de l'imiter, sans toutefois y parvenir. 
Aller au spectacle francrais etait un critere de distinction sociale. Les 
gens de qualite dedaigmiierit le spectacle flamand. 

B. A OSTENDE 

Apres un long engourdissement, le port d'Ostende connait une pe
riode de grande prospe·rite a la fin du XVIIIe siecle. La population, 
evaluee a 10.000 habitants en 1780, avait triple en moins d'un quart 
de siecle. De nombreuses maisons etrangeres - surtout anglaises
viennent etablir des coniptoirs de transit dans la ville 23

• En 1782, 
2.636 navires de commerce entrent au port, qui est a son apogee 24

• 

Cette situation persiste jusqu'au debut de !'occupation franc;aise. 
Ostende devient done une ville cosmopolite, et l'afflux d'etrangers 

et la prosperite commerciale vont de pair avec l'etablissement d'un 
theatre franc;ais ou, chaque annee, une nouvelle troupe vient se pro
duire 25

• 

(21) M. SABBE, Peilingen, pp. 216/217. 
(22) F. BLOMMAERT, Toneelgezelschappen te Gent, irr Belgisch Museum, t. X 

et Geschiedetzis der Kamers van Rhetorica te Gent, in Belgisch Museum, t. 1. 
(23) SOYEZ, Le Drame Revolutionnaire, p. 14. 
(24) o.c., p. 17. 
(25) La premiere mention est du 21 novembre 1783. Fran~ois des Roziers, di

recteur des spectacles, dernierement a Aix-la-Chapelle, vient a Ostende a la de
mande du bailli et obtient le privilege exclusif des representations jusqu'au 24 
fevrier 1784. Le 14 avril 1784, le meme privilege est accorde pour 8 mois aux 
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C. A BRUGES 

ll nous ·manque une histoire du theatre a Bruges, analogue a celle 
de Claeys pour le theatre a Gand. Nous savons cependant que Bruges 
possedait 'un theatre fran~ais et que, au XVIIIe siecle, les troupes qUi 
residaient a Gand venaient jouer trois jours a Bruges, faisant la navette 
sur la barge Bruges-Gand. En 1786, Dorfeuille et sa troupe desservent 
Bruges et Ostende. Bruges n'a done pas manque de spectac1es fran
~ais, mais ceux-ci etaient moins frequents et moins reguliers qu'a 
Gand 2'6• 

Nous savons peu de chose sur le public. Coppieters allait reguliere
ment au spectacle ; le 9 janvier 1780 il assiste au spect~cle donne par 
la troupe de Dunkerque, et le 16 a l'ouverture du theatre de petits co
mediens de Bernardy 21

• Le 18 fevrier, i1 va a la comedie avec ses deux 
filles; le 19, de ·meme 28

• ll nous semble probable - et nous verrons 
des temoignages a ce sujet plus loin 29 

- que le spectacle fran~ais, 
comme a Gand, n'etait frequente que par les hautes classes. 

Ce n'est pas que les troupes flamandes choment a Bruges. La Gilde 
De Drie Sanctinnen possedait une salle a elle et un materiel de theatre 
comp1et 30

• Ce theatre etait tombe en decadence et son reveil est lie 
au nom d~ Neyts, qu'on a pu nommer le « fondateur de I' opera fla
mand » :n. De basse extraction, ce · dernier monta un theatre a lui, 
qui connut un enorme succes a Bruges. Sa renommee franchit rapi
dement les limites de la ville, et il se produisit egalement avec succes 
a Gand et a Bruxelles ; en 1772, il faisait une tournee en Hollande, 
lorsqu'un incendie detruisit (on theatre a Amsterdam. Ce fut la fin 
de sa troupe 32

• 

Neys avait un repertoire etendu. Fait a noter, ce repertoire, pour l'essen~ 
tiel, se composait de traductions de pieces fran~aises : tragedies, drames 
et operas, au total de 60 reuvres. Tout ce qui faisait sensation a Paris. 
etait aussitot traduit en flamand par N eyts 33

• Les traductions sont 

« entrepreneurs des spectacles de la ville de Gand ». ]. B. Durand re(;oit le privi
lege pour donner chaque soir, du 23 septembre 1785 au 3 fevrier 1786, un « bal 
de redoute ». Le 23 juin 1786 convention est passee avec le « sieur Dorfueille, 
directeur des spectacles a Bruxelles, pour qu' il donne des representations a Ostende 
les jours ou il n'en donne pas a Bruges ». En 1794, jusqu'au mois de juin, le 
theatre est desservi par «Madame Fleury avec sa troupe de jeunes eleves ». La 
derniere permission est celle accordee a Mole « directeur de spectacles de la ville 
d' Anvers » pour donner des representations en juillet, aout et septembre 1794 
(Cf. ]. DE SMET, Frans Toneel). 

(26) La premiere mention que nous ayons retrouvee d'un spectacle fran(;ais 
a Bruges est de 1657. Mesdames de Villers y virent la troupe du prince d'Orange, 
dirigee par Philandre, representee « La Mort de Pompee » (LIEBRECHT, ComMiens, 
p. 143). 

(27) CoPPIETERS, fournaJ, p. 16. 
(28) o.c., p. 56. 
(29) Cf. periode fran~aise, chapitre theatre. 
(30) GILLIODTS, De Drie Sanctinnen, p. 414. 
(31) GoETHALS, Lettres sur ... sciences, art, et Jettres en Belgique, III, p. 232 et 

suiv. 
(32) o.c., p. 418/420. 
(33) Voir une enumeration de ces pieces, o.c., p. 421 . La bibliotheque de l'Uni-



200 M. DENECKERE . (70) 

negligees, et la plupart des grands airs sont conserves en fran~ais dans 
le texte flamand. 
· Retenons cependant les faits suivants: la personalite de Neyts, qui 
avait un certain genie du theatre et sut former une troupe de valeur; 
l'existence a Bruges d'un public capable d' entretenir une troupe et 
qui ne dedaignait pas encore le spectacle flamand entre 1750 et 1770; 
enfin, !'influence predominante de la France: meme lorsqu'on repre
sentait en flamand, on faisait appel au repertoire fran~ais. 

D. EN PROVINCE 

Nous n'avons pas retrouve mention de representations fran~aises 
en province. 
· A partir de 17 50 le theatre flamand des rhetoriciens connait une 
nouvelle prosperite et le «factor>> Pierre-Joseph de Borchgrave note, 
dans son journal manuscrit, qu'en 1762 «on joue dix fois plus que 
precedemment et meme, en certaines localites, ou ce genre de specta
cle etait absolument inconnu » 34

• Cependant le litterateur Van Beesen 
se lamente au concours des « Fonteinisten » a Gand : « voyez combien 
les rhetoriciens ont degenere ... »35

• 

C'est que la vogue rapide et croissante de l'opera et du drame en 
langue fran~aise ne pouvait manquer d'avoir son contre-coup sur le 
theatre villageois. Les campagnards voulurerit imiter la splendeur du 
drame lyrique fran~ais mais n'y parvinrent pas, faute des moyens et 
faute de talent 36

• Partout dans les villages, les rhetoriciens se mirent 
a jouer les drames et les comedies fran~aises traduites 37

, et les ((heel
bloedse Rederijkers » ne se rencontraient plus que dans quelques vil
lages isoles 38

• 

Le theatre des rhetoriciens parvint cependant a se maintenir jusque 
vers 1800 3 9

• Le succes du spectacle fran~ais dans les gran des villes 

versite de Gand possede des editions de certaines pieces du repertoire de Neyts, 
la plupart sans indication d'imprimeur, portant la mention « het fransche stuk ... 
nagevolgt » (Par exemple : De V erliefde van viiftien jaeren of het Dubbel Feest, 
opera ( traduit de 1' Amoureuse de quinze ans), De Onverwagte Ontmoeting, opera 
bouffe (traduit de la Rencontre imprevue) , De Soldaat tooveraar, opera bouffe (tra
duit du Soldat magicien), De Soldaat door Dwang, opera bouffe (traduit du 
Magicien). 

(34) VAN DER STRAETEN, Theatre Villageois, t. I, p. 239. 
·(35) o.c., t. I, pp. 249-250. 
(36) o.c., t. I, p. 250. 
(37) A Courtrai on jouait des tragedies traduites de Voltaire, sous la direction 

du poete Hoffman (SNELLAERT, Kamers van Rhetorica te Kortrijk in Belgisch Mu
seum, t. Ill). La chambre de rhetorique de Roulers joua, de 1770 a 1787, cinq 
tragedies traduites de Voltaire et, en 1786, une traduction de « Pyrrhus » de Cre
billon (F. DE PoTTER, Schets, p. 142). Voir aussi P. VAN DuYSE, Rederijkerska
mers, pp. 218/222. 

(38) P. VAN DUYSE, Rederijkkamers, p. 215. 
(39) Dans la region d'Audenarde on donne en 1752: 5 representations a Ne

derbrakel, 3 a Saint-Corneille-Hoorebeke, 3 a Mater, 4 a Avelgem, 4 a Berchem, 
2 a Saint-Denis-Boucle (VAN DER MEERSCH, Audenaardse Drukpers, pp. 41-43, 
n° 3 a 10). Des representations sont egalement attestees, mais pas toujours en 
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ne porta pas un coup sensible au theatre flamand dans les petites villes 
et les villages: car, ici, il n'avait pas de concurrence a craindre et 
le theatre etait la grande distraction de nos ancetres en ce XVIIIe siecle 
si morne. 

E. LE THEATRE SCOLAIRE 

Ce the·atre etait surtout en honneur parmi les honnetes gens, et plus 
particulierement dans les villes qui ne possedaient pas de theatre re
gulier 40

• Jusqu'en 1773, !'influence preponderante etait celle des Jesui
tes. Au XVIe et au XVIIe siecle, le spectacle latin etait la regie, et les 
exceptions devaient etre tres rares. Pourtant, les Jesuites voulurent 
mettre le theatre a portee d'un public plus nombreux et firent done 
une certaine place a la langue vulgaire: des 1588, les intermedes en 
langue vulgaire furent toleres, mais le drame lui-meme devait etre 
en latin 41 • Au XVIIe siecle, on prit plus de liberte, et la langue vul
gaire fut plus souvent employee, surtout dans la comedie qui sui
vait le drame 42

• L'engouement du XVIIe siecle fut, au XVIIIe, suivi 
d'un revirement a la suite de la condamnation du theatre scolaire par 
certains prelats et pedagogues (Rollin): en Flandre, on ne trouve plus 
de mentions de representations entre 1695 et 1720-24. Apres cette date, 
les spectacles reprirent de plus belle, mais on epura les tragedies et on 
remit le latin en honneur 43

• 

A part les representations des eleves proprement dits, il y avait 
aussi celles des catechismes et socialites qui, en Flandre, etaient en 
fl.amand 44

; les acteurs, en effet, etaient des eleves en jeune age, qui ne 
savaient pas encore le latin. 

Les representations des Jesuites provoquerent, tout naturellement 
!'imitation d'autres ordres enseignants 45

• Chez les Augustins, a Gand, 

nombre si considerable, apres cette date ; il faut cependant tenir compte du fait 
que beaucoup de programmes ont ete perdus. En 1797 on donne 16 representations 
a Lede, 13 a Etichove, 14 a Nederbra.kel, 19 a Saint-Corneille-Hoorebeke, 10 a 
Nokere et 18 a Nukerke (o.c., pp. 192-4, n° 300 a 307). Ce nombre diminue sen
siblement apres 1800. En 1820 les rhetoriciens n'auront plus qu'une activite limi
tee. I1 est vrai que Ia region d'Audenarde etait un foyer tres vivant de rhetori
ciens, et que le declin fut plus rapide ailleurs. 

( 40) C' est-a-dire toutes en Flandre, sauf Gand. 
(41) PONCELET, Histoire, II, p. 78. 
(42) o.c., II, p. 79. 
( 43) Le baron de Bethune a retrouve 337 programmes de representations pour 

Ia periode 1627/1745, au fonds Goethals-Vercruysse de Ia bibliotheque de Cour
trai. A Courtrai les Jesuites donnent 5 representations en 1726, 4 en 1730 et 4 en 
1731, a Gand 4 en 1730 et 4 en 1733 (BETHUNE, Contribution, p. 10). A Bruges, 
Gand, Ypres et Courtrai on jouait presque exclusivement des pieces en latin. On 
ne rencontre de pieces flamande a Bruges qu'en 1731 (o.c., p. 38-41). Pourtant, 
on ne joue qu'en flamand a Alost (o.c., pp. 26-28) et a Bailleul ( o.c., pp. 35-37) 
apres 1728. On ne joue que des pieces flamandes a Audenarde entre 1752 et 1772. 
(Cf. VAN DER MEERSCH, Audenaerdse Drukpers, p. 43, n° 9 (1752), p. 59, n° 25 
(1755) etc ... p. 107, n° 119 (1772). 

(44) BETHUNE, o.c., pp. 83-86. 
( 45) o.c., p. 10. 
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on joua, entre 1688_ et 1744, des pieces en latin la plupart du 
temps, parfois des pieces en fl.amand, mais jamais en fran~ais 46

• Ce
pendant, entre 1729 et 1731, on joua des pieces ~n fran~ais au college 
Saint Jean-Baptiste de Menin 47

• 

(46) KEELHOFF, Histoire, pp. 305-310 (liste des pieces representees). 
(47) BETHUNE, o.c., p. 82. 



CHAPITRE IV 

LE FRANCAIS, LA MODE ET L'ENGOUEMENT 

Dans un magistral chapitre de son HistoireJ Ferdinand Brunot traite 
des causes d~ l'universalite de la langue fran~aise en Europe. En fait 
- et Brunot insiste sur ce point - il ne peut etre question d'une uni
versalite proprement dite du fran~ais, ni dans l'espace, ni en profon
deur, mais seulement du cosmopolitisme de la haute societe europeen
ne. Les arts, les modes et les distractions forment un humanisme 
mondain, qui s'exprime en fran~ais. Qu'il s'agisse de danses ou d'eti
quette, de mobilier ou de jeux, de bijoux ou de compliments, i1 n'y a 
qu'une seule a laquelle tout cela soit pour ainsi dire consubstantiel : 
c'est la langue de la France, si bien que les noms fran~ais servent de 
certificats de provenance aux produits 1 • · 

Ces constatations generales valent pour la Flandre, et des temoigna
ges nous permettent de les verifier. 
- Tout d'abord, en ce qui concerne les modes feminines. En meme 
temps que les objets, les noms franc;ais penetrent. En 1712 deja, un 
almanach satirique ecrit : 

«Die opgetoeyde Joffertjens van de Steden 
Versinnen altijd wat te doen 
Sy perssen, en sy dwinghen haere leden 
In vremde Modens en Fatsoen 
Sy spaeren 't uyt den magheren darm 
En hanghen 't Goetjen aan den arm 

Met krolletjens en Rolletjens 
En schaekertjens, en Haeckertjens 

En Steepjens, En Neepjes, En Strickjens en Mouchjens 
En Poeijertjens, En Waeyertjens, en duysent Mouffetjens 

A la Berger, a la Manier 
A la Crispet, a la Garcet 
A la Bisard, a la Gaillard 

l\1et Kantjens, met Tantjes, en Hofjens en Patyntjens 
Canonetjens, Couleurtjens, Faveurtjens Galonnetjens, 

En Lintjes, Souffletjens, 
Ghemaekte Poppetjens 
Zijn opghepronckte Joffertjens » 2 

(1) BRUNOT, Histoire, t. VIII, 2 et 3, pp. 997-1033. 
(2) in: « Nederlandschen Sterre Kycker ofte Almanach Van het Jaer ons Heeren 

Jesu Christi 1712. Promptelyck gheciifert op den Meridiaen van Ghendt » door 
Mr Jan VAN W AEREGHEM, astrologus... Te Ghendt by Maximiliaen Graet in den 
Enghel » n° 1549 de V.D.H. Le texte est cite dans cet ouvrage, t. II, p. 239. 
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Ce temoignage date du debut du siecle. ll marque le gout des 
demoiselles gantoises pour les modes etrangeres, sans preciser les
quelles. ll ressort cependant du contexte qu'il s'agit de modes fran
~aises, designees par leurs noms fran~ais : le nom fran~ais, ou cela 
est possible, est affuble d'une terminaison flamande ; sinon, il est 
transcrit tel quel. C' est un temoignage isole. Par contre, un grand 
nombre de temoignages nous attestent le succes des modes fran~aises 
apres 1770. 

Un almanach de 1777 ecrit: 
« Zekere Joffrouw was in de maend October 1776 tot Parys in de 

Opera met een kleed soupir etouffi, vercierd met regrets superfius en 
met een in het midden candeur parfaite, en une attention marquee, 
schoenen de cheveux de la Reine, Geborduerd met Diamanten en coupe 
perfide en le venez y voir van Smaragden, gekrold en sentiment soute
nu met een mutse de conquette assure~ vercierd met plumes volages, 
met linnen ££ceil abbatu, hebbende een katte op de schouders couleur 
de gens nouvellement arrives, van achter un medecis opgemaekt en 
bienseance met een desespoir d!opale en een moffel d'agitation momen
tanee)) 3 • 

Done, satire des «belles» gantoises: leur modes viennent de Paris, 
avec des noms bien fran~ais. 

Un almanach satirique brugeois de 1783 contient un dialogue « Zae
me Spraecke tusschen een leeuw en een ezel, aengaende de Mod~ 
Koptjens en Couffurementen ». L'ane ne comprend rien aux modes et 
le lion se donne la peine de les lui expliquer : 

« Dat is de Mode a !'Amazon 
die eerst in Engeland begon » 4 

et plus loin : 
« Dit kopjen is a la ]anot, 
En dat van Jofferjen Serette, 
Is getoyt a la ] eannette, 
Ret Kopje van Jouffrouw Bello, 
Is vercierd a la Michio, 
Die C ou ffure is van parade, 
Op gepronkt a la Grenade, 
En dit van }offer la Moir, 
Is opgeploeyt a l'Espoir, 
Ziet die Kop is a l'Indienne, 
Dit is a la Circasienne, 
En dat is au Chien couchant, 
Deze a la Mode infant 

(3) Extrait d'une satire sur les variations de la mode in « Almanach ofte op
rechten Nederlandschen Hemet-Meter, voor het faer Ons Heeren fesu Christi: 
M.D.CC.LXXVII Gecalculeert op den Meridiaen van Gendt door Mr. Daniel 
MoNTANUS .. . Tot Ghendt, gedrukt bij Judocus Begyn, woonende aen d'Appel
brugge in den Engel», n° 5867 de V.D.H. Le texte est cite dans cet ouvrage, t. IV, 
pp. 128-129. 

(4) Vermaekelijken Brugschen Almanach 1783, p. 103. 
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Ziet dit Coufke is /a Dignite 
En die noemt met san Espoer ... » :s 

Et -Ie lion ajoute: 
« Zi jn dat niet verloren Red en 
dat ik u de Cierlijkheden 
\tVel zou doe Verstaan 
Hoe dJe Nobel Daemen gaen ... » 6 

A la fin l'ane lui donne la replique : 
« Een Ligte Mode Dant, 
op getoyt a Ia Infant, 
of naer de Paryssche mode, 
'k W eet het van een trouwen Bode 
Dat een Joffer van den swier 
Een Couffeure dry of vier 
Van Parijs heeft laten bringen 
Ieder kost zeven Schellingen 
En den Transport op den koop 
Zijn dat niet al kalle joffers .. . 
Dat sy om den minsten prys 
Tuyten draegen van Parys » 7

• 

(75) 

Plusieurs renseignements interessants: les dames de la noblesse et 
les jeunes filles a la mode font venir leurs coiffures de Paris, a un prix 
eleve. Ces coiffures viennent affublees de leurs noms franc;ais. Les 
dames se font d'ailleurs coiffer chez des perruquiers franc;ais qui, du
rant !'occupation par les armees de Louis XIV, sont venus s'etablir 
a Gand. En 1784 un perruquier met une annonce dans la W egwyser. 
« Le nomme de Noyelle, arrivant de Paris, eleve du sieur Leonard, 
coiffeur de la Reine de France, coiffe dans le derniere perfection, posant 
des chiffons-chapeaux, tous dans les cheveux, et tout ce qui existe 
dans l'art de la coiffure» 8• 

En 1779, parait a Gand un poeme satirique, qui cite les modes avec 
leurs noms franc;ais ; il parle de costumes « a la made d'Henri » 9 et 
de coiffures « a la Polonaise » 10

• N ous ne resistons pas au plaisir de 
transcrire un passage caracteristique: 

« Courage Perukiers, ik heb wat nieuws vernomen, 
Friseert maer lustig aen, de Belle-Poul' is komen, 
S'is uyter maeten schoon en naer de nieuwe goest, 
Courage Perukiers, doet nu op uwen oest : 
De Bonnet a la Coq naer d'aldernieuwste mode 
En menig schoon' Coffuer is van Parys ontboden ; 
Courage Perukiers, sy syn al g'arriveert, 
T'is weerd dat gy alsnu naer mod' en swier friseert. 

(5) o.c., pp. 103-104. 
(6) o.c., p. 104. 
(7) o.c., p. 107. 
(8) P. CLAEYS, Notes el Souvenirs, II, p. 262. 
(9) Gedicht op d' hedendaegsche Mode, p. 4. 
(10) o.c., p. 5. 
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De mod'a la Sultan, de mode a !'Esperance 
A la bonne N ouvell', la M erveill' de la France » 11

• 

Les perruquiers font venir les poupees de Paris, une fois de plus 
avec le nom fran~ais qui semble servir de certificat de provenance. 

Plus loin, !'auteur du poeme analyse avec perspicacite, les conse-
quences de cet engouement: 

« Waer mode met bestier van kleederen te vreden, 
Ret waer van kleyn belang, maer sy wilt s~el en seden 
Als slaeven onder haer, beheerschen 's menschen-tucht, 
Haer vyand is de deugd, haer vriend die .deugden vlucht. 
Men oordeelt naer de mod', men moet naer mode schrijven, 
Volgens de mod' men spreekt, men wilt geen Vlaeming blijven, 
Men bid volgens de mod' men sweert, men twist, men pleyt 
Men eet, men drinkt, men slaept, men gaet, men danst, men 

rijdt » 12
• 

L'engouement pour ce qui vient de France ne se limite pas aux 
coiffures, aux parures et aux vetements. 11 regie tout le comportement 
des dames mondaines et leurs lectures. Et surtout, il regle leur Ian
gage, et provoque leur dedain pour le fl.amand. En termes modernes, 
il « denationalise » les hautes classes qui commencent a se sentir fran- · 
~aises. 

L'avocat bruxellois Verlooy degage nettement ces consequences en 
1777: 

«Zoo doen wij nog voort te niet gaen die dierbaar' overblijf
sels van onz' oude konst- en stof-werken, en vremde slegtig
heden in weerde zijn. Zoo staet voornamentlyk Vrankryk den 
banwinkel te blyven van onze sieraeden: zo staet het onze 
vrouwen bedwelmt te houden op die eydele werkelykheden, 
die niet en behagen als door de nieuwheyd, maer nogtans 
konnen dueren om de veranderykheyd, 't is die allengskens 
ingewortelde vremsgezindheyd, die den N ederlander nog meer 
doet zyn zelven miskennen en een klyn gevoelen hebben 
van zijn eygen: 't geen hem kleynmoedig maekt, en belet 
te derren 't geen een ander dert » 13

• 

Le « Klap-Bank der Juffers », de 1780 14 parodie une conversation 
entre sept demoiselles de la bonne societe. Une de ces demoiselles, Pe
tronelle, parlant des modes, dit: 

« Mijnen Maeker van kleeren, 
Komt dit van Parijs te leeren; 
AI die daer niet heeft gewoont, 
Zelden hij iets goeds vertoont » 15

• 

(11) o.c., p. 5. 
(12) o.c., p. 8. 
(13) VERLOOY, Verhandeling ... , p. 38. 
(14) L'ouvrage porte la mention d'editeur: « 's Gravenhage, bij Hendrik Ver

dagt »: en fait, il est l'reuvre d'un auteur satirique gantois, Judocus de Wulf, et 
fut edite a Gand, chez Fernand en 1780. Cf. V.D.H., n° 11154. 11 s'agit done bien 
d'une satire des mreurs gantoises. 

(15) Klap-Bank der Juffers, p. 20. 
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L'idee est claire : ce qui ne vient pas de Paris, est vu d'un mauvais 
reil. Une autre demoiselle, Coleta, dit plus loin: 

« Waer niet is van min geschreven, 
Daer en kan ik niet me' Ieven ; 
En 't moet in het fransch nog syn, 
Of het lezen baert mij pijn. 
Ik kan mij niet bezig houwen 
Met een vlaemschen hoek 't aenschouwen; 
Want daer is geen voedsel in. 
'k W eet niet, ik heb vremde zinnen, 
'k Wil altijd het fransch beminnen; 
Zelfs om eenig spel te zien 
't Moet voor mij in 't fransch geschien. 
J a, naer de Theater-stukken 
gaen ik om het fransch te plukken; 
AI dat fransch is staet mij aen, 
'k Zou er aile daegen gaen. 
Men ziet daer iets schoons vertoogen, 
En elk heeft op u syn oogen 
Deze plaetse voor de jeugd 
Schijnt mij wei een plaets van vreugd » 16 

Veritable profession de foi ! La francomanie est poussee a 1' extreme. 
Exageration d'un auteur satirique? Certes. Mais cet auteur s'attaque 
a un travers qui est tres repandu: les jeunes filles de la bonne societe 
gantoise ne veulent plus lire que des romans d'amour en fran~ais et 
dedaignent les livres fl.amands. Verlooy note en 1778 : « onze joeffrou
wen zal men noyt met eenen vlaemschen kerkboek zien: en gebeurde 
dit, het schaemrood zou haast daer zijn » 17• 

Les jeunes filles de bon ton, a Gand, ne vont qu'au spectacle fran
~ais, et ce pour entendre parler fran~ais. Ont-elles un maitre de danse, 
c'est un Fran~ais: le plus celebre des maitres de danses gantois etait 
Daubaton, ne a Saint-Flour, qui publia pluieurs recueils de musique 
de danse en fran~ais et enseigna son art a plusieurs generations de pen
sionnaires des Ursulines 18• Van Damme, autre maitre de danse gan
tois, qui publia un traite de danse en 1755, eut soin d'annoncer dans 
la preface qu'il avait etudie son art chez les plus grands maitres de 
Paris 19

• L'ouverture de la salle du Vauxhall, a la Coupure, ou l'on 
donnait regulierement des bals pour la haute societe, eut lieu en 1780: 
les annonces de ces bals etaient toujours rediges en fran~ais 20

• 

Remarquons aussi que k fran~ais etait plus particulierement la 
langue des amours mondaines. Le Malinois Verhoeven nous l'atteste 
en 1780: • 

«Hoe dikwijls hoort men die bespottelijke vrouwen niet zeggen dat 

(16) o.c., p. 25. 
(17) VERLOOY, Verhandeling, p. 25. 
(18) CLAEYS, Histoire Theatre, I, p. 233. 11 mourut a Gand en 1782. 
(19) CLAEYS, Pages d'Histoire, III, p. 187. 
(20) o.c., III, p. 185. 
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er iets bards, plomps en boersch in de Nederlandsche taele is, dat de 
Fransche zonder de ooren te stooren alles met een zekere aengenaem
heyd uytdrukt; dat die taele voor de schoone kunsten schijnt gemaekt 
te zijn, dat zij de grondhertige tolk is van de minnaryen; en dat 
zij liever dry daegen met eenen Franschman doorbrengen als een uur 
met den welsprekendsten Nederla»der » 21

• 

Les messieurs se montraient plus reserves que les dames, en ce qui 
concerne l'engouement pour les chases de France. 

Le « Klap-Bank der Heeren», deuxieme panneau du diptyque de Ju
docus de Wulf, n'accuse pas une francomanie aussi prononcee que 
celle des Petronelle ou des Coletas. Les riches gantois se !event 
a dix heures, attendent le perruquier, prennent le chocolat et jouent 
aux cartes. A midi ils mangent, car, et l'auteur place ces mots fran
c;ais dans leur bouche, « la fac;on des betes est la fac;on des modes » ; 
apres diner, ils sortent «tot het uytgeven van eenige kaertjens om te 
nooden tot het bal, comedie ofte assemblee. Men streelt het gaes, men 
vertelt eenige vermakelijke spreuken, ofte men leest voor het slapen 
gaen eenen Roman ofte des Contes a Rire » 22

• 

Lorsque les messieurs vont au Cafe, le patron, nomme· la Fleur, de
maude: « Naer den Caffe, wat Liqueur zullen de Heeren nemen? » Et 
Mr D. repond : « Voor mi j du Cedre, en voor Mr B. du Venus>> 23 • Les 
noms franc;ais s'appliquent done egalement aux liqueurs. 

Le mobilier egalement change d'aspect et de nom, marquant une 
rupture complete avec le XVIIe siecle. L'abbe de Poorter a analyse 
deux inventaires, l'un de 1632, l'autre de 1752, de proprietes de la no
blesse. L'inventaire de 1752 est celui d'une maison patricienne a 
Bruges et du « Schottekasteel » a Dudzeele, proprietes de Madame 
Maria Adriana de Fevre, qui avait epouse en quatrieme noces le baron 
'Charles de Belte 24

• On s'assied sur des «canapes, fauteuils, bergeres, 
lits de repos » et on met ses pieds, non plus sur une « scabelle » com
me en 1632, mais sur un « tabourin », dont le nom est curieusement 
de-forme en « tambourin ». On ecrit a un <<bureau », a une << secretaire », 
et non plus a une << scribaene ». Le <<buffet» remplace l'ancien << dres
soor ». Les murs sont tendus de << tapijten », deja meme de << toile ci
ree ». On ne s'habille plus de << passementen, kanten, spellewerk », on 
veut des «silver en gouden guarniture », << falbalas », << broderie » et 
autres nouveautes 25

• 

Nous voyons done, dans l'espace d'une siecle et sous !'influence de 
Ia France, un changement complet dans l'ameublement et dans la 
toilette de nos riches. En meme temps que les chases, les noms fran
c;ais sont importes 26

• 

(21) o.c., t. III, p. 185. 
(22) A. jACOBS, Willem Verhoeven, p. 23. 
(23) Klap-Bank der Heeren, p. 11. 
(24) o.c., p. 6. 
(25) DE PooRTER, Inventaris 1752, p. 44. 
(26) o.c., passim. 
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Dans !'architecture egalement on ass~ste a !'invasion des styles fran
~ais. « Frontieres et mansardes font leur apparition. Au debut du 
siecle, les materiaux rappellent encore les modes indigenes, mais bien
tot ces caracteristiques locales, elles aussi, s'evanouissent » 27

• C'est 
surtout au centre de la ville, a Gand, que s'elevent les belles fa~ades 
de l'epoque: (( elles appartiennent toutes a des membres de la nobles
se » 28

• Ainsi l'hotel Schamp, en style Louis XIV ( 1717), l'hotel d'Ha
ne, en style Louis XV (1768), l'hotel Clemmen (1770) 29 et l'hotel 
Faligan, sieg~ du «Club des Nobles», a la place d'Armes, « joyau de 
1' architecture Louis XV » ( 17 55) 3 0

• 

Cette franconomie dans les differents domaines n'a pas echappe aux 
voyageurs de la fin du XVIIIe siecle. L'Anglais Nugent 31 note que 
!'imitation de la France tournait a la fievre et a la manie. Toilettes, 
mines, regime, parler, galanterie, debauche meme, on copiait tout 
gauchement. Derival remarque qu'a Gand «on est grand partisan des 
modes fran~aises, peut-etre vaudrait-il mieux pour le commerce inte
rieur qu'on en fit mo~ns de ~as. Les jeunes gens et surtout ceux qui 
ont sejourne quelque temps a Paris, ont assez les manieres fran~ai
ses »32

• 

(27) o.c., p. 41. 
(28) VAN WERVEKE, Gand, p. 108. 
(29) o.c., p. 109. 
(30) o.c., pp. 108-109, p. 115. 
(31) NUGENT, The Gra11d Tour ... t. I, pp. 41/42. 
(32) (Derival de Gonicourt), Le Voyageur ... , t. V, p. 13, juin 1783. 



CHAPITRE V 

LE FRANCAIS ET LA VIE OFFICIELLE 

A. L'AUTORITE CENTRALE. BRUXELLES. 
\ 

La question de l'emploi officiel des langues sous le gouvernement 
autrichien a deja fait couler beaucoup d'encre. Certains historiens se 
sont efforces de prouver que les autorites autrichiennes ont tente d'evin
cer le flamand de la vie judiciaire et administrative, d'autres qu'elles 
lui faisaient toute la place qu'il meritait. Tous ces auteurs ont montre 
un certain parti-pris et ont plie les faits a leurs prejuges. Comme nous 
nous limitons ici a etudier la politique de l'autorite centrale sous le 
jour de !'influence qu'elle a pu exercer sur l'emploi des langues en 
Flandre, nous ne pouvons songer a discuter et a critiquer ces inter
pretations, au risque de depasser le cadre de notre sujet. Nous nous 
bornons done a une breve mise au point 1 • 

La secretairerie d'Etat et de la Guerre, le Conseil Prive, le Conseil 
d'Etat et le Conseil des Finances traitaient tout en frans:ais: corres
pondance, rapports et delibe·rations. Les particuliers avaient la faculte 
de rediger les requetes qu'ils leur presentaient soit en frans:ais, soit 
en flamand. ll arrivait rarement que la requete flit en flamand: dans 
ce cas, on deliberait sur elle en frans:ais, mais la decision, par apostille, 
acte ou octroi, etait generalement redigee en flamand. 

Lorsqu'une de ces autorites adressait une depeche aux Etats d'une 
province ou la langue flamande etait en usage, cette depeche etait 
le plus souvent redigee en frans:ais. La reponse etait generalement en 
frans:ais, quelquefois en flamand. 

Lorsque ces autorites consultaient les fiscaux et les procureurs au
pres des cours de justice, demandes et reponses etaient generalement 
en frans:ais. Lorsqu'elles envoyaient des or·dres a ces cours, par exem
ple pour surseoir a un proces, ces ordres etaient rediges en frans:ais. 
La publication des lois se faisait, pour les provinces wallonnes, en fran-

(1) Une note de A. DE }ONGHE, Uit de eerste iaren ... , p. 257, au sujet d'une 
enquete que Guillaume I fit faire en mars 1816 par les autorites provinciales sur 
1' emploi officiel des langues avant 1795, no us revela 1' existence d'un dossier aux 
Archives Generales du Royaume a La Haye. L'archiviste du depot en question 
voulut bien, a notre demande, envoyer le dossier a Bruges. 

C'est a ce dossier, ignore jusqu'a ce jour par les historiens de la question des 
langues, que nous avons puise un grand nombre de renseignements. La cote est 
Archives Generales du Royaume a La Haye. Secretairerie d'Etat, 11 avril 1816, n° 
105 et Affaires Interieures, 30 avril 1816, n° 1 a 15. Nous avons eu plus parti
culierement recours ici au document n° 5, redige par le gouverneur du Brabant 
le 25 mars 1816. 
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~ais seulement, pour les provinces flamandes, parfo~s en fran~ais seu
lement, mais generalement dans les deux langues. Le texte authen
tique etait presque toujours le texte fran~ais, et c'etait a ce texte qu'il 
fallait recourir lorsque quelque . disposition offrait matiere a inter
pretation. 

La Chambre des Comptes procedait assez differemment: elle trai
tait, il est vrai, en fran~ais toutes les affaires que lui adressait le 
Conseil des Finances; mais les receveurs des deniers royaux dans les 
provinces ou le flamand etait la langue la plus repandue avaient, jus
qu'en 1787, la faculte de lui adresser leurs comptes en flam~nd. A 
partir de cette date, la chambre ordonna a tous les comptables du fisc 
de tenir leurs ecritures en fran\ais 2

• 

La plus haute autorite· judiciaire de Belgique etait le Grand Conseil 
de Malines. Un registre contenant les ordonnances sur requetes pro
noncees a ce Conseil, du 25 juillet 1751 au 25 juillet 1781, c'est-a-dire 
de l'espace de trente ans, prouve que presque toutes les causes etaient 
plaidees en fran\ais: en effet, le registre ne contient pas dix ordonnan
ces en flamand. 

Le fran\ais avait une preference d'usage. 

Les fonctionnaires 

ll sera interessant de voir par quelles considerations les autorites 
superieures se laisserent guider dans le choix des fonctionnaires des 
Conseils Collateraux, dont nous avons enumere les attributions. 

Steenhout, conseiller au Grand Conseil de Malines, est nomme con
seiller au Conseil Prive en 1725 3 et le 13 mai 1739 chef-president du 
meme Conseil 4 : ceci en depit du fait qu'il parle et ecrit mal le fran
\ais 5 • En 1752 le Conseil Prive dresse une liste de candidats pour 
augmenter son personel. Stassart n'y figure pas pour la raison qu'il ne 
sait pas le flamand, bien que, a cela pres, il reunisse toutes les qua
lites. Le meme defaut a empeche plusieurs conseillers du Hainaut de 
se presenter 6

• En avril 1757, Stassart est a nouveau evince au profit 
de W a vrans, conseiller de Flandre : il a les qualites requises, mais il 
lui manque la connaissance du flamand 7

• En novembre 1757 le con
seiller de Limpens meurt. ll n'y a que deux candidats dont la candi
dature soit envisagee: De Cock, fiscal du Brabant, ecarte pour sa mau
vaise sante, et Stassart a qui il manque la connaissance de flamand. 

(2) Dans les instructions qu'elle donna en 1816 il est dit « du reste tous les 
comptes et journaux devront etre rendus en fran~ais, avec le 1er novembre 1787 ». 

( 3) Ce travail est fait d' apres les documents reposant aux Archives Generales 
du Royaume, classes et publies par ]. LEFEVRE, Documents ... Cf. sur ce point-ci, 
p. 95. 

(4) o.c., p. 153. 
(5) o.c., p. 174, n° 281. 
( 6) o.c., pp. 226-227, n° 243 et 243. Lettre de Charles de Lorraine a Marie

Therese, 1 novembre 1752. 
(7) o.c., p. 255, n° 287. Rapport de Cobenzl a Marie-Therese, Bruxelles, 20-IV-

1757. 
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Cobenzl estime que Stassart suppleera a ce defaut comme l'avait jadis 
fait le defunt conseiller Obin 8 • Stassart sera nomme 9

• 

En 1764 une place de conseiller est vacante. Le Conseil Prive releve 
que, sauf le president (Neny), seul Wavrans sait le fiamand et U estime 
essentiel que le nouveau canidat sache cette langue. Pour cette raison 
le Conseil ne retient que 3 de 11 candidats qui se sont presentes. Co
benz! marque son accord sur la necessite que le nouveau venu sache 
le flamand et ecarte la plupart des candidats 10

• De Cock. qui sait 
le fiamand, sera nomme 11

• En 1763, Charles de Lorraine propose la 
nomination de De Cock comme rapporteur au Conseil Prive, en rem
placement de Streithagen. Kaunitz l'ecarte: il n'ecrit pas le fran~ais 
et c'est en fran~ais qu'on redige les consultes et les memoires 12• En 
1765, sur les instances de N eny, Cobenzl decide de creer une place de 
5e conseiller au Conseil Prive. Un candidat est Plubeau, procureur 
general de Namur, qui ne sait pas le fiamand. Cobenzl estime que 
ceci «est une espece de defaut >> mais, «en regard a la composition 
actuelle du Conseil », il estime que le defaut est moindre, et retient la 
candidature 13

• En 1777, le Conseil Prive delibre sur les requetes de 
plusieurs candidats a une place laissee vacante par le depart du consei
ler Neny, transfere a Tournai. Le Conseil parle elogieusement de 
Papin, conseiller du Hainaut, mais juge qu'il « aurait besoin d'appren
dre le fiamand qu'il ignore» 14

• Le pri~ce de Stahremberg remarque, 
a ce sujet, (( qu'il n'est que convenable~ sans etre necessaire, que tous 
les conseillers du Conseil Prive sachent cette langue». Maloteau et 
Stassart l'ignoraient. Kulberg n'en a d'autres notions que celles qu'il 
a acquises depuis son entree au departement 15

• Charles de Lorraine 
juge les 3 candidats qui s'etaient presentes (dont Papin) egalement ad
missibles, mais donne la preference a De Limpens pour des motifs 
etrangers a la question linguistique 16

• 

En 1752, un siege de conseiller au Conseil · des Finances est libre. 
Le premier candidat de Charles de Lorraine est Stassart, procureur 
general de Namur, mais il ne sait pas le flamand. Au Conseil des 
Finances il ne devra pas l'ecrire, il suffit qu'il la comprenne ». Un 
homme cQmme lui l'apprendra facilement. Et Charles de Lorraine cite 
l'exemple de Cazier, conseiller maitre a la Chambre des Comptes 11, 

qui s'est applique a l'etude de la langue fiamande au point qu'il a ete 
en etat « d'entendre les derniers comptes de la ville de Bruxelles cou-

(8) o.c., pp. 256-257, n° 290. Cobenzl a Marie-Therese, Bruxelles, le 17-X-
1757. 

(9) o.c., p. 259, n° 291. 
(10) o.c., pp. 286-7, n° 325, Cobenzl a Marie-Therese, Bruxelles, 18-X-1764. 
(11) o.c., p. 288, n° 327. Rapport de Kaunitz a Marie-Therese, 31-X-1764. 
(12) o.c., pp. 281-282, n° 318. Rapport de Kaunitz, Vienne, 23-IX-1763. 
(13) o.c.1 pp. 293-294, n° 335. Cobenzl a Marie-Therese. Bruxelles, 2-III-1765. 
(14) o.c., p. 353, n° 397. Consulte du conseil prive. Bruxelles, 21-IV-1777. 
(15) o.c., pp. 353-354, n° 398. Le Prince de Stahremberg a Kaunitz, 26-IV-1777. 
(16) o.c.1 p. 354, n° 399. Charles de Lorraine a Marie-Therese, 26-IV-1777. 

De Limpens sera nomme (]. DES CRESSONNIERES, Essai, p. 299). 
(17) o·.c., p. 203. 
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ches en cette langue » 18
• Le Conseil Supreme de Vienne releve, pour 

Stassart, que !'ignorance du fl.amand est un defaut tres grave dans 
un organisme oil l'on traite chaque jour de nombreuses affaires dont 
les dossiers sont rediges en cette langue. A l'age qu'il a, il ne saurait 
plus en acquerir une connaissance suffisante pour les services requis. 
II ne sera pas nomme 19

• 

B. EN FLANDRE 

Comme nous l'avons vu, tout ce qui e·manait directement . du sou
verain et du gouverriement autrichien, (decrets_, ordonnances, actes et 
correspondance), etait redige en francais 20

• Les administrations des 
villes et des provinces ne correspondaient qu'en cette langue avec le 
gouvernement 21

• « Exactement tout ce qui emanait du gouvernement 
et qui par contre etait soumis a sa decision etait redige en cette derniere 
langue» 22

• 

Les Etats de Flandre, dans les affaires locales de ·la province et dans 
la correspondance avec les administrations subordonnees ou avec les 
agents des differents pouvoirs, enployaient le flamand (sauf en ce qui 
concerne les regions oil le flamai1d n'etait pas en usage). Les proc~s
verbaux des seances des Etats etaient rediges en fl.amand. Mais les 
minutes des lettres envoyees au gouvernement central, les instructions 
aux delegues et les representations au roi, qui trouvaient parfois. place 
dans les proces-verbaux des seances aux cours desquelles elles avaient ete 
discutees, etaient generalement en fran~ais. Ce genre de documents 
etait en petit nombre 23

• 

Le Conseil de Flandre usait du fran~ais dans la correspondance avec 
le gouvernement. Les actes, decisions, sentences et arretes du Conseil 
etaient en flamand lorsqu'ils . se rapportaient a un terri to ire fl.amand, 
en fran~ais lorsqu'ils se rapportaient a la Flandre gallicante et au Tour
naisis, Soumis a sa juridiction de 1713 a 1773. La corresp.ondance du 
Conseil avec les magistrats des villes et des communes et de ceux-ci 
avec le Conseil etait en flamand lorsqu'il s'agit d'autorites fl.amandes, 
et en fran\ais lorsqu'il s'agit du Tournaisis et de la Flandre fran~aise 24

• 

Le 27 juin 1735, parut une ordonnance du Conseil au sujet de la 
langue des plaidoiries. Le magistrat de la ville de Tournai avait pro
teste parce que certains praticiens instruisaient et poursuivaient les 
proces concernant des personnes habitant la ville de Tournai et le 

(18) o.c., p. 222-3, n° 238. Lettre de Charles de Lorraine a Marie-Therese, · 
19-VIII-1752. 

{19) o.c., pp. 223-224, n° 239. Consulte du Conseil Supreme de Vienne. 1-IX-
1752. 

(20) A. R. 's Gravenhage. Binn. Zaken, 30-JV-i809, n° 9 (Fl. Occ.) n° 10 
(arr. Ypres), n° 11 (arr. Courtrai), n° 12 (ville Bruges), n° 13 (ville Ostende), 
n° 9 (Fl. Orientale) . 

( 21) Meme source. 
(22) Reponse du sous-intendant d'Ypres, n° 10. 
(23) Vlaemsche Commissie, pp. 180/184. 
(24) o.c., I.e. 



214 M. DENECKERE {84) 

Tournaisis. Le conseil, estimait que ces personnes devaient supporter 
des frais couteux de traduction et, tenant compte des erreurs qui 
pouvaient se glisser dans des traductions inexactes 25

, accorda aux ha
bitants du Tournaisis et de la Flandre gallicante de se servir du fran
<;ais dans toutes les affaires auxquelles ils etaient meles, et rendit 
obligatoire l'usage du « walsch ofte fransch » 26

, des qu'une des parties 
habitait ces regions. 

Les habitants de la Flandre flamingante, lorsqu'ils citaient en jus
tice des « Geestelycke Thiendeheffers » habitant Tournai, le Tournai
sis, la Flandre gallicante, la France ou d'autres regions ou le fran<;ais 
ou le wallon etaient en usage, voyaient ces derniers elever la preten
tion d'etre juges en fran<;ais. Marie-Therese, le 11 janvier 1775, decreta 
que les habitants de la Flandre flamingante pourraient se servir du 
fl.amand lorsqu'ils voulaient intenter un proces, devant un tribunal 
competent en Flandre, sans tenir compte de la nationalite de celui 
qui etait implique; ainsi, !'intervention de Marie-Therese garantissait 
aux Flamands le droit d'user de leur langue dans les proces qu'ils 
intentaient eux-memes. Le conseil de Flandre promulgua cette or
donnance le 14 janvier 1775 21

• 

Dans toute la Flandre, les affaires administratives locales se traitai
ent en flamand. Les proces-verbaux des colleges de bourgmestres et 
echevins des chatellenies et les jugements et les reglements que les auto
rites locales a·dressaient a leurs administres etaient redige.s en fla
mand 28

• 

La gestion des employes des domaines, de la douane et de la loterie 
se faisait en fran<;ais 29

• 

( 2 5) « dat in het toekomende alle acten passerende ter greffie van den hove 
ofte ter rolle, mits gaeders alle requesten, proceduren ende relaezen van insinuatie 
oft exploiten ende de memorien van diere raekende de processen van Doornik ofte 
het Doorniksche, oft andere plaetsen vaan Waels-Vlaaenderen hier 't hove ge
devolueert in materie van appel, tusschen wie het soude mogen wesen, ende het 
gene daaeruyt voorder resulterende, alsmede raekende de processen die hier 't hove 
in d'eerste instantie souden worden ingestelt tusschen soodanige Partijen, die res
pectivelijk aldaer woonachtig zijn, in de voorschreven walsche ofte fransche taele 
van wederzijden sullen worden geschreven, ingedient, geappointeert, gedepescheert 
ende vervolgt » (ordonnance publiee « ter rolle » le 9 juillet 1735. Placcaertboek 
van Vlaenderen, IV, p. 127). 

(26) tautologisme pour designer la langue franc;aise dans les Pays-Bas meri
dionaux et dans le Nord de la France. 

(27) Ordonnance publiee au consistoire du conseil de Flandre, 14 janvier 1775, 
in Placcaert Boek vaan Vlaenderen, VI, 1e partie. 

(28) Vlaemsche Commissie, p. 180 (pour Audenarde), pp. 180/4 (pour Gand) ; 
A. R. 's Gravenhage, Binnenlandse Zaken, 30-IV-1816, n° 11 (pour Courtrai, n° 
12 (pour Bruges), n° 13 (pour Courtrai). 11 faut pourtant faire des reserves. 
Dans la chatellenie d'Ypres les administrations rendaient leurs ordonnances et juge
ments en flamand pour les communes ou cette langue etait familiere, et par tra• 
duction en franc;ais pour celles · ou la langue franc;aise l'etait plus : Warneton, 
Bas-Wameton, Commines, Hollebeke et Houthem ( A.R., 's Gravenhage, Binnen
landse Zak·en, 30-V-1816, n° 10). Dans celle de Courtrai, la correspondance parti
culiere avec les communes ou le franc;ais etait en usage se faisait en franc;ais, 
a moins que la correspondance ne flit tenue circulairement ; dans ce cas, elle etait 
en fla~and (A. R., 's Gravenhage, Binn. Zakm, 30-IV-1816, n° 12, n° 9). 

(29) A . R., 's Gt·avenhage, Binn. Zaken, 30-IV-1816, n° 12, n° 9. 
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Les regiments nationaux etaient commandes en fran~ais, leur comp
tabilite etait dans la meme langue; seuls les reg~ments allemands en 
Flandre et en Brabant etaient commandes dans leur langue mater
nelle 30 • Par contre, la langue des reglements et des commandements 
pour les corps armes de la bourgeoisie des villes etait en flamand S',l. 

F. Brunot 32, se fondant sur l'examen de des Cressionnieres 33
, re

marque qu' « on exige la connaissance du fiamand des fonctionnaires 
qui sont envoyes dans les pays ou se parle cette langue». Notons tout 
d'abord que les Etats echappaient ici a la tutelle du gouvernement ~ 
ils etaient la partage des oligarchies regnantes et les emplois s'y trans
mettaient de pere en fils 34

• 

L'intervention des autorites autrichiennes dans la nomination de 
l'eveque de Bruges en 1777 est significative. Lors du deces de Mgr. 
Ca!mo, eveque de Bruges, l'episcopat beige, Charles de Lorraine et 
la chancellerie imperiale proposerent leurs candidats a Marie-Therese. 
Charles de Lorraine et l'episcopat beige avaient fixe leur choix sur 
des personnes de la noblesse qui ignoraient la langue de leurs futl).rS 
diocesains. Kaunitz s'y opposa, et fit rapport le 6 fevrier 1773 : les comtes 
d'Arberg et de Nassau-Corroy ne manquaient pas de qualites « mais il 
en manque une essentielle a l'un et l'autre savoir la connaissance de 
la langue flamande qui est celle du diocese qu'on leur destine». Cette 
connaissance necessaire aux pretres l'est egalement aux eveques qui, au
trement, ne pourraient converser avec leurs ouailles que par voie d'in
terpretes. Le Conseil avait deja releve ces considerations «a la penul
tieme nomination de l'eveche d'Anvers » et Kaunits s'etonne du choix 
de l'episcopat beige: « la connaissance de la langue vulgaire du dio
cese est si necessaire dans un eveque que !'ignorance n'en peut etre 
compensee par d'autres qualites ». 11 est possible que, comme l'arche
veque de Malines l'a fait, Jes deux candidats s'appliquent a l'etude du 
flamand mais le contraire est egalement possible. « L'ignorance de 
l'idiome est selon moi un de·faut trop saillant pour qu'on puisse glis
ser Ia--dessus pour faire plaisir a la noblesse des Pays-Bas, tandis que 
les sujets qui se vouent a l'Eglise negligent de se mettre a meme de 
pouvoir excercer les fonctions epis.copales dans les deux langues qu'on 
parle dans ces provinces, savoir la flamande et la fran~aise ». Conside.
rations peut-etre inspires par le desir de brider la haute noblesse beige, 
dira-t-on. Toujours est-il que Marie-Therese se rangea a l'avis de 
Kaunitz, et qu'un bilingue, Mgr Brenart, fut nomme 35

• 

Et cependant, deux annees plus tard a peine, en novembre 1779, 
le prince Fer·dinand van Lobkowitz, ne a Vienne, et qui avait ete 
eveque de Namur 36

, fut nomme eveque de Gand: or, il ne savait pas 

(30) A.R. 's Gravenhage, Binn. Zaken, 30 1 v., 1816, n° 14. 
(31) Vlaemsche CommiJsie, p. 180/184 (Gand), p. 180 (Audenaerde). 
(32) F. BRUNOT, Histoire, VIII, 1, p. 347. 
(33) ]. DES CRESSONNIERES, Essai ... , p. 299. 
(34) H. PIRENNE, Histoire Belgique, t. V, p. 258. 
(35) H. NELIS, Mgr. Brenart. 
(36) CLAEYS, Pages d'Histoire, III, p. 9. 
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un traitre mot de Ia langue parleee par ses ouailles 37
• 

Le gouvernement ne s'en tenait done pas a une ligne de conduite 
uniforme, et il se peut fort bien que Kaunitz, en 1777, ait voulu voiler 
des intentions moins avouables sous le pretexte d'ignorance du fl.amand. 
En tout cas, il £aut se garder de generaliser: dans certains cas, le gou
vernement tenait compte de la connaissance du fl.amand qu'avaient 
les eveques envoyes en Flandre, en d'autres il ne le faisait pas. 

C'est que l'idee de mener une politique linguistique n'etait pas de 
l'epoque. Lors des diverses occupations fran~aises en Belgique au XVIIe 
et XVIIIe siecles, les occupants ne chercherent jamais a imposer leur 
langue ; du moins, on ne retrouve aucune trace de mesures de con
trainte prises par eux. Pour se faire comprendre, les sujets des pays occu
pes et les administrations provinciales et locales s'adressaient a !'occupant 
dans sa langue. Louis XV, en 1746 et les annees suivantes, promulgua ses 
ordonnances et ses edits en fran~ais et en fl.amand a Gand et en Flandre 
occupee. Les officiers fran~ais redigaient les ordonnances et les acquits 
de paiement tantot en flamand, tantot en fran~ais. Les administrations 
des pays occupes continuaient, sous !'occupation, a correspondre entre 
elles dans la meme langue qu'auparavant. « Le manque d'uniformite 
ne froisse ni ne gene personne ... Bref, la question des langues n'existe 
pas plus que le sentiment des ·nationalites » 38

• 

En fait, pourtant, la situation tendait a favoriser la langue fran
~aise. Le fran~ais etait la langue de Ia haute administration: il etait 
necesaire a ceux qui voulaient « arriver >> de le savoir. De plus, les 
autorites provinciales et locales, aux differents echelons, se servaient 
generalement du fram;:ais dans leurs relations avec l'autorite cen
trale ; fonctionnaires, magistrats, greffiers et scribes ne pouvaient 
!'ignorer. La connaissance de fran~ais leur devenait de plus en plus 
necessaire a mesure que la centralisation augmentait dans le courant 
du siecle et que les relations avec l'autorite centrale se faisaient 
plus frequentes et plus intenses. 

Le gouvernement autrichien n'a pas cherche a imposer le fran~ais. 
L'etat de choses etendait dans une mesure croissante l'emploi du 
fran~ais dans la vie administrative et judiciaire. Telle nous semble la · 
realite. 

(37) o.c., 11, p. 166. 
(38) VAN HouTIE, Les Occupations etrangeres ... , pp. 378/379. 



CHAPITRE VI 

LA LANGUE FLAMANDE 

A. LE FLAMAND, LA LITT:ERATURE ET LA SCIENCE 

Ce qui frappe, c'est !'absence presque totale d'une litterature fla
mande autochtone dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, plus peut
etre en Flandre qu'en Brabant ou dans la region anversoise. La 
rijmkonst etait !'apanage d'auteurs pieux qui rimaient des vies et des 
miracles de saints ou qui, dans des ouvrages a tendance moralisatrice, 
imitaient le pere Poirters. Encore ces reuvres etaient-elles en tres 
petit nombre 1 • 

Le gout du theatre restait pourtant vivace parmi le peuple, comme 
nous l'avons vu: chambres de rhetorique et societes dramatiques, jus
que dans les moindres villages, fournissaient une production surabon
dante 2

• Ce theatre villageois restait fidele au repertoire medieval, 
enrichi inlassablement par les maitres d'ecole et les beaux-esprits lo
caux 3 • Meme ici, I' influence franc;aise se faisait sentir : les rhetoiiciens 
traduisaient et adaptaient Moliere, Racine et Voltaire a !'usage des 
scenes villageoises. Un exemple seulement : K.L. Fournier, d'Ypres 
(1730-1803), qui sejourna a Paris pour se perfectionner en peinture, y 
acquit le gout du theatre franc;ais. 11 traduisit, a son retour, un grand 
nombre d'reuvres dramatiques franc;aises, a !'intention du theatre 
flamand 4 • 

Le flamand etait encore en usage parmi les medecins flamands, oil 
la tradition de Palfyn maintenait la fidelite· a cette langue: des ou
vrages ecrits par les medecins brugeois entre 1750 et 1780, un est en 
franc;ais, trois sont en latin et s~x en flamand. Les medecins formaient 
d'ailleurs une exception parmi les hommes de science. 

11 est sur qu'une production aussi insignifiante ne pouvait rassasier 
l'appetit intellectuel d'un public tant soit peu curieux. Des livres scien
tifiques et autres, en provenance de Hollande, passerent, au debut 

(1) HEREMANS, De Nederlandse Letterkunde, pp. 64/65. 
(2) PIRENNE,' Histoire, V, pp. 329-330. 
( 3) VAN DER STRAETEN, Theatre villageois, tome I, chapitre « Auteurs ». 
(4) K. L. FouRNIER, Naerge/aete.ne Tooneelstukken, tome I, page IX du 

Voorberigt. Voici quelques exemples: Den eenigen Erfgenaem (comedie en cinq 
actes de Regnard), De school der borgers (comedie en trois actes de l'Allainval), 
Den Dooven, of de Volle Herberg (comedie en trois actes de Desforges), Den 
Zieken door Inbeelding (comedie en trois actes adaptee de Moliere), De Serenade, 
of het Nach.tsusiek ( comedie en deux actes, adaptee de Regnard). 
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du siecle, la frontiere, mais en petit nombre seulement. Ce nombre 
s'accn1t dans la seconde moitie du siecle. 

L'influence de ces livres neerlandais fut profonde: beaucoup d'au
teurs de nos provinces adopterent, a leur exemple, l'orthographe neer
landaise. Des traites de versification, comme ceux de H. Binken (An
vers, 1773) et de W. P. C. (Malines, 1791) prirent comme modeles Cats, 
Vondel et d'autres poetes neerlandais. On commen~a a publier en 
Flandre les ouvrages qui etaient dans le gofu du public : les Altaer
geheimenissen de Vondel et !'Abraham Aertsv'ader de Hoogvliet. Cats 
etait l'auteur prefere chez nous et on avait deja reimprime certaines 
de ses ceuvres a Gand et a Bruges lorsque, en 1786, il parut une edi
tion complete chez Fernand a Gand. A Bruges le rhethoricien J. 
Quicke etait un admirateur et un epigone de Vondel. Dans le Nord, 
on avait traduit tout ce que la France avait produit d'interessant dans 
le domaine du theatre: beaucoup de ces traductions furent reimprimees 
a Gand sans nom de traducteur, et eliminerent peu a peu la miserable 
rimaillerie des Rederijkers 5 • 

Tout compte fait, si cet apport etait a meme de revivifier la lan
gue flamande, il ne satisfaisait pas les besoins d'un public lettre. Cepen
dant, on ecrivait encore beaucoup le flamand, et on l'imprimait 6 : il 
se conservait dans nombre d'ecrits, de journaux, de pamphlets politi
ques, d'ouvrages d'enseignement, de technique, d'edification et de de
lassement. En 1789, la Revolution Braban~onne donna lieu a un regain 
de pamphlets, de chants et de discours tres nombreux publies aussi 
bien par les democrates que par les conservateurs 1

: en Flandre ces 
ecrits etaient, en grande majorite, en flamand. Cette production, avec 
toutes les lacunes qu'elles presentait pour un intellectuel qui voulait 
se tenir au courant de la science ou pour un homme du monde curi
eux de tous les aspects de la vie contemporaine, satisfaisait les besoins 
de la clientele a laquelle elle s'adressait, c'est-a-dire surtout de la petite 
bourgeoisie urbaine et des cultivateurs aises dont le cercle des curiosites 
etait bien plus restreint. 

B. LA QUALIT:E DU FLAMAND 

La langue fl.amande, au XVIIIe siecle, subit !'influence de la langue 
fran~aise dans son orthographe, son vocabulaire et sa syntaxe, et cela 
dans une mesure nuisible a son essor propre. 

Les ecrits de tout ordre sont contamines: ceux des avocats, plus fa-
miliarises avec le latin et avec le fran~ais · qu'avec le flamand 8 ; ceux 

(5) HEREMANS, o.c., pp. 66-68. 
( 6) PIRENNE, Histoire, V, p. 329. 
(7) DE GOEYSE, Het Volkslied in de Brabantse Omwenteling. 
(8) VAN BoTERDAEL, Vlaemsche Spraek- en Spel-Konste, p. 20: «om welke 

wel-gegronde redenen de zuyvere nederduytsche Schrijvers alle verbasterde woorden 
aen de Rechts-geleerde laten, en aen die, die ervarener in de Latijnsche of Fransche 
Tael zijn, dan in de Nederduytsche ». Ce grammairien puriste bannit des termes 
juridiques comme « contract, contraventie, contributie, controversie, advocaat, pro
cureur, quote, qualiteyt, quittancie, questie » (o.c., pp. 20/21). 
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des magistrats, des fonctionnaires, des notaires et des greffiers qui far
cissent leurs ecrits (et leurs discours !) de termes fran~aises et latins 9

• 

Le style des journaux n'est guere plus chatie, a en juger par la Gazette 
van -Gent 10

, et la correspondance des personnes cultivees fourmille de 
termes emprunts au fran~ais. Le grammairien B. Janssens cite une 
lettre imprimee qu'il a lue : 

«Monsieur, Uwe lange absentie, stelt mij in een absidue conster
natie, mij beklagende, dat ik niet eerder van uwe presentie jouisseren 
en kan » 11• 

Dans les pieces de theatre traduites, les mots calques sur le fran~ais 
foisonnent et les traductions de K.L. Fournier, dont il a ete question 
plus haut, en font foi 12

• Mais ce ne sont pas seulement les reuvres 
traduites qui accusent cette contamination de leur vocabulaire par le 
fran~ais; tous les livres abondent en termes empruntes au fran~ais 
et, aussi, au latin 13

• A. Steven donne une liste de mots dans lesquels 
entre la letrre G et qu'on trouve dans le dictionnaire latin-fran~ais de 
L. Meyer 

« alle welke woorden van het Latijn ofte uyt het Fransch afko
men : dus voor geen goed N ederduytsch aen te nemen... Maer is 
een misbruyk ingedrongen door zoinmige Fransch- en Latijn-lie
vende om welkers Taels ingeslopen bastaerdwoorden men alleen 
de G met den boven-gemelden klank heeft als in deze onechte 
woorden » 14 • . 

Steven cite egalement des mots, . parmi des milliers d'autres, qu'on 
trouve dans les dictionnaires de d'Arsy et de Meyer, qui s'ecrivent 

(9) Le grammairien brugeois B. Janssens ecrit en 1775 « wordende dat mis
bruik: (cette contamination) bezonderlijk achtervolgt in veele openbare Schriften, 
daer men meer Latijnsche en fransche woorden ziet, als vlaemsche de welke bij 
d'onwetende Tael-bedervers Praktiike-wo6rden genaemt worden» (Vlaemsche Spraek
en Spelkonste, p. 3). 

Voici d'ailleurs le titre d'un manuscrit datant de Ia premiere moitie du XVIIIe 
siecle (Bibliotheque Ville de Bruges, ms. 578) : «Van de pratycque behelsende 
een bijeenvergaderinghe van principaelste judiciale praticquale ende notariale in
strumenten, met hunne gherequireerde claausulen ende solemniteyten, soo die je
ghenwoordigh naer rechte ende voornamentlick binnen de staat van Brugghe ghe
practiqueert ende gheobserveert worden». 

(10) Un seul exemple: «Den Generael Campbell soot diversche detachementen 
uyt aile regimenten ghetrocken, om in cas van attaque, de behulpsaeme handt aen 
desen Transport te bieden. Dog een detachement Bergschotten ontdeckte een Corps 
Fransche Huzaren, en sloegen deselve op de vlucht in groote confusie, keerende 
alsoo precipitantelijk naer hunne armee terug )), 

(11) Vlaemse Spraek- en Spel-Konste, p. 2. 
(12) Voir un passage extrait de la comedie Het Kaffe-Huys, celui ou Jobelin, 

notaire avare, fait une declaration d' amour a Ia riche Louise, cite in DEVIGNE, 
Zuid-Nederlandse Schriivers, 1873, pp. 211-213. L'exemple est peut-etre mal choi
si : il se peut que Fournier ait voulu parodier le langage des notaires. Les tra
ductions de Neyts ne valent guere mieux que celles de Fournier. 

(13) STEVEN, Nieuwen Nederlandschen Voorschriftenboek, p. 35. «Oat dit 
maer al te waer is blijkt zonneklaar uyt een groat deel Nederduytsche Boeken, de 
welke doorgaens met ontallijke uytheemsche woorden doorzaeyt zijn ». - Steven 
s' en prend egalement a 1' emprunt de termes au latin ( oc., p. 28). 

(14) A. STEVENS, o.c., p. 32. 
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~vee c et sont de provenance etrangere 15
• 

Dans le texte meme de sa grammaire, A. Steven remplace syste
matiquement les termes de provenance latine et franc;aise par les cor .. 
respondants flamands qu'il juge corrects. Mais il faut croire que ces 
termes corrects etaient mal connus d~ la plupart des lecteurs car, pour 
chaque terme qu'il emploie, !'auteur met en note le ~ot d'usage cou
rant (c'est-a-dire incorrect) 16

• 

Le nombre de mots empruntes au latin et au franc;ais est done con
siderable. Non que le flamand de l'epoque manquat de termes propres! 
nous voyons les grammairiens substituer des termes de provenance 
indigene aux mots empruntt~s. Mais ceux qui empruntaient avaient la 
tete farcie de latin, par !'education donnee au college et a l'universite·, 
et de franc;ais, par leurs lectures et leurs frequentations mondaines. 
Les termes empruntes leur servaknt a donner a leurs discours et a 
leurs ecrits une sorte de distinction, qui les rendaient respectables aux 
yeux des ignorants. Dans leur education, la langue maternelle etait 
fort negligee. Le fait est patent pour les colleges 17

• 

Mais ce n'etait pas seulement dans les colleges qu'on negligeait !'etu
de du flamand. Dans les petites ecoles, on enseignait la lecture, l'ecri
ture, le catechisme, mais pas la grammaire; on se servait de manuels 
farcis de barbarismes. Un tel enseignement ne devait pas contribuer 
au purisme et a la correction du langage et des ecrits des eleves. 
Qu'on en juge par les plaintes du grammarien brugeois Janssens en 
1775: 

« Zoodra .r:nen een Kind onder het gezag en bewint der School
meesters vertrouwt, om zijne Taele te leeren, men geeft het den 
letterrol-boek, inhoudende het Gebed des Heeren, den Weest-Ge
g;roet, het Gelove, en eenige Gebedkens, 't welke aengaende de 
Godsvrugtigheid goed is; maer wat Kind heeft dien Boek, be
staande in vele swaere woorden van onze Taele, leeren lezen? On
getwijfelt geen: dit is de reden dat vele Schoolmeesters weinige 
onderrigtinge aen zulke Kinders konnen geven ». 

( 15) o.c., p. 38 « cachet - cameraed - caprice - capriool - cassatie - catalogus -
cause - etc. 

( 16) . Pour les cinquante premieres pages du livre, le nombre de ces termes est 
en moyenne de cinq a quinze par page. A Ia page 26 nous relevons : eenletter
grepige (monosillaba) - gelaekt (geblameert) - nauwkeuriglijk (curieuselijk) -
voornaementlijk (principelijk) - beheerscht (geregeert) - volkeren (Natien) - toe
tebrengen (contribueren) ; a Ia page 27, gedingen (processen) - bescheeden (acten) 
- openbaere (publique) - landschappen (provincien) - beheercht (geregeert) - ge
vaerlijker (perijkkeleuser) - grenzen (frontieren) - hartstochten (passien) - on
kunde (ignorantie) - nauwkeuriglijk (curieuselijk) - ongemeen (raer). 

(17) Derleyn, en 1769, proprose qu'on n'accepte plus d'eleves dans les colleges 
« 't zij dat sij wel onderwesen zijn in de Schrijf- Lees- en Spel-Konste, en wei be
sonderlijk in de Spel-Konste . . . want men vind'er dagelijks in de Latijnsche Scholen 
loopen, die niet bequaem zijn om twee a drij woorden agter-een wel te schrijven 
of te lesen » (Lat. Grammatica, p. 11). 11 propose egalement qu'on emploie le 
flamand pour enseigner le latin dans les classes inferieures, qu' on fasse les cours 
d'histoire et d'explication d'auteurs en flamand et qu'on enseigne le catc~chisme 
en flamand et en latin ( o.c., p. XI). Cet appel ne fut d'ailleurs pas entendu. 
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Apres on leur fait lire joseph den Dromer, ouvrage a rejeter 
«om 't onzuiver vlaems, en regellooze Spellinge, waer mede hij 
opgestelt is ». 

Quand les enfants ont neuf ou dix ans, on leur met entre les mains 
Den Reisboek van Broeder ]an Vander Linden» 

« wat Tael dien broeder gesproken heeft, is mij onbekent, aenge
zien hij zijne jerusalemsche Reize dus doormengt met verbasterde 
wo6rden, dat hij zig onbegrijpbaer heeft gemaekt, het welke o6r
zake is, dat men de Kinders de zuivere vlaemsche Taele niet ge
makkelijk kan in boezemen: want zij gedurig in 't lezen van 
diergelijke Boeken, of Brieven verbasterde woorden ontmoeten, 
die zij in 't spreken onder 't vlaems vermengen, hoewel zij den zin 
niet begrijpen ; dagelijks vraegt den eenen den anderen wat 
solemniteit, inclus, exclus enz ... wilt beduiden » 18

• 

On se trouve done en presence, d'une part, de la classe des notables 
et des intellectuels, qui ont ete eduques entierement en latin, ne pos
sedent que des notions rudimentaires de fl.amand et se servent de mots 
et de tours latins et franc;ais dans cette langue pour en imposer aux 
non-inities et, aussi, par ignorance 19

; d'autre part, de ceux qui n'ayant 
pas ete au-dela des petites ecoles, sont a peine capable de lire et d'e
crire, n'ont aucune connaissance serieuse de la grammaire flamande et 
sont, des l'enfance, habitues aux barbarismes. C'est encore une fois le 
grammairien Steven qui, avec perspicacite, degage les consequences 

. de cet etat de choses: 
« Ik hebbe dikwijls vernufte Nederlandsche Gods- ende Rechtsge
leerden hooren zeggen ende bekennen dat se menighe Nederduyt
sche woorden niet verstonden, om dat se (zoo zij zeyden) hun in 
deze Tael weynig hadden geoeffent. Ende nochtans werden menig
mael zoodanige geleerde ende geletterde V erstanden (doch onbe
dreven, ofte ten minste onvolmaeckt in de N ederduytsche Spraek) 

(18) Voorreden de la seconde partie de Vlaemsche Spraeck- en Spel-Konste. 
(19) Un exemple encore: l'auteur inconnu, habitant de Bergues-Saint-Winocq, 

qui ecrivit vers 1760 un Snoeijmes der V laemsche Tale, reste manuscrit, reagit 
contre la francisation des Flamands « om onder het straet-volk welsprekender te 
schijnen ». Ainsi on entend « Souhaiteerje te dejeuneeren van een delikaat jambon ?» 
« Ik was in die dilugie, maer nieuwe incidenten hebben de affairen gevarieert ». 
« Neem uw kommoditeit », << Occupeert die plaetse », « Het proces is peremptoire
lick gedecideert » et ainsi de suite. La faute n' en est pas seulement a eux, car lors
qu'ils sortent de la « schryfschole », on met a leur disposition « een woordenboek 
alleenlyk voor keukenjongens gemaekt, die niet anders als straetvlaemsch en weten ». 
L'auteur donne encore d'autres exemples d' « ontale » : « Veel' ongeleerde Vla
mingen denken dat sij wel spreken, dat hun moedertale verciert word, als sij 
seggen: « Wij zijn zeer geembarrassert in een difficile affaire(n) van importance 
dewelke onse kompagnie extremelijk chagrineert, en difficil paresseert om te reus
siren en te executeeren. Het ware ons agreabel, dat men ander projecten formeerde, 
om de insinuatien te pousseeren en hun peremptoirelyk te decreteeren. Men zoude 
de litiganten van hun pretensien haaest debouteeren ». Ainsi parlent les Flamands 
cultives «en sij en konnen niet anders nog en weten niet anders voort te brengen 
om hun meininge te kennen te geven, want sij en hebben van jongs niet anders 
gehoort » (Reproduit in DE VooYs, Verz. Taalk. Opstellen, pp. 342/350, plus 
particulierement aux pp. 343/344). 
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tot grooten achterdeele gevolgt van den gemeynen Man den wel· 
ken niet en onderzoekt wat recht is ofte vereyscht word ; maer 
wat van een ander word voorgedaen; denkende: dewijl deze in 
hun beroep ampt ende bedieninge hun verstand· doen uytschij
nen dat se daerom in alles naer te volgen zijn ende alom de 
volmaektheyd bereyken 't gene nochtans zeer zelden oft noyt 
word gevonden. Waer uyt genoeg te begrypen wat hinder onze 
Tael bij d'onwetende lijd; dewijl sy als den blinde sich laeten 
leyden» 20

• 

Et ailleurs: 
«de gemeyne Spraek gelijk die bij 't meesten deel der Nederlan
ders word gebruykt en verschilt niet vele dat se niet half Fransch 
en is noch min noch meer als of wij geen woorden genoeg noch
te bekwaem hadden om alles volmaektelijk uyt te drukken » 21

• 

Ainsi les petits suivaient les grands, dans leur maniere de parler et 
d'ecrire. Ou, dans ces conditions, la langue flamande eut-elle pu trou
ver un appui, un accord de sentiments, pour opposer une ·digue a !'in
trusion de termes de provenance latine et fran\aise ? 22 

C. LA REACTION 

Un tel etat de choses devait £rapper de consternation ceux qui ai
maient encore leur langue maternelle. Aussi voyons-nous, a partir de 
1750, des grammairiens s'efforcer d'epurer le flamand et des rhetori
ciens le glorifier. Le pedagogue Desroches introduit, en 1761, une re
forme de l'orthographe. A son instar, des instituteurs, un peu partout, 
se mettent a etudier la grammaire flamande, afin de donner une meil
leure instruction a la jeunesse. J. D. Verpoorten, instituteur a Anvers 
(1752), J. Baillieu, instituteur dans la meme ville (1772), P. J. Van Bel
leghem, instituteur a Bruges (1773), Balduinus Janssens, instituteur a 
Bruges egalement (1775); Andries Steven, instituteur a Cassel, et L. 
Van Boterdaele, instituteur a Harelbeke (1776), publient des grammai
res, dans lesquelles ils s'efforcent surtout d'epurer l'orthographe et le 
lexique et de fustiger l'emprunt de tours, de mots et de lettres au 
fran\ais 23

• 

{20) STEVEN, Nieuwen Nederlandschen Voonchriftenboek, p. 28. 
(21) o.c., p. 25. 
(22) Une autre cause de la decadence du flamand etait le manque de fixite dans 

l'usage de la langue, ou chacun introduisait des fantaisies personnelles et regio
nales. L'auteur anonyme de 1' Inleiding tot de Grondregels der Vlaemsche Spraek
en Spelkonste, aantonende de Verwarring, verschillig Gebruyk en Misbruyk dezer 
T aelbesch-riivers, Termonde, veuve Ducaju, 1785, le note dans son Voorberigt (re
produit in DE VooYs, Verz. Taalk. Opstellen, pp. 327/328). 

(23) Nous en avons vu nombre d'exemples dans le paragraphe precedent. Cer
taines interventions furent moins heureuses, la critique etait parfois ridicule et 
meme triviale. Ainsi Van Belleghem, instituteur brugeois, en 1773, voudrait rem
placer la lettre q, d' importation fran~aise, par le k flamand. Void son argumen
tation: 

« weg, weg, gij Fransche q, met uw verduyvelt stinken 
Tot klank g'eet op ons u, die g'uytschijt zonder klinken 
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Balduinus Janssens veut demonter la superiorite du fiamand sur rou
tes les autres langues, et il en donne quinze preuves. En fiamand cha
que lettre represente un son, . alors qu'en francrais, tres souvent, quatre 
ou cinq lettres representent le meme son 24• Le fiamand descend de. 
l'ancienne langue hebra!que, il est plus ancien que le grec, le latin 
et !'allemand 25 • Le fiamand a une richesse verbale « naturelle » : il 
compte plus de 1.000 monosyllables, contre 300 seulement au grec et 
moins encore au latin 26

• Les langues francraise, espagnole et italienne 
sont un melange (« eenen ·mengelklomp ») de fiamand, de latin, de go
thique, de gaulois, d'arabe, de lombard et de beaucoup d'autres lan
gues encore, alors que le fiamand s'est maintenu a l'etat purM. Le 
fiamand a la superiorite de pouvoir former beaucoup de diminutifs 28

• 

D'ailleurs, la langue fiamande doit avoir un genie bien propre a elle, 
car aucune race n'a autant d'aptitudes pour apprendre les autres lan
gues que les Flamands 29

• 

C'est par des arguments de meme or·dre que le rhetoricien brugeois 
P.J. Van Maele, des 1724, s'etait efforce d'e-tablir la superiorite du fia
mand: on voit ce que ces arguments ont de pueril parfois, mais ils 
temoignent d'un amour certain pour la langue maternelle. 

P.J. Van Maele estimait que 1a «corruption» du fiamand datait de 
l'epoque des dues de Bourgogne qui, ignorant le fiamand, introduisi
rent chez nous leur langue maternelle, le francrais. La noblesse se mit a 
!'etude de cette langue, !'administration et la justice se firent en fran
crais, le francrais devint la langue des fonctionnaires (« ampt-luyden ») 
et de la bourgeoisie (« borgers »). Voulant abandonner le fiamand, et 
ne sachant pas suffisamment le francrais, on fit un melange abomi
nable des deux langues. Le fiamand ne conserva sa purete qu'a la 
campagne « bij de een-voudige Landts-luyden ». D'apres Van Maele, 
en examineant les ecrits officiels, les actes et les livres parus entre 
1400 et 1600 on trouverait qu'un tiers des termes sont des barbaris
mes. Les auteurs, en effet, subissaient !'influence du francrais et, pour 
se montrer cultives, introduisaient « Geheele Karren en Wagens met 
onaerdige en onechte Woorden in hunne 'Vercken ». Depuis, on a 
rejete une partie de ces barbarismes et le langage s'est epure. L'auteur 
conclut: «Dan om te oordeelen alderbest, stelt de Schrijver van de 
sesthiende, tegen die van de seventhiende Eeuw; ende gij suit be
vinden dat de leste de beste zijn: ten minste door de suyverheyd van 

Op de ooze k lastereode W aeleo : 
G'acht ooze k eeo Fraosche Katt' 
Dees wel zuyver lekt haer gat : 
Wilt g'uw q zieo zooder vlekkeo 
Ge moogt zelf die zuyver lekkeo ». (Deure ofte Ingang, p. 30). 

Nous epargoeroos au lecteur la lecture d'autres arrgumeots de cette espece. 
(24) B. }ANSSENS, Vlaemsche Spraek- en Spel-Kornste, p. 6. 
(25) o.c., p. 7. 
(26) o.c., p. 8. 
(27) o.c., p. 9. 
(28) o.c., p. 10. 
(29) o.c., p. 10/11. 
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Taele, ende volmaeckte mate van Sangen ende Gedichten » 30 • 

Van Maele se montrait trop optimiste, les plaintes des grammairiens 
dans le courant du siecle en font foi. Il semble que seuls certains rhe
toriciens aient, consciemment et avec esprit de suite, tendu a epurer 
le lexique de leurs ecrits 31

• 

Mais ces puristes se heurtaient a la tendance generale, qui portait 
a emprunter le plus possible au fran~ais. L'introduction en Flandre, 
apres 1750, de livres neerlandais, scientifiques et litteraires, et le suc
ces dont ils jouirent renforcerent, il est vrai, la tendance puriste. Celle
ci ne parvint cependant pas a se critaller et, jusqu'a la fin de !'ancien 
regime, la qualite du flamand continua a empirer. 

D. DEUX CRIS D'ALARME SANS LENDEMAIN 

Les choses allaient ainsi leur train, naturellement, pourrait-on dire, 
sans que les gens s'en rendissent exactement compte, sans qu'ils en 
evaluassent les consequences. La situation etait pourtant tellement 
flagrante que des ' hommes cultives et attaches a leur langue ne pou
vaient manquer de s'en apercevoir. Deux cris d'alarme furent lances 
a la fin du siecle. Le premier venait de J.B.C. Verlooy qui, fils d'un 
fermier campinois, avait etudie le droit a Louvain, s'etait etabli a 
Bruxelles et allait se distinguer, comme « brillant second» de Vonck, 
lors de la Revolution braban~onne. En 1788 il publia sa « V erhande
ling l> devenue celebre. 11 y constate l'inferiorite· artistique et scien
tifique des Pays-Bas en face des pays etrangers, principalement de la 
France 32

• Quelle en est la cause? Cette inferiorite ne tient pas a 
notre nature (volksaard), nous l'avons bien prouve dans le passe 3 '3 • 

II faut en chercher l'origine aupres de la maison de Bourgogne, qui 
a francise la capitale et le pays; cette francisation s'est aggravee sous 
les regimes espagnol et autrichien, au detriment de la langue mater
nelle. Pourtant la situation linguistique du pays e-tablit la superiorjte 
du fiamand, dans une proportion de 31}6 contre 10~ au wallon 34• 

Mais on n'estime plus le flamand, on le meprise et quiconque est de 
bon ton ne veut parler et ecrire que le fran\ais 35• 

Cependant le fran~ais presente beaucoup d'inconvenients pour nous. 
Nous ne pouvons apprendre a parler une langue etrangere selon son 

(30) P. ]. VAN MABLE, Ontleding ende Verdediging, ch. 3. 
(31) B. Janssens ecrit en 1775: « Heeft den zelven schrijver (Van Maele) in 

zijnen tijd gezeit dat de digters de zuiverheid der vlaemsche Taele begonden 't ag
tervolgen, met meer regt mogen wij het heden zeggen, dewijl wij, met vermaek, 
dagelijks zien, dat zij die Taele, door hunnen ijver, tot den top der volmaecktheid 
pogen te brengen, in weerwil al'er misagtingen, die zij ontmoeten van die, de
welke hun vrugteloo's inbeelden, dat zij geene welsprekentheit bezitten, als zij 
geene geheele redenvoeringen van onno6dige of fransche wo6rden onder hunne 
vlaemsche mengelen, de welke zij Salet-woorden noemen » (VIaem.rche Spraek- e-n 
Spel-Konste, p. 5). 

(32) ]. VERLOOY, Verhandeling ... , p. 1. 
(33) o.c., pp. 2-18. 
(34) o.c., pp. 20-23. 
(35) o.c., pp. 24-26. 
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genie; les Fran~ais nous reconnais~~p.t immediatement a notre pro
nonciation defectueuse. Nous ne pouvons devenir eloquents -le premier 
et le plus necessaire des arts - en fran~ais. L'etude du fran~ais, en plus 
de celle du flamand et du latin (q~i est necessaire), est une perte de 
temps ; on pourrait mieux employer ce temps a cultiver les beaux
arts. Nous privons de toute culture nos artisans, nos paysans et nos 
femmes qui ignorent le fran~ais, et nous etouffons les arts qui vont 
toujours chercher leur inspiration dans la langue. Nos savants et nos 
litterateurs, ne voulant pas ecrire en fran~ais, langue dans laquelle ils 
ne peuvent briller, ni en flamand, langue qu'ils meprisent, preferent 
s'abstenir et ne pas ecrire. De plus, !'adoption du fran~ais provoque 
un recul de notre esprit de liberte et de notre patriotisme: le patrio
tisme exige que la nation ait le plus possible de traits distinctifs, et 
la langue maternelle est un facteur essentiel de differenciation. Notre 
dedain pour la langue maternelle est cause de notre mepris pour tout 
ce qui vient de nos ancetres: coutumes, traditions et usages 36

• 

Quels sont les remedes a cette situation? Faire du fran~ais la lan
gue maternelle des Flamands? C'est impossible a·7• ll faut done relever 
le flamand, qui le merite par ses nombreuses qualites. Le flamand est 
une langue originale, par opposition au fran~ais, b~hard du latin et 
de !'allemand. n ressemble en bien de points au grec, la plus belle 
langue du monde. n est euphonique (bien plus que le haut-allemand, 
par exemple), concis (autant que le latin, le grec et le fran~ais), et 
riche (bien plus que le fran~ais, par exemple, en composes). Enfin, et 
surtout, le flamand est la langue de la liberte; «de tael van den vrij
dom >> 38

• Delaissons le fran~ais et rendons son eclat au neerlandais ! 
Comment? En regularisant sa graphic; en reformant l'enseignement (les 
grammaires et les manuels des « Nederduytsche Scholen >> doivent etre 
epures et completes; il faut enseigner aussi la langue maternelle dans les 
« Latijnsche Scholen », supprimer les ecoles fran~aises et ne pas tolerer 
qu'on enseigne cette langue); en creant un theatre neerlandais, pourvu 
d'un repertoire de pieces originales et de pieces fran~aises et allemands 
traduites; enfin, en donnant des recompenses a ceux qui ecrivent et 
produisent en langue maternelle 39

• 

Verlooy termine par un appel a l'union de tous les Neerlandais: ils 
forment un peuple par la langue, les mreurs et les coutumes. Que les 
N eerlandais, separes politiquement, se considerent comme des freres 
pour ce qui regarde la culture. Et que la langue de la liberte devienne 
celle des beaux-arts 40 • 

Le second cri d 'alarme fut lance par le doyen des metiers de Malines, 
G.F. Verhoeven, sous forme d'un manuscrit envoye au comte de Neny, 
president de la Commission royale des Etudes, en avril 1780, et por
tant comme titre : 

(36) o.c., pp. 26-40. 
(37) o.c., pp. 40/41. 
(38) o.c., pp. 42/56. 
(39) o.c., pp. 57/61. 
(40) o.c., pp. 61/62. 



226 M. DENECKERE (96) 

« Oordeelkundige Verhandelingen op de Noodzakelzjkheyd va'Yli 
het Behouden der Ne.derduytsche Taele, en de Noodige Her
vormingen. in de Schoolen. » 41 

L'auteur commence par tracer un parallele avec l'antiquite. Le grec 
etait aux Romains ce que le fran~ais est aux Flamands, c'est-a-dire 
la langue de la science. Athenes jouait le meme role que Paris· actu
ellement. Les Grecs ont ete· les mai:tres des Romains et la langue 
grecque etait plus familiere aux Romains que le fran~ais ne l'est ac
tuellement aux Neerlandais 42

• Mais les Romains ecrivaient en latin, 
et non en grec, ~out comme les Fran~ais, les ltaliens et les Anglais 
ecrivent actuellement dans leur langue maternelle. 

Nous, Neerlandais, nous ecrivons en fran~ais, et ce en depit du fait 
que nos savants, meme ceux de 1' Academie de Bruxelles, sont incapa
bles d'e·crire quelque chose de correct et d'elegant en cette langue 43

• 

Cette introduction d'une langue etrangere est cause de corruption. 
La langue energique des Romains fut corrompue par des termes cour
tois et des expressions de politesse, sous !'influence du grec. L'auteur 
est persuade que les femmes ont joue· un grand role dans !'in
troduction du grec a Rome comme dans celle du fran~ais en Flandre ac
tuellement: car les femmes de la bonne societe, en Flandre, sont en
tichees du fran~ais. Le dedain pour la langue maternelle inspire le 
dedain pour les mceurs des ancetres, et la corruption morale actuelle 
est en relation intime avec !'introduction du fran~ais chez nous 44 • 

L'auteur critique severement I' education des pensionnats 45
• ll preco

nise une reforme de l'enseignement, qu'il expose de fa~on detaillee. 
TI est moins extremiste que J. Verlooy, car: «Met de Nederduytsche 
taele voor de Fransche te stellen heb ik noyt gepeynst van de laetste 
uyt onze scholen te bannen; verre van daer, dat men de zelve leere 
gelijck d'Alembert aen de geleerde van de Grieksche taele spreekt, zon
der de moeder-tael te versuymen, die onze bezonderste oeffening moet 
zijn >> 46

• 

Cultivons notre langue maternelle, pour sauvegarder nos mceurs. 
Creons une societe de langue et de beaux-arts neerlandais. Que le 
gouvernement n'accepte personne dans les conseils et dans les tribu
naux, a moins qu'il ne sache parfaitement le flamand; ainsi tout le 
monde s'appliquera a l'etude de cette langue. N'admettons personne 
a 1' Academie de Bruxelles qui ne sache le flamand, imprimons les me
moires qui ont ete rediges en flamand dans cette langue et faisons- en 
des traductions a l'usage des etrangers seulement 47

• Surtout, qu'on 
reforme l'enseignement et le personnel enseignant. « Deze (cette :fe .. 
forme) is den grondslag van den bouw >> 48

• 

(41) A. ]ACOB, Willem Verhoeven .. . , pp. 15/44, edition du manuscrit. 
( 42) o.c., p . 17. L'auteur donne en exemple Virgile, Ciceron et Horace. 
( 43) o.c., p. 21. 
(44) o.c., pp. 22/23. 
( 45) Cf. notre citation au chapitre I, paragraphe. B, in fine. 
( 46) o.c., p. 28. 
(47) o.c., pp. 40/41. 
( 48) o.c., p. 42. 
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Qu'on oblige la jeunesse a lire des ouvrages scientifiques en flamand, 
elle se mettra alors a ecrire le flamand, sans negliger le franc;ais et le 
latin qui seront toujours, chez nous, les langues de la science 49

• 

Si nous avons insiste sur ces teomignages, c'est parce qu'ils deno
tent un etat d'esprit: on commence a se rendre compte, dans certains 
milieux intellectuels, qu'il est temps de mettre fin a la francisation 
effrenee. 

Verlooy aborde le probleme sous un angle general et revolutionnaire, 
Verhoeven sous un angle plus restreint et plus realiste. Pour Verhoe
ven, la francisation est due surtout a l'engouement des femmes pour 
tout ce qui est franc;ais, aux defauts de !'education et au manque d'en~ 
couragements au flamand de la part du gouvernement. La desaffec~ 
tion du flamand lui semble intimement liee a la decadence morale 
de son epoque. La reforme de l'enseignement changera cet etat de 
choses et il propose des remedes pratiques sur ce point. Verlooy voit les 
choses de plus haut. On aura remarque qu'il attribue comme principal 
merite au flamand d'etre la langue de la liberte, qu'il considere l'unite 
de langage comme facteur essentiel du patriotisme et qu'il voudrait 
voir les Neerlandais s'unir car, parlant la meme langue, ils sont un 
meme peuple. C'etait, a l'epoque, parler en revolutionnaire et il appert 
clairement que Verlooy a puise ces idees aux sources qui, plus tard, 
alimenteront les Revolutionnaires franc;aises. Eux aussi verront dans 
l'unite de la langue une necessite pour l'unite de la Nation, et ils pren
dront un ensemble de mesures destinees a implanter le franc;ais au 
detriment des langues heterogenes qui nuisent a l'unite nationale et 
propagent des idees subversives. C'est bien une politique de la langue 
que propose Verlooy, et qui aille jusqu'a l'excl~sion systematique du 
franc;ais. Ces vues ne pouvaient exercer aucune influence en 1788 : 
elles devaient sembler utopiques aux contemporains, particulierement 
chez nous, ou les idees qui sont a la base de la Revolution franc;aise 
etaient si mal connues. Ce n'est que bien plus tard, apres !'experience 
de la Revolution franc;aise qui propagea partout en Europe l'idee que 
la langue etait affaire de l'Etat et qu'elle concourait dans une large 
mesure au maintien de l'unite nationale, qu'elles seront reprises par 
un nombre croissant d'intellectuels. On peut done voir en Verlooy le 
pere · du mouvement flamand. II faut cependant ajouter qu'il n'exer~a 
aucune influence sur son epoque et que le inouvement de francisation 
se poursuivit sans entra.iner de reaction organisee. 

( 49) o.c., p. 42. 



CHAPITRE VII 

LA LANGUE SCIENTIFIQUE EN FLANDRE 

Le 26 juin 1771, Marie-Therese erigea la Societe litteraire de Bruxel
les, creee deux ans auparavant, en Aca.dem~e imperiale et roya.le des 
sciences et belles-lettres., destinee a reveiller la vie scientifique dans les 
Pays-Bas autrichiens, totalement engourdie a l'epoque. 

Des concours devaient provoquer !'emulation dans nos milieux 
scientifiques. L'article 30 du reglement stipulait que dans les 
concours on pouvait employer indifferemment le latin, le fran~ais et 
le flamand 1

• Des Cressonieres pretend que, des 67 memoires couronnes 
par l'Academie entre 1769 et 1795, 11 seulement sont en flamand 2 • 

Chiffre inexact, peut-etre. La liste que Mailly donne des memoires 
imprimes (c'est-a~dire qui avaient obtenu un prix ou un accessit entre 
1769 et 1793) par ordre de l' Academie comprend 53 memo ires 3

• De 
ceux-ci, 31 sont en fran~ais, 12 en flamand et 10 en latin. Encore 
faut-il tenir compte du fait que trois de ces imprimes fran~ais sont, 
en fait, des traductions de memoires rediges en flamand par leurs 
auteurs 4 • La proportion exacte est done: 28 memoires fran~ais, 15 
flamands et 10 latins. En ne tenant compte que des memoires couron
nes ecrits par des habitants des deux Flandres, qui sont au nombre 
de neuf, on arrive a la proportion : quatre ·memoires fiamands, trois 
fran~ais et deux latins 5

• 

Des 10 ouvrages rooiges par des medecins brugeois entre 1750 et 1780, 
un seulement est ecrit en fran~ais, trois sont en latin et six en fiamand. 

(1) DES CRESSONNIERES, Essai, p. 311. 
(2) o.c., p. 311. 
(3) MAILLY, Histoire, II, pp. 381-391. 
( 4) o.c., II, p. 384 traduction par Desroches d'un memoire flamand de Flu

vier), p. 385 (resume par Desroches d'un memoire flamand de Verhoeven), p. 387 
(traduction par Du Rondeau d'un memoire flamand de Seghers). 

( 5) P. E. Wauters, medecin a W etteren, envoya un memo ire en latin en 1787 
(o.c., t. II, p. 391) et un en flamand en 1788 (o.c., t. II, p. 391) .. F. D'Hoop, avocat 
au Conseil de Flandre a Gand, envoya un memoire en flamand en 1777 ( o.c., t. II, 
p. 385) et un en franc;ais en 1779 (o.c., t. II, p. 386), F. Lammens, negociant a 
Gand, un memoire en franc;ais en 1787 (o.c., t. II, p. 391), P. ]. De Bats, mar
chand de fi1 a Steenvoorde, un memoire en flamand en 1783 (o.c., t. II, p. 389), 
L. Pluvier, de Bruges, successivement professeur a Alost, Ypres et Gand, un me
moire en flamand en 1777 (o.c., t. II, p. 384), et D. Du Jardin, religieux, professeur 
a Ypres, un memoire en latin en 1774 (o.c., t. II, p. 383). Le flamand l'emporte 
done sur le latin et le franc;ais. 

Sur la situation linguistique a 1' Academie de Bruxelles on verra le recent ou
vrage de SMEYERS (Jozef), Taalkennis en Taaltoestanden in en rondom de 18e
eeuwse Keizerliike en Koninkliike Academie (Katholieke Vlaamse Hogeschooluit
breiding, Jaargang XLV, n° 6, Verhandeling 419). N.V.Standaard-Boekhandel, 1951. 
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Entre 1780 et 1800, quatre sont en francrais, seize en latin et huit en 
flamand 6

• En somme, avant 1780, le flamand est encore tres employe; 
apres 1780, il perd sa preponderance, mais au profit du latin, non du 
francrais. 

Le seul periodique scientifique qui ait vu le jour en Flandre entre 
1750 et 1800, Den Vlaemschen Indicateur, etait redige en fl.amand. ll 
parut a Gand, chez Gimblet, entre 1779 et 1786. ll renseignait nos 
savants sur le mouvement de la pensee en Europe, dans les differents 
domaines scientifiques, en traduisant les articles fondamentaux, neufs 
ou interessants, parus dans les differents periodiques scientifiques 
d'Europe. En examinant les numeros du Vlaemschen Indicateur, on 
arrive a la conclusion qu'il s'agit presque exclusivement de traductions 
d'articles de savants francrais, parus dans des revues francraises. 

Ainsi, on ne peut dire que le francrais ait ete la langue scientifique 
de la Flandre a la fin de !'ancien regime. ll etait certes indispensable 
a un homme de science de le savoir pour se tenir au courant d la vie 
scientifique de son temps, dans laquelle les Franc;ais jouaient un role 
preponderant; nous avons constate, en examinant les catalogues de 
bibliotheques privees, quelle place importante tenaient les livres fran
c;ais dans les bibliotheques de nos hommes· de science. Mais lire le 
fran<_;ais ne signifie pas encore etre capable de l'ecrire. 

Le fran<_;ais et le latin avaient un grand avantage sur le flamand, 
c'etait d'assurer aux livres une diffusion qui depassait les frontieres 
des deux Flandres et du Brabant. Nous voyons que les medecins bru
geois ont recours, dans une mesure croissante (apres 1780 surtout) au 
latin, mais tres peu au franc;ais. n semble resulter de tous ces faits 
que le latin et le flamand etaient encore bien plus familiers que le 
franc;ais aux hommes de science des deux Flandres, meme apres 1780 : 
cela en depit du fait que le fran<_;ais etait devenu, a pres 17 50, la langue 
scientifique de !'Europe au detriment du latin. On pourrait done dire, 
sommairement, que les hommes de science qui voulaient se tenir au 
courant de leur branche, etaient amenes a lire de plus en plus d'ou
vrages franc;ais, mais que meme les plus erudits d'entre eux, c'est-a-dire 
ceux qui publiaient, ne se jugeaient pas suffisamment maitres du fran
crais pour ecrire dans cette langue, malgre l'avantage d'une diffusion 
europeenne qu'elle pouvait assurer a leurs ecrits. 

( 6) La tradition de Palfyn maintenait sans doute la fidelite au flamand parmi 
les medecins - Notre statistique est faite d'apres la bibliographie de DE MEYER, 
Ana/ectes medicaux, t. II, pp. 261-294. 



CHAPITRE VIII 

AUTRES ASPECTS DE LA DIFFUSION DU FRANCAIS 

A. LE FRAN9AIS ET LE CLERG:E 1 

En regie generale, le clerge cherche a se faire comprendre de tous 
les fideles, · Le bas clerge est en contact constant avec le peuple, le 
haut clerge vit en contact plus etroit avec les hautes spheres. 

Dans le diocese de Bruges, le clerge ne fait usage que du flamand 
dans ses relations avec le peuple. C'est en flamand qu'il preche 2 • Pour
tant, on preche deja en franc;ais chez les Jesuites a Bruges, depuis 
1575 3

• Apres la suppression des Jesuites, d'autres eglises reprennent 
la tradition. En 1874, Coppieters, de passage a Gand, va «au sermon 
franc;ais » 4 • Le 6 avril 1792, a Bruges, il va « a la passion prechee par 
un predicateur franc;ais » 5·, et le 15 aout 1792, «_au sermon franc;ais 
preche par M. Froment, predicateur du Roi, et cure de la paroisse de 
Saint-Denis, cloitre de Notre-Dame a Paris ... Ce predicateur a fait 
le plus beau sermon possible» 6

• Le 26 aout 1792 « l'apres-midi, a trois 
heures, au sermon franc;ais a Notre-Dame preche par M. le cure Fro
ment; son discours sur la crainte de Dieu a ete de toute beaute et ren
du superieurement >> 7

• Le }er novembre 1792 il se rend « l'apres-midi 
au sermon franc;ais et au salut de Sainte-Walburge » 8 • On voit que les 
sermons franc;ais· prononces en 1792 le furent par des ecclesiastiques 
franc;ais; le fait doit etre mis en rapport avec I' emigration provoquee 
par la Revolution. · 

La plupart des confreries, tres florissantes pendant cette epoque d'in
tense vie religieuse qu'etait la seconde moitie du XVIIIe siecle, ne 
faisaient usage que du flamand. On peut en juger par les imprimes 
que ces confreries faisaient publier, principalement des chansons en 
honneur de leurs prevots ou de membres jubilaires. A Y pres, les con
freries de la Misericorde, de la Bonne Mort, de la Sainte-Trinite, de 
Sainte-Marie, de Saint-Joseph, du Rosaire et du Saint Sacrement 9 redi-

(1) Nous n'avons pas pu approfondir cette question, qui demande de patientes 
recherches dans les archives d'eveches, de couvents et d'eglises (voir introduction). 

(2) DUCLOS, Bruges, p. 265. 
(3) o.c., p. 266. 
( 4) CoP PIETERS, I ournal, p. 41. 
(5) o.c., p. 221. 
( 6) o.c., p. 226. 
(7) o.c., p. 230. 
(8) o.c., i.e. 
(9) DIEGERICK, Bibliogr4.phie Yproise, n° 1091, 1182, 1788 et 1850, 1760, 1157 

et 1524, 1522 et 1518. 
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geaient leurs imprirm!s en flamand ; seule la confrerie la grande Dora
thee, composee principalement de nobles, les redigeait en fran~ais 10 

Le clerge, soucieux surtout de garder son influence sur 1' ensemble 
de la population, devait faire usage du flamand, seule langue comprise 
de tous les habitants. Dans les villes, les sermons fran~ais etaient pro
noncees a !'intention des hautes classes. Des confreries, composees de 
nobles, se servaient du fran~ais. L'eglise ne suivait, semble-t-il, que de 
loin le mouvement de francisation. 

B. LE FRANyAIS ET LE LOGES MAyONNIQUES 

Des loges furent etablies dans toutes les villes importantes de. Flan
dre entre 1760 et 1770 : sept, au moins, a Gand, une a Bruges, une a 
Alost et une a Ostende 11

; il n'y eut que peu de loges de dames: on 
ne signale qu'une loge de ce type, a Alost 12

• 

A !'exception de trois loges gantoises qui n'etaient pas soumises a 
la Grande Loge Provinciale, ces loges etaient des societes aristocrati
ques, frequentees par des nobles et de grands bourgeois, des officiers 
de l'armee autrichienne, des magistrats, des hommes de loi, des artistes 
et des negociants 13

• Les personnes qui appartenaient aux classes moy
ennes ou etaient de basse extraction n'y avaient pas acces. Il n'est done 
pas etonnant que la langue dont on fit usage dans ces loges ait ete 
le . fran~ais 14• 

Des loges qui n'etaient pas si exclusives furent egalement etablies a 
Gand; ainsi La Felicite, dont faisaient partie surtout des parfumeurs, 
des perruquiers, des sculpteurs et des tailleurs, et ou !'element fran
~ais etait bien represente 15

• La langue vehiculaire de cette Iogue etait 
le fran~ais. La Constante Union de Gand qui, a son origine, etait 
d'expression fran~aise 16 adopta, par la suite, le flamand, et cette fla
mandisation semble etre allee de pair avec la democratisation pro
gressive d~ la loge. Une note adressee au gouvernement disait « sy syn 
de eenigste de welcke syn werkende in de vlaemsche taele synde hunne 
moederlycke » 17 Cette loge faisait done exception. 

(10) o.c., n° 1413, 1418, 1422, 1430, 1438, 1506, 1507, 1508, 1509, 1510, 
imprimes pendant la periode 1775-1790. 

( 11) VAN DER ScHELDEN, La Franc-Mafonnerie, pp. 5-44, passim. 
(12) o.c., p. 68. 
(13) o.c., pp. 331 et 358 (liste nominative de la loge d'Alost), p. 352 (de la 

loge de Bruges), p. 344 (de la loge « La Bienfaisante » de Gand. Voir aussi pp. 
79-84. 

(14) o.c., p. 48. Voir aussi pp. 367-374: c'est en fran~;ais que sont rediges les 
statuts de la loge d' Alost, c' est en fran~;ais que se fait la correspondance. 

(15) Surtout en ce qui concerne parfumeurs et perruquiers (o.c ., p. 384, liste de 
membres de 167 3). 

(16) o.c., p. 48, note 3. 
(17) o.c., p. 48. 
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C. LE CONTACT DIRECT AVEC LES FRAN9AIS 

C'est la un facteur qui aurait pu jouer un role important dans la 
diffusion du fran~ais. Un sejour en France etait et est toujours le meil
leur moyen de s'initier, en meme temps qu'au genie ((genie)) du pays, 
au «genie» de la langue. Un contact direct pouvait egalement s'eta
blir avec des Fran~ais qui etaient venus se fixer en Flandre. Les Fran
~ais emigres en Allemagne, a pres la revocation de l'Edit de Nantes, 
ont joue un role primordial dans la diffusion du fran~ais 18

• Ce role, 
ils ne l'ont pas joue en Flandre. Tres peu d'emigres se sont etablis 
aux Pays-Bas Autrichiens, citadelle du catholicisme. Vingt-deux fa
milies protestantes a peine emigrerent en Flandre apres 1685 19

• 

On ne rencontre guere de Fran~ais, en nombre considerable, qu'a 
Gand: ce sont des maitres de langue et d'ecriture, des professeurs ap
peles chez nous lors de Reforme theresienne, quelques maitres de 
danse, des perruquiers et des parfumeurs. Mais leur nombre etait trop 
limite pour qu'ils aient pu exercer une influence profonde et generale. 

Quant a !'emigration des pretres fran~ais en 1792 et 1793, elle fut 
d'une duree trop breve pour avoir pu contribuer a la diffusion du fran
~ais en Flandre. Le nombre de ces emigres etait pourtant · relativement 
eleve: 300 a Bruges, plus de 200 a Gand en avril 1793, 800 a 900 dans les 
dioceses de Bruges et Gand 20

• lis furent le plus souvent recueillis par 
des pretres ou par des couvents. La plupart des ecclesiastiques qui vin
rent se refugier a Bruges furent heberges au couvent de Saint-Andre: ils 
n'avaient de contact qu'avec les ecclesiastiques et ne se melerent done 
pas a la population. Meme dans ce milieu restreint, ils ne peuvent 
guere avoir excerce d'influence profonde: ce n'est pas en quelques mois 
que ceux de nos ecclesiastiques qui ignoraient encore le fran~ais au
raeint pu apprendre cette langue, a supposer qu'ils en aient eu le desir. 

(18) F. BRUNOT, Histoire, tome VIII, 1e partie, y consacre un chapitre important. 
(19) VAN DEN BusscHE, Protestantisme en Flandre, in La Flandre, tome I, page 

70. 
(20) L'ouvrage fondamental sur la question est celui de F. MAGNETTE, Les Emi

gres. Voir en particulier, p. 119. 



CHAPITRE IX 

LA QUALITE DU FRANCAIS EN FLANDRE 

Si l'on parlait et si l'on ecrivait le fran<;ais dans certains milieux en 
Flandre a la fin de !'ancien regime, on le parlait et on l'ecrivait avec 
peu de purete et de correction. Ce n'etait pas seulement le cas en 
Flandre. En 1769, Kaunitz remarquait, au sujet du personnel du Con
seil Prive qu'il serait souhaitable que l'on put introduire, chez les 
magistrats, le gout de bien ecrire le fran<;ais. L'etude du fran<;ais est 
negligee a Louvain, et c'est aupres du personnel uiliversitaire qu'il fau
drait faire les premieres demarches 1 • La meme annee, Kaunitz notait 
que le jeune Neny avait « le talent assez rare aux Pays-Bas d'ecrire 
le fran<;ais avec purete et elegance meme » 2

• Verlooy, dans sa Ver
handeling de 1777, soutenait que nous ne pouvons ecrire convena
blement le fran<;ais. NOS journalistes qui redigent des journaux fran
<;ais et nos predicateurs qui prechent en fran<;ais sont tous des Fran
<;ais, ecrivait-il non sans exageration. Nos acteurs de theatre, malgre 
une ap.plication constante, ne parviennent pas a une prononciation 
fran<;aise correcte. Desroches qui, des sa jeunesse, s'est applique au 
fran<;ais et l'a enseigne comme maitre de langues, « beleyd op verschy
de plaetsen... zyne gebrekkigheyd in de fransche tael... Het werk van 
den Heer De Neny 3 , die hier in 't frans was opgebracht, mishaegt zeer 
de fransche ooren ... Ik ken er twee die hier somtyds fransche werk
skens uitgeven, maar eerst alles doen schaven en verbeteren door 
eenen Franschman ... Onze hedendaegsche en nieuwelyks uitgegevene 
fransche schriften van de Staten en leden der provincien, steden en 
bezondere lieden, die van de Walen niet uytgenomen, hebben deze 
taelgebreken: zelfs ... sommige tot belachelykheid toe>> 4

• 

En Flandre, la meme situation se presente. Ainsi, le Gantois De 
Grave, auteur de la « Republique des champs Elysee's »J declare dans 
sa preface qu'il a charge un Fran<;ais de revoir son manuscrit avant 
de l'editer 5 • 

Si P. Verhaegen, dans son edition du «journal>> du Brugeois Cop-

(1) LEFEVRE, Personnel Superieur, pp. 327-331, n° 318. Rapport de Kaunitz 
a Marie-Therese, 27 juillet 1769. 

(2) o.c., p. 333, n° 373. Kaunitz a Marie-Therese, 23 nov. 1769. 
(3) En contradiction avec le jugement favorable porte par Kaunitz sur Neny ! 
(4) VERLOOY, Verhandeling, pp. 27-29. 
(5) Q. VAN DEN BROECK, Nadeelige gevolgen, p. 7, note 1. 
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pieters, a juge utile de « corriger » la langue 6, E. Hosten et E.I. Strub
be, dans leur edition du «Journal>> de l'abbe brugeois Van Hese, rela
tif aux evenements de 1791-1793, respectent l'orthographe quelque
fois arbitraire et fautive de !'original mais corrigent «quelques fautes 
grammaticales evidentes, pour autant qu'elles sont le resultat d'une 
lnattention de l'auteur pendant sa revision du texte » 7 • Ce Van Hese, 
ne en 17 57' fils d'un orfevre brugeois, et qui appartenait a la bourgeoi
sie aisee de son temps 8

, avait etudi~· au seminaire de Bruges 9
; ele

ment doue, il fit de rapides progres. C'est done a un homme cultive 
que nous avons affaire. Or, il n'ecrit pas toujours un franc;ais pur 
ni exempt de fautes d'orthographe (rares cependant). 11 ecrit par ex
emple: « Qu'en consequence il conviendrait que le commandant fit 
~a defense et statua les peines de contravention» 10 , « ce nouveau ar
rangement» 11

, « clubitique » (pour membre de club) 12
• Les editeurs 

du «Journal» reproduisent une lettre adressee par Vander Heeren, 
ancien bailli de Bruges, a Van Hese, l'an III de la Republique. Cette 
lettre est ecrite en un franc;ais generalement correct, mais parfois 
choquant. « Vous avez done ete, mon cher abbe, faire une voyage en 
France. 11 fallait absolument une grande revolution pour pouvoir te 
contraindre a une pareille demarche », et plus loin, « s'il manque quel
ques points pour le complettement d'une sottise generale » 13

• Van 
Hese note dans son / ournal que Jacques de Net, directeur du concert 
bourgeois qui, en 1792, organisa un hal en l'honneur de l'etat-major, 
l'ouvrit par un discours 14 en franc;ais, et il ajoute « le style et la ponc
tuation ne recommandent pas trop l'auteur du dit discours » 15• Plus 
loin, Van Hese note qu'a la fin du programme imprime d'un concert 
offert par De Net aux officiers de ta garnison, ce dernier avait ecrit 
« Personne, ne pourra entrer ne fut qui les etrangers ... » et commente 
« apparemment qu'il voulait dire personne etc. que ... »16

• 

Van Hese etait un intellectuel, un homme qui avait fait des etudes 
serieuses au seminaire. 11 ecrit un franc;ais relativement correct. La no
blesse, au contraire, se contentait d'une instruction plus sommaire. 
L'engouement qu'elle professait pour les choses de France etait limite 
a la vie mondaine: c'est dire qu'il lui importait surtout de parler le 
franc;ais. Elle s'attachait beaucoup moins a bien ecrire cette langue: 
la corespondance des nobles flamands au XVIIIe siecle fourmille de 

(6) Nous n'avons, malheureusement, pu consulter le manuscrit qui se trouve 
a Namur. La copie manuscrite, qui repose a la bibliotheque de la ville de Bruges, 
est egalement un texte « corrige ». 

(7) HosTEN-STRUBBE, Journal, p. XV. 
(8) o.c., p. VII. 
(9) o.c., p. VIII. 
( 10) o.c., p. 54. Nous soulignons. 
(11) o.c., p. 44. 
(12) o.c., p. 103 et ailleurs. 
(13) o.c., p. IX, note 3. Nous soulignons. 
(14) Que les editeurs ont . supprime dans le texte. 
(15) o.c., p. 34. 
(16) o.c., p. 35. 
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fautes d'orthographe. Mais, a cette epoque, il est vrai, les ecrits des 
nobles franc;ais laissent egalement beaucoup a desirer sous ce rapport: 
au XVIIIe siecle on ne considerait pas encore - comme on le fera au 
XIXe siecle - une orthographe correcte comme le temoignage souve
rain de la culture; c'etait une affaire d'imprimeurs et de pedants, et 
non de gens de monde. 

Nous ne citerons qu'un exemple: une lettre ecrite de Bruxelles, le 
19 novembre 1751, par la baronne de Bleckhem a sa sreur, la baronne 
d'Exaerde, nee baronne de Zinzerling, a Gand : « Je tres bien resu 
cher seur le the que vous avois eue la bonte de menvoyer le general 
la trouve si bon quil me prie de lui faire venir neuf livres de the bon 
et trois du vert que je vous supli de menvoyer en boite separe de trois 
a trois insi en trois boiste le tout faite moy le plaisir de marcquer le 
prix jaurais soing de vous en fa~re rembourse il faud envoyer a la 
reception de cette avec une simple adresse et escrive moy en particu
lier par la poste si vous en trouve une occasion ou une voituere de 
retour cella sera le melieur marche vous savoi qu'il faud menage les 
generaux insi que jai me flate que vous voudrais bien vous acquiter 
de 1a comistion jai mis en hate tout a vous » 17

• 

Ce que la baronne ignore manifestement, c'est" l'orthographe. Une 
bonne orthographe fait generalement defaut dans les ecrits de la no
blesse beige de l'epoque. 

La· syntaxe et le lexique du frans:ais tel qu'on le parlait et l'ecrivait 
en Flandre a cette epoque fourmillent egalement d'incorrections. Le 
Bnigeois Van Boterdael 18

, dans sa grammaire, donne cinq longues 
pages de flandricismes « Vlaemsche wijzen van spreeken in 't Fransch ». 
Lesbroussart note: « il est assez ordinaire dans les Pays-Bas ... d'en
tendre des gens s'exprimer ainsi en Franc;ais: si j'aura£s su, s£ j'aura£s 
vu cela, j'ai venu, je crains qu'£l ne pourra pas, etc. Ces tournures et 
cent autres encore plus barbares, sont opposees au genie et a la marche 
de la langue frans:aise ... Beaucoup . de personnes disent, par exemple, 
consomption, pour consommation. On vient d'impdmer dans un papier . 
public que le sejour des etrangers dans une ville, en augmente la con
somption. >> 19

• 

( 17) Reproduit in P. CLAEYS, Notes et Souvenirs, II, p. 279. 
(18) L. VAN BOTERDAEL, Grammaire, p. 168-172. 
(19) LESBROUSSART, De /'Education Belgique, pp. 132/133, note 1. 



CONCLUSION 

LE FRANCAIS ET LES CLASSES SOCIALES 

li ne sera peut-etre pas inutile, avant de prendre une vue d'en
semble de la diffusion du francsais en Flandre a la fin de l'ancien re
gime et d'en proposer une explication, de revenir sommairement sur 
les differentes interpretations qu'on a donnees de la francisation et 
de les soumettre a un examen critique. 

Du cote· « fiamingant » on impute generalement la diffusion du fran
csais en Flandre au XVIIIe siecle a la politique linguistique qu'au
raient menee les autorites autrichiennes. D'apres la Vlaemsche Com
missie - commission chargee en 1859 par le gouvernement beige d'en
queter sur les griefs linguistiques des Flamands - cette politique au
rait ete dirigee, de propos delibere, contre le fiamand et aurait vise a 
exclure entierement cette l<ingue de la vie publique. Les droits du 
fiamand auraient ete meconnus, non par la nation elle-meme, mais 
«par les aggressions et les embuches des souverains etrangers » 1 • 

Ainsi, les autorites autrichiennes auraient cherche, sciemmen.t, par 
une politique de la langue, a imposer le francsais dans la vie officielle 
et a en eliminer le fiamand. L'analyse detaillee que nous avons con
sacree a la question des langues dans la vie publique nous permet de 
refuter cette interpretation. 

Tout d'abord, a supposer que les Autrichiens aient eu !'intention de 
mener cette politique de la langue, ils n'ont pu l'appliquer que dans 
les rouages centraux de !'administration et dans les relations entre ces 
organismes centraux et les autorites provinciales et · locales: celles-ci 
gardaient toute liberte de regler a leur guise l'emploi des langues 
dans leur sphere d'action. Les autorites autrichiennes ne controlaient 
qu'un secteur limite (encore qu'essentiel) de la vie publique. Meme 
dans ces limites, il serait difficile de leur attribuer une politique lin
guistique. 

Le seul exemple concret que mentionne le rapport de la Vla·emsche 

( 1) « Onder het Oostenrijks beheer is het echter meermalen gebeurd dat men: 
in Vlaanderen het Frans gebrui.kte, en wat de algemene bevelschriften belangt, men 
kondigde ze nu eens in 't Frans dan eens in: 't Nederduits af -; doch de oorspronke
lijke tekst was Frans. Merkbaar was dat stelsel opzettelijk tegen de taal der Vla
mingen gericht, met het doel ze langzamerhaand uit de bestuurlijke zaken geheel 
te verdringen » (p. 29). « Het was niet door de natie zelve, maar wel door de 
aanvallen en de hinderlagen der vreemde meesters dat de taal in haar wettelijk 
gezag was afbreuk gedaan » (p. 100). 
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Conzmissie est le cas de Papin dont la candidature a la place de con
seiHer au Conseil Prive fut en consideration, en depit du fait 
qu'il ignorait le flamand 2

• Mais il faut replacer ce cas isole dans le 
cadre general de la politique suivie dans la nomination des membres 
des Conseils Collateraux. Notre analyse 3 nous a montre que le gou
vernement se laissait guider par des considerations d'ordre exclusive
ment pratique: lorsqu'un nombre suffisant de conseillers savaient 
le fl.amand, !'ignorance de cette langue n'etait pas consideree comme 
un defaut pour le candidat qui se presentait; lorsque ce nombre etait 
insuffisant, on ecartait les candidats qui n'etaient pas bilingues. Igno
rer le fran~ais n'etait, en general, pas tolere - cela aurait entrave 
la bonne marche de !'administration. Ce n'etait pas le cas pour le 
flam and. 

En effet, !'administration centrale a Bruxelles faisah usage du fran
c_rais. Le gouvernement autrichien suivait en cela une tradition bien 
etablie en Belgique ou, depuis les dues de Bourgogne, la haute ad
ministration du pays s'etait toujours faite en franc_rais. 11 suivait aussi 
les usages de l'epoque, car le franc_rais etait la langue des princes, des 
diplomates et des hauts fonctionnaires en Autriche et dans toute !'Eu
rope, il etait la langue diplomatique internationale. 

Pour la bonne economie de !'administration, Bruxelles cherchait, le 
plus possible, a traiter en franc_rais avec les autorit~s provinciales et 
locales. Jamais, cependant, l'autorite ne songea a rendre obligatoire !'u
sage du fran~ais. Elle correspondait en franc_rais avec les provinces: 
celles-ci repondaient generalement en franc_rais, sans que personne 
ne le leur ait impose. Lorsqu'un particulier presentai_t une requete en 
flamand, il lui etait repondu en flamand. 

En aucun cas done, on ne peut parler de politique linguistique: on 
n'imposait pas aux autorites provinciales et locales de recevoir la cor
respondance et d'y repondre en franc_rais, on n'·t'mposait pas aux hauts 
fonctionnaires le bilinguisme. On procedait, pour ainsi dire, empiri
quement. 

C'est que l'idee de mener une politique de la langue n'etait pas de 
l'epoque. A notre avis, les nationalistes fl.amands ont eu tort de pro
jeter dans le passe leur propre mentalite. La « question des langues >> 

n'existait pas dans !'esprit des dirigeants du XVIIIe siecle: l'emploi 
des langues se reglait empiriquement, sans esprit de systeme. 

On peut cependant, retrospectivement, rendre les autorites respon
sables, dans une certaine mesure et d'ailleurs indirectement, de la 
diffusion du franc_rais. Ainsi, puisqu'au sommet de la hierarchie on 
traitait tout en franc_rais, le prestige de la langue s'en augmentait d'au
tant. Pour ceux qui voulaient faire carriere, il etait necessaire de 
savoir le franc_rais. L'emploi que les rouages centraux de !'administration 
faisaient du franc_rais rendait necessaire aux fonctionnaires flamands 
la connaissance de cette langue. Sans chercher a !'imposer, l'autorite 

(2) Le rapport ne mentionne d'ailleurs pas que Papin ne fut pas nomme. 
(3) Voir au chapitre V. 
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contribuait a la diffusion du francrais dans la mesure ou elle aug~ 
mentait la centralisation administrative. Ainsi egalement, la creation 
de 1' Academie de Bruxelles en 1772 est a la base de la penetration 
du francrais comme langue scientifique en Flandre. 

Mais tout cela n' explique pas la penetration du fran~ais .en Flandre 
durant la seconde moitie du XVIIIe siecle. Le francisation de la nobles
se et de la bourgeoisie, nous le verrons, s'explique par l'action de 
facteurs qui n'ont rien a voir avec la politique ou !'intervention des 
autorites autrichiennes. La diffusion du fran~ais n'est pas due a 
l'action consciente du gouvernement, elle est un phenomene spontane. 

Peu a pres la fin de la premiere guerre mondiale parut 1' Essai sur la 
Question des Langues dans l'Histoire de Belgique de l'avocat bruxel
lois J. Des Cressonnieres. Cet ouvrage venait a son heure. Contre la 
propagande malveillante des extremistes flamands qui . ne voyaient 
dans le passe de nos provinces qu'une longue «persecution» du fla
mand par des autorites etrangeres au pays et reprochaient aux hautes 
classes leur (( trahison)) envers la langue maternelle, il etait necessaire 
de retablir la verite, documents a l'appui. L'auteur approfondit done 
!'etude de la «question des langues », c'est-a-dire des mesures d'ordre 
legislatif et administratif qui avaient regie l'emploi des langues dans 
le passe, et il le fit de fa~on precise et impartiale: la refutation des 
arguments donnes par la Vlaemsche Commissie est fort pertinente 4

• 

Mais, loin de se horner a !'etude des ordonnances et des pratiques qui 
avaient 1egi l'emploi des langues, !'auteur voulait replacer ces faits dans 
leur «ambiance» : seule ce~te ambiance pouvait « les expliquer, definir 
leur portee et fixer la mesure ou no us devons y puiser des le~ons » 5 • Des 
Cressonnieres voyait, ici, fort juste: !'evolution de la question des langues 
trouve son explication dans !'evolution generale de l'histoire de Belgique. 

L'auteur voyait nos ancetres, tout au long du XVIIIe siecle, ferme
ment attaches a leurs traditions locales et corporatives, hostiles aux 
idees nouvelles repandues par les philosophes fran~ais 6

• « Peut-on ima
giner milieu plus favorable au relevement de. la langue flamande? » 7 

De tout temps, le flamand, idiome prive de force expansive, avait ete 
!'expression du particularisme local et de ces (( libertes)) medievales 
auxquelles nos peres restaient si irreductiblement fideies 8

• n eut ete 
«normal» que les Flamands , combattant pour leurs institutions, eus
sent traduit leur hostilite aux idees nouvelles dans cet idiome. « C' 
eut ete normal, mais ce ne fut pas». «En un mot, la langue flamande 
plantee dans le terreau le plus propre a la nciurrir, appelee par un 
destin propice a batailler pour des idees dont elle etait le truchement 
seculaire, sollicitee de magnifier les gloires de son propre passe, se 

(4) pp. 312-320. 
{5) p. VI. 
( 6) pp. 291-292. 
(7) p. 295. 
{8) p. 295. 
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recusa » 9• Rien ne permet mieux de juger de cette situation que la 
Revolution braban~onne, expression d'un conservatisme extraordinai~ 
rement regressif et conservateur: il eut ete (( logique, et harmonieux 
aussi >> que ses idees se fussent exprimees en flamand. Or, «pour res
tauter !'organisation politique du siecle des Artevelde, les Belges de 
1789 emprunterent la langue de la Revolution fran~aise » 10

• L'agita
tion populaire, les pamphlets, la correspondance de Van der Noot, tout 
etait en fran~ais, ou a peu pres n. 

ll est indeniable qu'au XVIIIe siecle la grand~ majorite de la popu
lation resta etroitement attachee a ses privileges, a ses traditions et au 
particularisme local. Est-ce a dire que la fermentation d'idees · qui 
donna naissance a la Revolution braban~onne n'aurait ete que la 
manifestation d'un « particularisme extraordinairement n~gressi£ et 
conservateur », comme le pretend !'auteur? C'est Ht deformer la realite 
historique. Deux tendances se partagaient !'opinion depuis 1775 : d'une 
part, une minorite progressiste d~ Vonckistes democrates, partisans des 
idees nouvelles repandues par les philosophes fran~ais, composee d'a
vocats, d'hommes d'affaires, d'officiers, de quelques ecclesiastiques et 
de quelques nobles 12

; d'autre part, les privilegies (nobles, magistrats 
locaux et clerge), heurtes dans leurs privileges par les reformes de 
Joseph II, tenants de la tradition par interet et dont l'autorite sur la 
masse entierement inculte de la population restait intacte. Les demo
crates voulaient non seulement mettre fin au regime despotique de 
Joseph II («like» les conservateurs), mais aussi reformer les instituti
ons en les adaptant eux necessites de l'epoque («unlike» les conser
vateurs) 13

• Ce furent pourtant les conservateurs qui l'emporterent lors 
de la Revolution braban~onne. 

Des Cressonnieres releve que les conservateurs se servirent du fran
~ais, bien que, selon une theorie que lui-meme a ebauchee, le flamand 
aurait du etre l'embleme de la tradition s'insurgeant contre !'evolution 
de la societe. On pourrait, avec autant de vraisemblance, soutenir que 
le flamand fut la langue des Vonckistes, c'est-a-dire du mouvement 
progressiste. Le plan de la societe « Pro Aris et Focis » fut publie et 
redige en flamand 14

• Plus tard il fut traduit en fran~ais, mais a 
I' usage des regions wallonnes 15

• Vonck, dans ses ecrits, se servait du 
flamand auss~ bien que du fran~ais 16

; une grande partie de sa cor
respondance est d'ailleurs en flamand 17

• Le brillant second de Vonck, 
l'avocat Verlooy, auteur de la Verhandeling op d'Onacht der Moeder
lijke Tael in de Nederlanden, est l'ancetre de nos « flamingants ». 

L'auteur voudrait etablir un lien de causalite entre les manifesta-

(9) p. 297, 
( 10) o.c., p. 323. 
(11) pp. 323-327. 
(12) TASSIER, Les Democrates belges, p. 446. 
(13) o.c., p. 446. 
(14) o.c., p. 98. 
(15) o.c., p. 193. 
( 16) o.c., p. 232, note et p: 442, note 4. 
( 17) o.c., passim. 
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tions du conservatisme et l'emploi du flamand. Un examen seneux 
des faits montre que ce Hen n'existe pas. Si Van der Noot se servait 
du fran~ais, c'est que, membre d'une famille noble representee aux 
Etats de Brabant et fils de !'amman de Bruxelles 18

, il a ete eduque 
dans un milieu francise. Si toute la correspondance du general Van 
der Meersch est en fran~ais, c'est que cet officier a fait toute sa car
riere dans l'armee fran~aise 19

• De meme, si Vonck, fils d'un cultiva
teur de Baardegem, se servait de preference du flamand, c'est que 
sa langue maternelle lui restait plus familiere, en depit de son acti
vite comme avocat a Bruxelles. 

La complexite des faits linguistiques est d'ordre social et obeit a 
des raisons complexes mais precises, et non a la logique abstraite que 
voudrait lui substituer Des Cressonnieres. Ce n'est qu'apres avoir ex
plique chaque fait socialement et, pour ainsi dire, « directement » 
qu'on peut songer a ebaucher une synthese. Admettre a priori que le 
flamand doive etre le truchement des conservateurs est commode lors
qu'on veut prouver une these: il suffira alors d'observer que ces con
&ervateurs se sont exprimes en fran~ais pour conclure a la decadence 
du flamand. II n'est pas venu a !'idee de !'auteur qu'on pourrait re
tourner !'argument en disant que le flamand fut le truchement des 
progressistes. Non que le flamand doive, a priori, exprimer des idees 
progressistes, mais parce que les Vonckistes, partisans de ces idees, 
etaient, en grande partie, des Flamands issus de la bourgeoisie et du 
peuple auxquels leur langue maternelle restait plus fam·iliere que le 
fran~ais, tandis que les conservateurs se recrutaient surtout parmi les 
classes privilegiees, plus francisees que les autres couches de la societe. 
La seule chose logique dans cette evolution, c'est que les idees pro
gressistes menerent Verlooy au nationalisme linguistique flamand 20

• 

Constatant la decadence profonde du flamand au XVIIIe siecle, !'au
teur tente d'en etablir les causes. ll rejette !'opinion de Hamelius, qui 
·avait indique !'influence de la <<mode>> sur la diffusion du fran~ais, 

comme n'etant pas a la hauteur de la gravite du sujet >> 21
• Or, !'opi

nion de Hamelius contient une grande part de verite: la mode 
joue un grand role dans les faits linguistiques et sociaux 22

• 

Des Cressonnieres pretend egalement que le. ressentiment que devait 
inspirer aux Belges la politique impitoyable des Hollandais fut une 
cause puissante du declin de la langue flamande 23

• Mais aucune preuve 
n'est donnee a l'appui de cette assertion. C'est une hypothese risquee 
plutot qu'une explication concrete. 

Ainsi, cet examen critique de certains passages de 1' Essai no us a 
permis d'en saisir le defaut essentiel. A notre avis, la bonne foi de 
!'auteur ne peut etre mise en doute. La ou sa formation de juriste lui 

(18) o.c., p. 93. 
(19) o.c., pp. 136-137. 
(20) Voir notre chapitre VI, paragraphe 4. 
(21) p. 298. 
(22) Voir tout notre chapitre IV. « Le fran~ais, la mode et l'engouement ». 
(23) pp. 322-323. 
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permet de juger en connaissance de cause, il est precis et impartial. 
Mais .aux pages valables, celles ou il analyse et commente les ordon
nances et les pratiques qui ont regie l'emploi des langues, font pendant 
celles ou il tente de replacer ces faits dans leur «ambiance»: ici, 
le point de vue sociologique s'imposait qui aurait permis de saisir et 
de suivre !'evolution linguistique dans sa realite concrete. 

L'explication que Des Cressonnieres propose de !'evolution linguis
tique se ramene, en derniere analyse, a une idee maitresse developpee 
~ la fa~on d'un leitmotiv chaque fois qu'il pretend remonter aux 
«causes profondes » du phenomene: le flamand ne pouvait vivre que 
dans un cadre particularist~ et local et etait contraint de ceder du 
terrain a mesure qu'une vie nationale se developpait 24

• n resta !'ex
pression d'un conservatisme regressif et particulariste, tandis que Ie 
fran~ais, porteur d'idees nouvelles, vit son role devenir preponderant 
a mesure que nos provinces s'ouvraient a ces idees 25

• Le flamand subis
sait ainsi l'effet d' « une loi plus puissante que la volonte des hommes 
et des gouvernements ». A diverses reprises le mot «fatal» revient sous 
la plume de l'auteur. 

Ainsi !'evolution linguistique serait dominee par une puissance 
exterieure a la societe dans laquelle elle se developpe, et sur laquelle 
l'action humaine n'aurait pas prise. 11 y aurait une loi mecanique, 
fatale, en quelque sorte metaphysique, qui la gouverne du dehors. 

Pareille conception de la causalite reste pre-scientifique. Elle ~rans
pose dans la sphere de !'abstraction une evolution qui demanderait une 
explication concrete. 

La langue, instrument de communications qui n'existe que par et 
pour l'emploi, est une activite socialisee a !'extreme : elle est etroite
ment enchassee dans la structure de la societe tout entiere. n est 
done evident que, lorsque nous voudrons rendre compte du pheno
mene linguistique, il nous faudra faire appel aux donnees et aux me
thodes de l'histoire, de la sociologie et de la psychologie sociale. 

Etudier le fait linguistique, ce n'est pas le rattacher a quelque loi 
abstraite, mais le replacer dans un ensemble de relations qui s'etendent 
a la societe toute entiere. On con~oit que, dans pareille etude, il n'y ait 
pas place pour une causalite « stricte » 26 : en effet, il y a interaction 
continuelle entre tous les elements du complexe social, l'un determi
nant l'autre qui, a son tour, le determine 27

• La recherche scientifique 
est ainsi amenee a etudier la langue dans !'ensemble de ses relations 
avec la vie sociale: dans cette interaction il se presente des conditions, 
des aspects dont aucun ne peut etre .la cause absolue du phenomene 
linguistique, mais qui tous le conditionnent de fa~on plus ou moins 
proche 28

• 

(24) Pareille interpetation est fausse. Oepuis leur separation du Nord, en 1585, 
nos provinces resterent sous la coupe de dominateurs etrangers et jamais, avant 
1830, une vie nationale ne put se developper. 

(25) Nous avons deja refute cette interpetation. 
(26) Au sens ou l'entend la logique traditionnelle. 
(27) La cause est, a son tour, effet, et l'effet est cause (redprocite d'action). 
( 28) Dans ces limites le terme « cause » reprend signification, si 1' on se borne 
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n £aut replacer !'evolution linguistique dans le devenir de la societe 
toute entiere 29

• 

La diffusion du fran~ais en Flandre apparait conditionnee, pour une 
part essentielle, par la structur~ sociale. En effet, pour le choix d'une 
langue - comme pour les usages, les bonnes manieres, la mise, les 
modes 30 - les individus semblent se conformer a des normes qui s'im
posent a eux telles quelles et qu'il ne leur appartient pas de modifier. 
Ces normes leur sont imposees par les classes auxquelles ils appartien
nent. Les classes, qui coexistent au sein de la societe, sont des commu
nautes d'individus « unis par la conformite plus grande de leurs idees, 
de leurs gouts, de leurs sentiments, qui reagissent par des comporte
ments et des prejuges, des mreurs et des habitudes plus uniformes » 3-1. 

Ces classes n'ont entre elles que des rapports fonctionnels: elles sont, 
les unes pour les autres, des mondes fermes 32

• 

II nous faut done conna1tre cette situation sociale qui a conditionne 
la francisation 33

• 

Le trait le plus apparent, qui caracterise l'etat de la soc1ete en 
Flandre a la fin de l'ancien regime, est !'opposition nettement tranchee 
entre une minorite tres riche et une masse pauvre, d'ailleurs de com
position heterogene. 

Les grandes fortunes appartenaient presqu~ exclusivement a la no
blesse et aux etablissements religieux. Elles etaient fondees sur la 
propriete fonciere 34

• La prosperite de !'agriculture favorisait la predi
lection qu'avaient ces classes pour le placement fonder des capitaux 
et accroissait leur repugnance a l'investissement dans les entreprises 
commerciales et industrielles 35

• 

La condition sociale de la grande masse etait caracterisee par le 
« pauperisme », la misere 36

• La cause principale du mal residait dans 

a entendre par la une des conditions essentielles du phenomene dans un complexe 
donne. 

(29) On ne peut parler d'etude « statique » des phenomenes linguistiques que par 
abstraction. Participant a !'evolution de la societe qui poursuit sa marche inlas
sable - des tendances nouvelles se faisant deja jour dans une situation donnee, 
qui garde encore des survivances d'une epoque anterieure - les phenomenes lin
guistiques ne peuvent etre etudies que « dynamiquement ». 

(30) ]. HAESAERT, Essai de Sociologie, pp. 351/367. 
(31) o.c., p. 151. 
(32) Encore plus, semble-t-il, dans la societe hierarchisee d'ancien regime que 

de nos jours. 
(33) Nous tenterons de degager les grands traits de cette situation, sans en

trer dans des details qui nous entraineraient trop loin de notre sujet. 11 faut, na
turellement, faire la part des nombreuses exceptions regionales et individuelles que 
comporte toute generalisation en matiere sociale. 

(34) H. PIRENNE, Histoire, V, p. 298. 
(35) P. BONENFANT, Pauperisme, p. 36. 
(36) Cette question a ete etudiee de fa~on approfondie par P. BONENFANT, Le 

Probleme du Pauperisme, qui expose la situation telle qu'elle se presente en 1770 
(o.c., p. 5 et 11) ; cette situation persiste d'ailleurs sans changements notables jus
qu'en 1793. 
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Ia disproportion flagrante entre le chiffre de Ia population et les res
sources economiques du pays, disproportion qui causait le chomage 
force d'une partie importante de la population 37

• L'agriculture restait 
l'activite principale du pays, et la terre etait exploitee par de petits 
fermiers qui payaient un fermage eleve aux grands proprie-taires 38

• 

Ces fermiers avaient a leur service des domestiques et des ouvriers agri
coles que l'abondance de main-d'reuvre inemployee leur fournissait en 
surnombre et qui devaient done se contenter d'un salaire tres modi
que 39

• La situation des petits fermiers etait « satisfaisante » 40
• Ce

pendant, seuls les plus riches ·parmi eux .pouvaient se permettre le 
luxe d'envoyer leurs fils a l'universite et au seminaire ou de doter 
richement leurs filles afin qu'elles epousent quelque bourgeois 41

• 

La surabondance de bras que !'agriculture ne pouvait utiliser 42
, 

trouva son emploi dans l'industrie rurale 43 qui, en Flandre particu
lierement, prit une extension extraordinaire sous la forme de travail 
a domicile de la Iaine, du lin et de la toile 44

• Les tisserands travail
laient de quatre heures du matin a neuf heures du soir, aides de leurs 
femmes et de leurs enfants; ils vivaient tres miserablement, mieux 
encore, neanmoins, que les fileuses celibataires acculees a vivre en 
communaute pour ameliorer leur sort 45 • Tisserands et fileuses, dans 
la deuxieme moitie du XVIIIe siecle, abondaient dans le pays de 
Waes et dans les chatellenies de Gand et de Courtrai. Pirenne estimait 
que « la moitie de la population rurale de la Flandre vivait de la toi
lerie », et cette situation persistera jusqu'en 1848 46

• 

La situation d'une partie importante des habitants des villes etait 
tout aussi miserable. L'inexistence presque totale de l'activite manu
facturiere contraignait au pauperisme cette partie de la population 
urbaine qui, au XIXe siecle, trouvera son emploi dans les fabriques 47

• 

En 1775 le magistrat denombrait, a Bruges, 15.000 indigents, soit la 
moitie de la population 48 • En 1771, Gand comptait au moins 30% 
d'indigents 49 • 

Ce fosse entre pauvres et riches continua a s~ creuser jusqu'en 1793. 
D'une part, les remedes opposes au pauperisme sous 1e ministre de 
Stahremberg resterent inefficaces 5 0 et les efforts de Joseph II pour 
organiser une assistance d'Etat aboutirent a un e·chec presque total 51

• 

(37) o.c., p. 32. 
(38) H. PIRENNE, Histoire, V, p. 269. La terre etait mise en valeur sous la 

forme de la petite exploitation. Pirenne insiste sur ce point. 
(39) BONENFANT, o.c., p. 52. 
( 40) PIRENNE, o.c., V, p . 271. 
( 41) H. PIRENNE, o.c., t. V, p. 271. 
(42) P. BONENFANT, o.c., p. 39. 
( 43) Surtout dans le Courtraisis. 
(44) P. BONENFANT, o.c., pp. 14/15 .. 
(45) PIRENNE, o.c., t. V, p . 297. 
( 46) o.c., t . v, p. 281. 
(47) o.c., t. V, p. 297. 
(48) P. BoNENFANT, o.c., pp. 14/15. 
(49) o.c., p. 17. 
(50) o.c., pp. 241/450. 
(51) o.c., pp. 455/556. 
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D'autre part, tandis que la population ne faisait que croitre de
puis 17 50, le pauperisme etait encore aggt·ave par le desequilibre des 
fortunes: alors que les nobles et les maisons religieuses detenaient une 
richesse immense, les salaires reels des classes populaires, deja fort mo
diques, se depreciaient de plus en plus 52

, sous l'e:ffet d'une inflation 
qui s'aggravait a mesure qu'approche la fin de l'ancien regime 53

• 

Entre ces gros proprietaires et la masse pauvre s'etait formee une 
classe intermediaire, une bourgeoisie essentiellement urbaine, et qui 
profitait plus ou moins de la richesse. La petite bourgeoisie, composee 
d'artisans, s'apparentait plus au peuple qu'aux classes superieures par 
sa fa~on de vivre. La haute et moyenne bourgeoisie se composait d'ele
ments divers: medecins, avocats, fonctionnaires, marchands 54 et manu
facturiers urbains. Cette classe jouissait d'une certaine aisance 55

; si elle 
jalousait en mesur(! croissante la noblesse, qui vivait plus largement 
et l'entravait dans son essor 56

, elle se situait fort au-dessus du peuple 
et, dans sa maniere de vivre, etait influencee par la noblesse, dont elle 
s'effor~ait de suivre le train de vie 57

• 

Le grand historien de la langue fran~aise, Ferdinand Brunot, a 
etudie, de fa~on magistra1e, (( l'universalite de la langue fran~aise en 
Europe au XVIIIe siecle » 58

• Le terme « universalite » prete d'ailleurs 
a confusion. 11 s'agit de l'engouement qu'a manifeste, au XVIIIe siecle, 
la haute. societe europeenne, de Londres a Saint-Petersbourg, de Stock
holm a Vienne, pour le vie de societe et pour la langue fran~aises. 

Cet engouement allait trouver un terrain favorable dans la noblesse 
beige qui, depuis les dues de Bourgogne, n'avait jamais cesse de 
pratiquer la langue fran~aise 59

• Mais cette vie de societe, cet engoue
ment de l'elite europeenne pour les choses de France et, partant, pour 
la langue fran~aise, n'allait etre revele qu'assez tard dans le siecle 

(52) o.c., pp. 40 et 44/56. 
(53) L. PICARD, Geschiedeni's, p. 46, note 2. 
(54) qui, a l'epoque, etaient les intermediaires necessaires entre producteurs sa

laries et consommateurs (H. PIRENNE, o.c., V, p. 286). 
(55) ceux qui, par leur commerce ou au cours d'une carriere administrative, 

avaient epargne de l'argent, le convertissaient en terres (L. PICARD, Geschiedenis, 
p. 47). 
· (56) La noblesse mettait obstacle a l'essor industriel et commercial du pays: elle 
etait detentrice, avec le clerge, de la richesse tandis que les commer~ants et les in
dustriels ne disposaient, en comparaison, que d'une fortune minime. La noblesse, 
qui detenait, en grande partie, l'autorite, mecoritentait de plus en plus la partie 
« avancee » de la bourgeoisie, avocats et fonctionnaires qui, influences par les 
idees des philosophes fran~ais, aspiraient a un gouvernement representatif (voir 
S. TASSIER, Les DemocraJes Belges). 

(57) L. PICARD, Geschiedenis, pp. 51-52. 
(58) La premiere partie du t. VIII de son Histoire est consacree a !'analyse, 

pays par pays, de cette diffusion. La synthese de cette etude est au t. VIII, parties 
2-3, pp. 977-1033. 

(59) Nous renvoyons ici au pages que H. Pirenne a consacrees, aux differents 
tomes de son Histoire de Belgique, a la situation linguistique, et plus particuliere
ment au tome IV (X VIe et XVIIe siecles) . 
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a la noblesse beige et, plus particulierement, a la noblesse fiamande. 
Nous esquisserons sommairement, ici, eomment cette revelation s'est 
fait e. 

En Allemagne, et a Vienne plus qu'ailleurs 60
, la haute societe s'etait 

impregnee a tel point de culture franc;aise que princes, courtisans et 
diplomates s'y faisaient gloire de parler le franc;ais et adoptaient avec 
fureur les gouts de l'aristocratie parisienne. Or, apres 1740, une partie 
de la haute societe viennoise vient s'etablir a Bruxelles, pour gouver· 
ner le pays. Kaunitz, Cobenzl, les ministres plenipotentiaires parlent 
le franc;ais, et un franc;ais chatie. En 1741, Charles de Lorraine etablit 
sa cour a Bruxelles. Or, a cette cour on se « ferait honte desor
mais de ne point se regler sur le gout parisien» 61

; ce sont les mreurs, 
le ton, les gouts de la societe parisienne qui, de !'entourage de Charles 
de Lorraine, se repandent dans la noblesse et dans la haute so
ciete bruxelloises. De grands seigneurs rivalisent avec la cour de Char· 
les de Lorraine. Leopold-Philippe d'Arenberg, ami de Frederic II, 
rec;oit somptueusement dans son chateau d'Enghien 62

• Le prince Char· 
les-Joseph de Ligne qui est en relations etroites avec les grands. esprits 
franc;ais, litterateur lui-meme, exerce, de son chateau de Belreil, une 
influence enorme aux Pays-Bas: on parle et on ecrit le franc;ais 
autour de lui, on imprime des livres franc;ais sur ses presses 63

• La haute 
societe se met a vivre a la fran~aise et la langue franc;aise s'aureole de 
tout le prestige que lui confere cette ambiance de vie a la franc;aise. 

Or, a cette epoque oil les classes sociales, bien plus tranchees que de 
nos jours, vivaient, pour ainsi dire, en vase clos, les families nobles 
avaient entre elles des contacts fort nombreux. II n'est que de feuilleter, 
a cet egard, le ! ournal du Brugeois Coppieters. Coppieters fait des 
voyages frequents a Bruxelles et a Gand, oil il rencontre la haute 
societe; il invite a son chateau d'autres nobles, qu'il convie a des 
soirees . ou a des parties de chasse. A vee les roturiers, il n'a que des 
rapports dictes par les fonctions qu'i-1 occupe et par les besoins mate
riels. 

On conc;oit done que !'impulsion donnee par la cour de Charles 
de Lorraine a la haute societe bruxelloise se soit rapidement transmise 
a la noblesse des provinces fiamandes, qui subissait le prestige de la 
capitale et de la cour. 

Mais la vie de la haute societe franc;aise allait aussi etre revelee par 
le contact direct avec l'aristocratie franc;aise qui s'etablit lors de !'oc
cupation de 1745-59 64 

: ces nobles emmenerent en Flandre leurs fem
mes, leurs perruquiers, leurs troupes de theatre, re·velant a la no-

( 60) Cf. le chapitre que consacre a la francisation de la haute societe viennoise 
F. BRUNOT, Histoire, t. VIII, 1e partie. 

(61) PIRENNE, Histoire, V, p. 325. 
(62) F. VAN KALKEN, Histoire, pp. 390-391. 
( 63) BRUNOT, Histoire, VIII, 1e partie, pp. 355-356. 
( 64) Le voyageur anglais SHAW, Essai, p. 131 a note que « la conquete de ce 

Pays par Louis XV peut etre regardee comme l'epoque du changement des manieres 
de ces provinces», dont les nobles adopterent les gouts et Ia langue de la France. 
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blesse flamande la ((vie de societe)) dans tout son eclat 65
• 

Apres 1770, les dames de la haute societe flamande s'engouent des 
modes, des coiffures, des parures, des livres et des spectacles fran~ais. 
A toute cette vie mondaine, la langue fran~aise est, pour ainsi dire, 
consubstantielle. Aussi voit-on les pensionnats, ou les demoiselles 
nobles re~oivent leur education, se consacrer presque exclusivement a 
l'enseignement de cette langue 66

• Dans le dernier quart du siecle -
des voyageurs ont note le fait - l'engouement tourne a la fievre 
et a la francomanie. Aux dames de la noblesse le fran~ais, vehicule 
de cette culture mondaine, apparait, assez naturellement, fort supe
rieur au flamand, idiome grossier dont on n'use que dans les rela
tions avec les domestiques et les inferieurs. Parmi les hommes l'engoue
ment, sans etre aussi passionne et aussi exclusif, est egalement prononce. 
En effet, de cette vie de societe, la femme forme le centre d'attraction: 
c'est sur les gouts de la femme qu'on se regie, c'est en fran~ais qu'il 
faut faire la conquete des demoiselles et faire briller son esprit dans 
les reunions mondaines; c'est le spectacle fran~ais qu'on frequente. 

Cette vie de la noblesse est, le plus souvent, partagee par le haut 
clerge. L'exemple de Ferdinand von Lobkowitz, eveque de Gand de
puis 1779, qui mena une vie mondaine et voluptueuse et « ne con
naissait pas un tra!tre mot de la langue parl<~e par ses ouailles » 67

, est 
typique a cet egard. 

Cette vie mondaine confere au fran~ais une tonalite speciale : ce 
n'est plus seulement la langue seconde qu'il faut savoir pour se faire 
comprendre des gouvernants ou des etrangers, c'est une langue inse
paarable de la maniere de vivre de l'aristocratie. D'ailleurs, ce qui im
porte, c'est de savoir parler le fran~ais, car la vie de societe est surtout 
faite de conversations. La noblesse beige du XVIIIe siecle s'interesse 
encore tres peu aux choses de !'esprit et dedaigne toute instruction 
solide 6 8

• On trouve peu de livres fran~ais dans les bibliotheques 
de nobles fiamands a cette epoque, et encore sont-ce surtout des romans 
a la mode et des almanachs ; on y trouve, il est vrai, encore moins de 
livres flamands et latins 6 9

• Le fran~ais penetre done surtout dans la 
noblesse comme langue parlee; la correspondance et les memoires 

( 65) Nous avons montre au chapitre III, paragraphe 4, comment les represen
tations des troupes fran<;aises, entre 1745 et 1749, eurent une influence decisive 
sur la francisation du theatre Saint-Sebastien. 

(66) Cf. notre chapitre I, paragraphe B. - Ainsi Marie Van Parys, fille d'une 
famille tres aisee de Baesrode (Flandre Orientale) frequente en 1753 un pensionnat 
a Malines. Sa tante lui recommande par lettre « je vous prie de faire tout ce qui 
est possible pour apprendre le fran<;ais car vous l'aurez besoin » (BOEYKENS, Ge
schiedenis, pp. 40-42. (L'auteur, vicaire a Baesrode, nous a confirme par lettre 
que cette Marie Van Parys etait d'une famille bourgeoise tres aisee, sans preciser 
davantage). 

( 67) CLAEYS, Pages d' Histoire, II, p. 166 et suivantes. 
(68) TASSIER, Democrates belges, p . 17 (et note 1). 
( 69) Cette incuriosite pour les chases de 1' esprit et pour les · livres persiste par

mi les dames jusqu'a la fin de !'ancien regime; parmi les nobles une certaine cu
riosite se fait jour apres 1775, et on rencontre plus de livres fran<;ais dans leurs 
bibliotheques apres cette date. 
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ecrits par des nobles fourmillent generalement de fautes d'orthographe. 
La noblesse flamande parlait beaucouple franc;ais, elle le lisait moins,. 
elle l'ecrivait peu et, en general, incorrectement. 

A la fin de l'ancien regime, le franc;ais aura egalement penetre dans 
la bourgeoisie, mais moins profondement. Les riches bourgeoises 
recevaiept leur education dans des pensionnats ou elles cotoyaient les 
demoiselles nobles et ou elles apprenaient surtout le franc;ais : elles 
en sortaient imbues de la superiorite que leur conferait la connais
sance de cette langue et dedaignaient le flamand. Elles s'efforc;aient 
d'imiter les dames de la noblesse, qui donnaient le ton; elles adoptaient 
les modes franc;aises, se faisaient coiffer a la franc;aise, lisaient les 
romans et les almanachs de Paris et assistaient aux spectacles franc;ais. 
Plus encore qu'aux dames nobles, parler le franc;ais leur semblait 
un critere de distinction sociale: dans un milieu incompletement fran
cise, celles qui parlaient le franc;ais marquaient leur superiorite sur 
celles qui l'ignoraient. ll faut tenir compte de la vanite feminine. Les 
dames de la bourgeoisie aisee s'engouent du franc;ais pour des raisons 
qui n'ont rien a voir avec le raisonnem·ent et le calcul; la francisation 
se fait a la faveur de la mode, forme de suggestion contagieuse qui, 
agissant sur le sentiment, n'en est que plus efficace. 

Les causes de la diffusion du franc;ais parmi les bourgeois sont d'un 
autre ordre. Certes, eux aussi, leurs femmes aidant, ont cede a un 
certain engouement pour le franc;ais 70 • Mais cet engouement etait bien 
moins prononce et bien moins general. 

Certaines professions s'etaient deja en partie francisees. C'est notam
ment le cas pour les marchands, du moins pour les plus importants 
parmi eux, ceux qui se livraient au commerce d'exportation: la con
naissance du franc;ais leur etait utile et meme indispensable. Elle 
l'etait egalement aux fonctionnaires et aux magistrats qui traitaient 
presque exclusivement en franc;ais avec l'autorite centrale. 

Mais, dans la bourgeoisie, le franc;ais a surtout penetre comme lan
gue des idees et de la politique, comme langue scientifique et comme 
langue des beaux-arts 71

; ces formes de penetration n'ont d'ailleurs 
fait sentir leur action qu'a une date tardive et, en ce qui concerne les 
deux dernieres, dans un cercle restreint. 

Au XVIIIe siecle le franc;ais etait - en France du moins - en 

(70) Le Malinois Verhoeven, non suspect de francomanie, partisan acharne du 
flamand (cf. chapitre VI, paragraphe 4) cedait lui aussi a cet entrainement «au
quel il y faut bien ceder comme le reste du monde ». Il preferait « repandre des 
matieres fertiles et abondantes en mauvais franr;ais a des eloges que notre stile en 
langue vulgaire nous a valu plus d'une fois », et avouait « nous confessons d'etre 
malades comme les autres, et la rage d'ecrire en franr;ais, selon le gout du temps, 
nous l'a fait entreprendre » (Cite in BRUNOT, Jlistoire, VIII, le partie, p. 356). 

(71) Ces divers facteurs n'ont agi que sur les hommes. Ils ont eu une influence 
negligeable sur la francisation des femmes, que leurs etudes ne preparaient guere 
a ce genre de connaissances. 
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passe d'eliminer le latin comme langue scientifique :. c'est en fran~ais 
qu'on traitait les doctrines, les theories, les questions les· plus variees 
allant de la philosophie speculative aux progres des metiers, des 
decouvertes scientifiques aux e-volutions du droit. Or, la France etait 
au XVIIIe siecle, le foyer intellectuel et scientifique de !'Europe. Par
tout en Europe les savants abandonnent le latin et se mettent a lire 
et a ecrire le fran~ais. Ce mouvement de desaffection du la:tin est 
d'ailleurs loin d'etre synchrone et ne se produit que fort tardivement 
aux Pays-Bas Autrichiens, et plus particulierement en Flandre. 

Le clerge ne · cherchait, dans cette citadelle de l'ultramontanisme 
qu'etaient devenus les Pays-Bas Autrichiens apres le triomphe sur la 
Reforme, qu'a conserver ce qui etait acquis, se mefiant soigneusement 
de toute idee nouvelle et ne produisait plus d'erudits 72

• Au moyen de 
l'enseignement des colleges et de l'universite, dont il detenait le mo
nopole 73

, il communiquait son « apathie intellectuelle >> a route la 
nation 74

• L 'Universite de Louvain, retive a toute _innovation, restait 
fidele a un enseignement routinier, fige depuis plus d'un siecle et qui 
se faisait en latin 7 5

• Le fran<_;ais faisait les frais de cette incuriosite, 
car il ne pouvait penetrer qu'avec le nouvel esprit scientifique et les 
nouvelles sciences a base d'experimentation et de logique, dont il ' 
etait le porte-parole. Les gouvernants autrichiens, esprits « eclaires », 
chercheront a reveiller la curiosite scientifique par la creation, en 
1772, de l'Academie Imperiale ~~ Royale des Sciences et Belles-Lettres, 
notre premier centre la1que d'etudes scientifiques qui, par ses memoires 
et ses concours, devait attirer !'attention de nos savants et leur dessil
ler les yeux 76

• Des lors, le reveil progressif de la vie scientifique va de 
pair avec une diffusion marquee de livres fran~ais. Apres 1770, les 
livres fran~ais ayant trait aux sciences forment la majorite des ac
quisitions dans les bibliotheques de medecins gantois et dans celles 
d'esprits curie.ux. Le fran~ais penetre done, dans les milieux scienti
fiques, a la faveur des livres. Cependant, les « me·moires » envoyes par 
des savants flamands en reponse a des questions posees par l'Academie 
et les publications des medecins brugeois a cette epoque, sont encore -
et ce en depit de l'avantage d'une diffusion universelle que pouvait leur 
procurer le fran~ais - dans leur tres grande rna jorite ecrits en latin et 
en flamand. Francisation incomplete done, entravee par l'enseignement 
des colleges et de l'universite qui, jusqu'en 1793, continua a se faire 
en latin. 

n faudrait se garder d'affirmer que le prestige dont jouissait l'art 
· fran<_;ais ait necessairement profite· a la langue fran~aise. Pour gottter 

le charme des chateaux, des hotels et des pares de Paris, de Versailles 

(72) TASSIER, Idees et P.rofi/s, p. 10. 
(73) Jusqu' en 1777 certainement, et jusqu' en 1793 pratiquement. No us avons 

note au chapitre I, paragraphe 3, l'insucces des Colleges theresiens, seuls etablis
sements d' enseignement moyen de creation laique. 

(74) o.c., p. 11. 
(75) cf. notre chapitre I, paragraphe D. 
(76) o.c., p. 15. 
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et de la France, et de l'ornementation interieure de ces merveilles, il 
n'etait aucunement besoin de parler le fran~ais. lei parlait « la langue 
eternelle et directe de l'art » 77

• Ce prestige suscitait, naturellement, le 
desir d'imiter et de reproduire. Des « artistes » s'inspirerent chez nous 
de modeles fran~ais 78 • L'imitation tenait le premier role, mais n'an
nulait pas le role du langage: l'art etait, en effet, devenu ((objet d'en
seignement >> et se soumettait passivement a une discipline d'ecole 79

• 

Des academies de dessin, de peinture, de sculpture et d'architecture 
virent le jour en Flandre a pres 17 50 80 • 

Ces academies enseignaient des techniques. On dut traduire et 
adapter des ouvrages techniques fran~ais 81

: cependant, moitie em
prunt, moitie transposition, on s'en tirait pour le vocabulaire techni
que. Pourtant, pour les professeurs et pour ceux ·qui de·siraient se 
perfectionner, le recours aux sources etait indispensable: ici, le role 
du fran~ais devenait . important, car c'est presque exclusivement en 
fran~ais qu'on traitait ces matieres au XVIIIe siecle 82

• De plus, les ele
ves doues allaient, pendant plusieurs annees, se perfectionner a Paris, 
et nombreux sont les jeunes artistes flamands qui ont pris le chemin 
de la France entre 1760 et 1790 83 

: pour eux, la lec;on d'art etait en 
meme temps une les:on de frans:ais. 

Ce n'est qu'apres 1750 que le frans:ais penetra comme la langue 
des idees; l'apathie intellectuelle du pays l'empecha de jouer un role 
avant cette date. Mais Cobenzl et Neny, qui detenaient le gouverne
ment en Belgique et etaient acquis aux « lumieres >>, formerent au
tour d'eux une pleiade de jeunes fonctionnaires, adeptes des memes 
idees, qui favoriserent la diffusion des reuvres de philosophes fran<;ais 
chez nous 84

• Grace a ces livres, la bourgeoisie put prendre conscience de 
ses aspirations a un gouvernement representatif; hommes de loi, ma
gistrats et avocats, en Flandre comme dans les autres provinces, ont 
devore toute cette litterature 85

• Des lors, et en mesure croissante apres 
1770, les classes cultivees commencent a s'interesser aux questions poli-

(77) selon !'expression de F. Brunot. 
(78) PIRENNE, Histoire, V, p. 334. 
(79) o.c., V, p. 331. 
(80) o.c., V, p. 332. L'academie de Gand est fondee en 1751, celle de Courtrai 

en 1760, celle de Bruges en 1775 et celle d' Audenaerde en 1776. 
(81) Les Grondregelen der Bouwkunst du peintre P. Van Reysschoot, professeur 

d'architecture a l'Academie de Gand sont une adaptation d'un manuel franc;ais de 
].-]. Blonde! (BLOMMAERT, Nederduitse schrijvers, pp. 387-388). 

(82) Cf. ce que nous avons dit de la bibliotheque de Van Reysschoot (ch. II, C). 
( 83) Cf. chapitre I, paragraphe E. 
(84) C'est du moins l'avis de S. TASSIER, developpe dans son ouvrage sur les 

Democrates belges tandis que A. PuTTEMANS, dans son ouvrage sur La Censure a 
defendu la these opposee. Une polemique assez acerbe a mis les deux historiens 
aux prises dans la Revue Beige de Philologie et d'Histoire. Apres une verification 
partielle au moyen de notre documentation, no us no us sommes range a 1' avis de S. 
Tassier. 

( 85) Pour s' en convaincre il suffit de parcourir le depouillement qu' a fait S. 
TASSIER (Democrates Belges, pp. 62-65) des catalogues de vente de bibliotheques 
privees en ce qui concerne les reuvres de tendaance philosophique. Nous renvoyons 
aussi a notre depouillement ( chapitre II, paragraphe C). 
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tiques et philosophiques et aux livres qui y ont trait; la bourgeoisie 
y cherche des arguments pour nourrir ses aspirations, les privilegies 
leur demandent des arguments pour combattre le despotisme gouver
nemental et les revendications de la bourgeoisie avancee 86

• Les livres 
jouent done une role essentiel dans cette polemique, et ces livres sont 
des li vres francrais. 

Mais la curiosite qui commencrait a se manifester pour la chose pu
blique ne pouvait se contenter de livres, elle voulait etre tenue reguli
erement au courant des evenements politiques, et des opinions et des 
reactions que provoquaient ces evenements: il lui fallait des journaux. 
Or, apres 1760, nous assistons a l'essor de la presse beige qui, redigee 
par des Francrais, est de langue francraise ; depuis les deux grands cen
tres de Bruxelles et Liege, ces journaux rayonnent dans toute la 
Flandre 87

• 

Le francrais penetre done dans la bourgeoisie et la noblesse fla
mandes, apres 1770 surtout, par le canal des livres et des journaux 
et a la faveur du reveil de l'esprit public. Le francrais, qui s'etait deja 
implante dans la noblesse comme langue de la vie mondaine, y penetre 
aussi, apres cette date, comme langue des idees. Le role de ce facteur 
semble avoir ete plus grand encore pour la bourgeoisie avancee, puis
qu'il achevait la conquete de milieux ou le francrais n'avait penetre 
qu'incompletement et superficiellement. La diffusion du francrais trou
vait ici son point de depart dans un besoin de !'esprit: elle n'alla 
pas de pair avec un engouement comparable, meme de loin, a celui 
que la noblesse manifestait pour la langue francraise sous l'action ir
resistible de la mode. 

Le francrais penetre done dans la bourgeoisie plus par l'action des 
livres et des journaux qu'au cours de conversations, plus comme lan
gue ecrite que comme langue parlee. Si la bourgeoisie aisee parlait, en 
general, moins le francrais que la noblesse, elle le lisait certainement 
plus et l'ecrivait avec une correction plus grande. 

Ainsi, la francisation de la bourgeoisie contraste sensiblement avec 
la francomanie de la noblesse. Il y a cependant interaction. La haute 
bourgeoisie imite la noblesse dans son train de vie. Mais seules des 
personnes qui disposent d'une certaine fortune et de loisirs peuvent 
mener cette vie mondaine. On concroit done que !'imitation se soit limi
tee a la partie aisee de la bourgeoisie urbaine. Elle fut surtout intense 
parmi les dames, qui disposaient de loisirs et jalousaient les nobles. 
D'autre part, le francrais penetra d'abord comme langue des idees dans 
l'elite intellectuelle et avancee de la bourgeoisie, et ensuite seulement 
dans la noblesse. 

Cependant, un facteur allait faire obstacle a la francisation de la 
bourgeoisie: la resistance du latin. 

Le latin disposait d'un bastion puissant: l'enseignement des colle
ges et de l'Universite. Dans les colleges d'ancien regime, on enseignait 
surtout le latin et, dans les classes superieures, en latin. C'est a peine 

(86) TASSIER, o.c., p. 14. 
(87) Cf chapitre II, paragraphe D, n° 3. 
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si l'on enseignait les rudiments du frans:ais dans certains de ces colle
ges. Meme apres la suppression de la Compagnie de Jesus en 1773, 
et apres la reforme de l'enseignement en 1777 qui se concretisa par la 
creation de colleges la!ques et par !'elaboration d'un plan d'etudes 
applicable' dans tous les colleges des Pays-Bas Autrichiens, cet etat 
de choses ne · se modifia guere. Certes, les Colleges Theresiens, parti
culierement ceux auxquels etait adjoint un pensionnat, firent une place 
modeste au frans:ais: mais ces colleges etaient mal vus du public et 
ne furent guere frequentes. D'autre part, le plan - tout en laissant 
au latin la place principale - prevoyait un enseignement systematique 
du frans:ais, de la sixieme a la rhetorique. Mais les colleges tenus 
par des religieux, par une espece de reaction contre l'immixtion gou
vernementale, se soucierent fort peu de ce plan: ils continuerent, com
me par le passe, a donner une forte culture la tine a leurs eleves, re
duisant meme la place qu'ils faisaient, avant 1777, au frans:ais. 

Cet etat de choses n'entrava pas la francisation de la noblesse. Celle
d, apres 1770, envoie ses fils faire des etudes dans les college frans:ais, 
ou leur fait effectuer un sejour en France apres les etudes. La no
blesse, qui etait tres riche, pouvait se permettre ce luxe; la bourgeoi
sie ne le pouvait toujours. D'ailleurs un jeune noble, au risque de 
detonner dans le milieu ou il allait vivre, ne pouvait ignorer le fran
s:ais. 11 n'en etait pas de meme du fils du bourgeois: ses parents de
vaient juger bien plus utile de lui faire enseigner le latin. En effet, ce 
qui importait, c'etait que le jeune homme devienne medecin, fonction
naire, avocat ou chanoine. Or, il ne pouvait y acceder que par des 
etudes universitaires a Louvain, ou l'on enseignait exclusivement en 
latin. On comprend done que les bourgeois aient montre une telle 
pre·dilection pour les colleges tenus par des religieux, qui faisaient une 
place si importante au latin. L'empreinte latine, que les generations 
formees entre 1770 et 1790 avaient res:ue au cours de leur education, 
formait un gros obstacle a la penetration du frans:ais dans la bour
geoisie. 

Mais, au cours de sa diffusion en Flandre, le frans:ais devait se heur
ter surtout au flamand. 11 importe done de determiner quelle resistance 
l'emploi du flamand opposait a cette penetration, aux differents degres . 
de 1' echelle sociale. 

Le flamand se maintenait tout d'abord dans les classes populaires. 
Ces classes, aussi bien dans les villes qu'a la campagne, vivaient dans 
une mjsere extreme; accablees de soucis materiels, elles manquaient, 
au plus haut degre, de culture. Les petites ecoles, qui leur fournissaient 
!'instruction, bornaient leur enseignement au catechisme et a l'appren
tissage d'un metier; d'ailleurs, le nombre de ces ecoles etait insuffi
sant et la frequentation scolaire etait faible. La proportion d'illettres 
etait enorme. Le flamand se maintenait, parmi le peuple, sous sa forme 
parlee, dans une multiplicite de dialectes. Le frans:ais ne pouvait guere 
penetrer que par le contact direct, par la parole done. Or, les hautes 
classes ne se servaient que du fl.amand dans leurs relations avec les 
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gens du peuple. D'autre part, le nombre des Franc;ais qui sejournaient 
en Flandre so us I' ancien regime etait tres faible et, en general, le 
petit peuple n'avait aucun contact avec eux. Un homme du peuple 
qui parlait le franc;ais etait, en 1793, une brillante exception. 

Les cultivateurs ajses et la petite bourgeoisie urbaine jo~issaient d'un 
niveau de vi~ plus eleve et, partant, d'une certaine culture. Dans les 
petites ecoles,. la plupart apprenaient a lire et a ecrire. lis lisaient des 
journaux, des livres de piete, des almanachs et des reuvres de delasse
ment en flamand; ils assistaient aux spectacles flamands donnes par 
les << Rhewriques », aussi bien dans les villes qu'a la campagne. Les 
illettres formaient I' exception parmi eux. 

Si, dans les petites ecoles, ils apprenaient a lire et a ecrire, on ne leur 
enseignait pourtant pas la langue flamande, la grammaire flamande; le 
plus souvent, les manuels d'enseignement etaien~ n~diges en un flamand 
fort incorrect. De plus, le manque de communications, reduisant au mi
nimum les relations entre personnes de regions tant soit peu eloignees, 
contribuait a l'emiettement du flamand en une serie de parlers locaux 
autonomes. Aussi bien parmi les gens du peuple que dans la petite 
bourgeoisie le flamand se maintenait sous sa forme dialectale, et l'en
seignement ne contrecarrait pas cette tendance par !'etude systematique 
d'un flamand « norme » qui aurait pu, semble-t-il, maintenir une langue 
commune au-dessus des differents dialectes. Au flamand des journaux 
et des spectacles, la petite bourgeoisie reprenait pas mal de mots cal
quees sur le franc;ais 88

• En gros, ce que parlait et ecrivait cette classe, 
c'etait son dialecte local, mele de nombreux gallicismes. 

La tache de maintenir le flamand comme langue de culture ne pou
vait etre assumee que par !'elite. Mais celle-d, pas plus que le peuple, 
n'avait, au cours de son education, rec;u un enseignement systemati
que de la langue flamande. Le flamand, langue vehiculaire dans les 
classe inferieures des colleges, etait progressivement remplace par le 
latin. A l'Universite, on enseignait toutes les branches en latin. A l'Uni
versite, on enseignait toutes les branches en latin. A la fin de leurs 
etudes, nos universitaires ne savaient guere mieux le flamand que 
lorsqu'ils usaient leurs premieres culottes sur les banes du college. 

Le flamand ne pouvait d'ailleurs suffire aux besoins de l'elite. La 
production de livres flamands ne pouvait satisfaire les appetits in
tellectuels de cette partie de la bourgeoisie qui s'interessait a la vie 
politique, aux progres de la science, aux beaux-arts et a la vie litte
raire. Les femmes, nous l'avons vu, montrerent un tel engouement 
pour le franc;ais qu'elles en vinrent a mepriser le flamand. 

Mais cette elite, au cours de la vie quotidienne, etait le plus souvent 
amenee a faire usage du flamand : cures, fonctionnaires, magistrats, 
mooecins, nobles et avocats devaient le parler dans leurs relations avec 
les classes inferieures et dans leur correspondance. 

Or, leur education ne les preparait guere a parler et a ecrire un 

(88) Taus ces faits s'etant degages au fur et a mesure de notre etude, il nous 
a semble fastidieux de renvoyer chaque fois au chapitre et au paragraphe ou nous 
avons traite en detail telle ou telle question. · 
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flarnand correct. De plus, farcir leur langage ~t leurs ecrits de termes 
et de tours empruntes au fran~ais et au latin leur apparaissait un moyen 
pour en imposer aux classes inferieures et pour faire ressortir leur supe
riorite. Souvent, ils ignoraient les termes propres et les tours corrects. 

Le flamand ne se maintenait, en somme, qui par la force de !'habi
tude. Aucun instinct sentimental, aucun esprit national ne poussait 
l'elite a reagir contre la decadence du flamand cornme langue de cul
ture. Une reaction ebauchee entre 1760 et 1770 par les instituteurs ne 
parvint pas a se cristalliser. Seuls certains intellectuels avances (nous 
songeons a Verlooy) virent dans la sauvegarde de la langue maternelle 
une condition essentielle, une necessite pour l'unite de la nation; 
ce point de vue, qu'avait fait naitre chez eux la lecture des philosophes 
fran~ais, leur fit meme preconiser une politique linguistique en fa
veur du flamand. lis ne trouverent point audience aupres· du public. 

La decadence du flarnand alla s'aggravant jusqu'en 1793. 

La structure de Ia societe nous semble conditionner en derniere in
stance la diffusion du fran~ais en Flandre: ce sont les besoins des 
differentes classes, aux differentes epoques, qui determinent la pene
tration du fran~ais. 

D'autres circonstances, d'autres facteurs creent, sans aucun doute, 
a leur tour les conditions de la francisation: mais ils n'agissent qu'en 
fonction de la structure sociale ou en relation etroite avec celle-d. 

Ainsi, par exemple, Ia structure geographique. Entre 1770 et 1793, 
la francisation resta essentiellement un phenomene urbain. On serait 
tente, a premiere vue, de l'expliquer par une difference entre la men
talite citadine et rurale, qui est constatee par la psychologic sociale 89 

: 

le citadin, plus enclin aux nouveautes et plus sociable aurait plus ra
pidement adopte le fran~ais que le campagnard, qui reste plus fidele 
aux traditions, se refuse aux nouveautes et vit dans l'isolement. Mais 
.cette constatation n'est pas encore une explication. ll nous £aut 
serrer la realite de plus pres. 

Nous avons vu que la francisation, entre 1770 <!t 1793, etait limitee 
presque exclusivement a une elite sociale et intellectuelle. Cette elite 
ne residait en nombre que dans les centres importants: c'est dans les 
villes seulement que nobles, magistrats, fonctionnaires, avocats, mede
cins, commer~ants et libraires formaient une partie importante de 
la population. Dans les gros bourgs et a la campagne, ils vivaient en 
isoles. Or cette elite, a mesure qu'elle residait en masse plus compacte 
dan.s une centre, parvenait a lui imposer une ambiance, un train de 
vie plus francise. 

Or, Gand apparait comme la ville la plus francisee de la Flandre .. 
Une vie mondaine a la fran~aise, a laquelle la noblesse et la haute 
bourgeoisie participaient, s'y developpa apres 1750. 11 y avait des 
spectacles fran~ais a dates regulieres, des bals conduits par des maitres 
de danse fran~ais, des perruquiers et des tailleurs fran~ais pour les 

(89) HAESAERT, Essai de Socio/ogie, pp. 257/258. 
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dames; on trouvait, dans les librairies, les dernieres nouveautes de 
Paris et les gazettes fran~aises; des maitres de langues enseignaient 
le fran~ais; et, surtout, un certain libertinage, qui permettait d'aima
bles amourettes et des conversations mondaines, s'y etait repandu parmi 
!'elite. 

La diffusion du fran~ais ~st etroitement liee a la presence d'une 
telle ambiance francisee : ou celle-d existe, on fait un usage plus 
constant du fran~ais et un certain engouement se manifeste qu'on ne 
trouve pas ailleurs. Or, a mesure que les villes diminuent en importan
ce, cette ambiance devient de moins en moins perceptible : les per
sonnes appartenant aux couches superieures sont moins nombreuses, 
et d'autres classes sociales donnent le ton. 

A Bruges, !'influence du clerge·, bien plus sensible qu'a Gand, em
peche ce libertinage, sans lequel la vie mondaine ne peut s'epanouir, 
de prendre pied. Les representations theatrales n'ont lieu qu'a des 
dates irreguliers, on y trouve peu de maitres de fran~ais et propor
tionnellement moins de libraires qu'a Gand. 

A Audenarde, celui qui veut se procurer des livres et des journaux 
fran~ais doit les faire venir de Gand ou de Bruxelles. Un noble d'Eecloo 
doit faire le voyage a Gand pour assister au spectacle fran~ais. 

La francisation trouve done son explication, non dans la «psycho
logie » d'une ville determinee, mais dans les circonstances concretes et 
precises qui ont conditionne la penetration du fran~ais dans cette 
ville. 

En somme, !'aspect geographique de la diffusion du fran~ais n'est 
qu'une face de !'aspect social, puisqu'il est determine par la repartition 
inegale des classes sociales en ville et a la campagne. Mais la structure 
geographique accentue les differences : elle rend la francisation plus 
intense dans les villes, ou les autres classes subissent !'influence de 
l'elite, elle l'affaiblit a la campagne, ou !'absence d'une vie mondaine 
ne lui permet pas de se developper. 

ll faut aussi tenir compte de !'action des routes, des communica
tions. Au long d'une grande route circulent des voyageurs fran~ais. 
Or, le reseau routier beige passa de 61 kilometres en 1715 a 925 kilo
metr~s en 1795 9° Certaines de ces routes, comme celle qui reliait 
Dunkerque a Ypres, construite en 1680 91

, rendaient plus intense le 
contact direct avec la France. D'autres rayonnaient a partir de cenues 
importants, telle la route de Bruges a Menin, construite entre 1751 
et 1754 92 , telles encore les routes qui reliaient Bruges a Ostende, 
Bruges a Tournai en passant par Courtrai, et Gand a Bruxelles: ces 
routes developpent les relations, provoquent un certain brassage, dont 
devait egalement profiter la langue fran~aise. Celle-d rayonnait a 
partir des grands centres francises vers les localites moins importantes. 
L'action des routes, difficile a evaluer avec precision, ne peut cependant 
etre passee sous silence. 

(90) PIRENNE, Histoire, V, pp. 276/277. 
(91) CHRISTOPHE, Histoire, p. 179, note 1. 
(92) o.c., p. 179. 


